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1. PARTIE NARRATIVE DU RAPPORT ANNUEL DE PERFORMANCE

1.1 Synthèse de l’état d’avancement de la mise en œuvre du plan stratégique 
relevant de la PAC pendant l’exercice 2025
L’année 2025 a été marquée par une dynamique soutenue des paiements des interventions pilotées par 
l’Etat (SIGC) et une intensification des versements des dispositifs régionaux et ce malgré la concomitance 
de la clôture des PDR. 

En 2025, la modification à mi-parcours du PSN, prévue par le règlement (UE) 2021/2115, dans son article 
119, a permis de modifier certains éléments financiers spécifiques, notamment, le taux de transfert entre le 
1er pilier (FEAGA) et le 2ème pilier (FEADER), diminuant de 7,5 % à 6,2%, ou la part des paiements 
directs transférés vers les interventions sectorielles dites « autres secteurs » (c’est-à-dire les programmes 
opérationnels (PO)). Cette sixième modification du PSN avait pour objectif d’une part, de mobiliser les 
reliquats de la conversion à l’agriculture biologique (CAB) des années 2023 et 2024 estimés à 257 M€, en 
les redéployant prioritairement vers certains dispositifs du 1er pilier comme l’écorégime bio ou l’aide 
complémentaire aux jeunes agriculteurs, mais aussi sur des dispositifs du 2nd pilier comme les MAEC. 
Cette modification a également permis le redéploiement de 13,5 M€ de reliquats de sous-consommations 
de certains PO vers les secteurs plus demandeurs que sont l’horticulture, le secteur cunicole, le secteur du 
fourrage séché, ainsi que pour l’ouverture d’un PO lait biologique. 

Sur le plan réglementaire national français, les travaux menés en 2025 ont principalement porté sur des 
ajustements juridiques de certains décrets, arrêtés, ainsi que d’instructions techniques et notices pour les 
bénéficiaires, afin d’assurer la poursuite dans de bonnes conditions de la mise en œuvre du PSN pour la 
programmation 2023-2027 en France. 

En outre, la majorité des outils de dépôt des demandes, de traitement et d’instrumentation des dossiers 
PAC (Telepac, SAFRAN, OMEGA, SIGMA, outils de gestion HSIGC régionaux etc.) sont désormais 
opérationnels. Parallèlement, l’outil de gestion et de collecte des données (DATAPLAN), développé pour 
garantir le respect des exigences réglementaires en matière de suivi de la performance et interagir avec 
l'interface SFC2021 de la Commission, est fonctionnel pour réaliser les modifications du PSN. Il est relié 
à une base de données plus vaste (SYNAPSE) pilotée par l’ASP, qui a permis la diffusion des données 
quantitatives du rapport annuel de performance aux différents acteurs et sert de socle pour alimenter les 
travaux d'évaluation du PSN.

La campagne PAC 2024 pour les aides du 1er pilier relevant du SIGC s'est déployée de manière 
satisfaisante, dans la continuité de la campagne précédente. En juillet 2025 le montant versé au total était 
de 6,63 Mds€, répartis comme suit : 5,6 Mds€ pour les aides découplées (paiement de base, redistributif, 
écorégime, paiement complémentaire jeune agriculteur), 771 M€ pour les aides animales et 206 M€ pour 
les aides végétales. 

Au cours de la campagne 2024, l’écorégime a été sollicité par 90% des demandeurs de paiements directs 
(75% des demandes sur la voie des pratiques agroécologiques, 17% sur la voie de la certification 
environnementale, 8% sur la voie des éléments favorables à la biodiversité ; 3% des demandeurs ont par 
ailleurs sollicité le bonus haies). Par rapport à la campagne 2023, on constate une légère baisse du nombre 
de demandeurs de l’écorégime, comme pour l’ensemble des demandeurs des aides de la PAC, mais une 
augmentation du nombre d’exploitants respectant les critères des niveaux supérieur et spécifique à 
l’agriculture biologique, ce qui illustre les efforts consentis par les agriculteurs pour adapter leurs 
pratiques. Cela correspond à la volonté de concevoir un dispositif inclusif afin que le plus grand nombre 
puisse s'engager sur le chemin d’une transition vers des pratiques plus respectueuses de l'environnement.

Cependant, certaines aides continuent d’être impactées par le contexte de volatilité des marchés et 
d'instabilité internationale. Comme en 2023, les aides à la conversion en agriculture biologique (CAB) ont 
été marquées en 2024 par une baisse des demandes d’engagement, liée à la crise que connaît le secteur. 
Plusieurs dispositifs visant à soutenir les agriculteurs biologiques et à relancer la consommation ont été 
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mis en œuvre en 2023 et en 2024 (régime d’aide d’État, programme « Ambition bio 2027 », fonds « 
Avenir bio » et mobilisation d’enveloppes pour de la communication). 

Concernant le Programme National d’Aides (PNA) pour la vitiviniculture, les réalisations sont en-deçà de 
la programmation du PSN. Néanmoins l’enveloppe annuelle de FEAGA allouée au secteur viticole en 
France, à savoir 269,6 M€, a bien été intégralement mobilisée en appui au secteur entre le 16/10/2024 et le 
15/10/2025. En revanche, une partie a été mobilisée sur la base des dispositifs relevant du règlement 
OCM, dans une proportion plus importante qu’anticipé lors de la programmation du PSN. C’est ce qui 
explique les divergences entre les prévisions et l'exécution sur l'exercice financier (EF) 2025 pour 
certaines interventions sectorielles vitivinicoles du PSN. Dans la mesure où la plupart des interventions 
contribuent à financer des actions qui s’exécutent sur 18 mois à plusieurs années, on constate, sur l’EF 
2025, que 84,2 M€ de FEAGA ont été mobilisés pour des paiements concernant des dossiers initiés par les 
acteurs de la filière sous la programmation précédente, tandis que 185,3 M€ ont été payés au titre du PSN. 

D'une façon générale, la transition entre deux bases juridiques pour des mesures identiques s’exécutant sur 
un pas de temps allant de 18 mois à plusieurs années complexifie l'établissement de prévisions fiables. Par 
ailleurs, le paiement de certaines mesures de crise peut entrainer un décalage de trésorerie se répercutant 
sur l’exercice suivant. 

Concernant les programmes opérationnels fruits et légumes (PO F&L), 67 nouveaux PO ont basculé au 
01/01/2024 vers le PSN PAC portant le nombre de PO à 76 (dont 9 débutés au 01/01/2023). Cette bascule 
progressive des programmes opérationnels fruits et légumes s’achèvera le 1er janvier 2026.

Au niveau régional, comme pour l’EF2024, les Autorités de Gestion Régionales (AGR) ont dû articuler la 
fin de gestion règlementaire des PDR et la programmation du PSN, qui est montée en puissance. Les AGR 
ont ainsi travaillé sur la clôture de la programmation RDR3, avec des échéances règlementaires au 
30/06/25 (30/09/25 pour l’installation) puis le suivi des derniers paiements. Ces travaux sur la précédente 
programmation se sont étendus avec la mise en œuvre de la mesure 23 ouverte en fin de programme par 
10 AGR dans des délais très contraints. La gestion de ces deux programmations en simultané a eu un 
impact sur le rythme de démarrage des interventions régionales du PSN et, pour 2025, sur le rythme des 
paiements. 

Cependant, malgré le travail concomitant de la fin de gestion des PDR, la mise en œuvre du PSN s’est 
accélérée avec la poursuite de l’ouverture de dispositifs, des appels à projets et des conventionnements 
avec les porteurs de projets. La plupart des dispositifs sont désormais pleinement déployés pour le dépôt et 
l’instruction des dossiers. L’année 2025 a, en outre, été marquée par le démarrage plus important des 
paiements par de nombreuses AGR et pour plusieurs dispositifs, notamment sur l’installation et les 
investissements agricoles (21 interventions sur 36 planifiées ont fait l’objet de paiements aux bénéficiaires 
dans les Régions ARA, BRE, CVL, COR, GDE, HDF, IDF, NAQ, NOR, OCC, PACA, PDL, REU). 

Les AGR ont continué les actions de formation des services instructeurs et des GAL, sur les procédures et 
les outils de gestion. 

Enfin, après 3 ans de programmation, plusieurs AGR ont entamé des révisions de leurs stratégies, qui sont 
en partie traduites dans la version 6.0 du PSN.

En 2025, le Réseau national agricultures et ruralités (RNAR) a actualisé sa feuille de route et son plan 
d’action partagé avec les réseaux régionaux, tout en animant le réseau via des réunions mensuelles, une 
présence active sur les réseaux sociaux, la refonte de son site web, la réunion de comités LEADER/PEI, 
des webinaires et son Assemblée générale (décembre 2025). Parmi ses activités phares, le RNAR a 
finalisé l’appel à projets ANIMERA (paiement des derniers dossiers), suivi les 5 thèses lancées sur le PSN 
et l’étude sur les leviers d’innovation du PEI.

Translated text (EN):
2025 was marked by a sustained dynamic in payments for government-led interventions (IACS) and an 
intensification of payments from regional schemes, despite the simultaneous closure of the RDPs.



FR 7 FR

In 2025, the mid-term amendment of the NSP, provided for in Article 119 of Regulation (EU) 2021/2115, 
made it possible to amend certain specific financial elements, in particular the rate of transfer between the 
1st pillar (EAGF) and the 2nd pillar (EAFRD), decreasing from 7.5 % to 6.2 %, or the share of direct 
payments transferred to sectoral interventions known as ‘other sectors’ (i.e. operational programmes 
(OPs)). The objective of this sixth amendment to the NSP was, on the one hand, to mobilise the leftovers 
from the conversion to organic farming (CAB) of the years 2023 and 2024, estimated at EUR 257 million, 
by redeploying them primarily to certain 1st pillar schemes such as the organic eco-scheme or the 
complementary aid for young farmers, but also to 2nd pillar schemes such as the AECMs. This 
amendment also made it possible to redeploy EUR 13.5 million of the remaining under-consumption 
balances from certain OPs to the more demanding sectors such as horticulture, the rabbit sector, the dried 
fodder sector and the opening of an organic milk OP.

On the French national regulatory level, the work carried out in 2025 focused on legal adjustments to 
certain decrees, decrees and technical instructions and notices for beneficiaries, in order to ensure the 
smooth continuation of the implementation of the NSP for the 2023-2027 programming in France.

In addition, the majority of the tools for submitting applications, processing and instrumenting CAP files 
(Telepac, SAFRAN, OMEGA, SIGMA, regional HIACS management tools, etc.) are now operational. At 
the same time, the Data Management and Collection Tool (DATAPLAN), developed to ensure 
compliance with the regulatory requirements for performance monitoring and interact with the 
Commission’s SFC2021 interface, is functional to deliver the NSP changes. It is linked to a larger 
database (Synapse) steered by the ASP, which has enabled the dissemination of the annual performance 
report’s quantitative data to the various stakeholders and serves as a basis for the NSP’s evaluation work.

The 2024 CAP campaign for IACS 1st pillar aids was successfully rolled out, following on from the 
previous campaign. In July 2025 the total amount paid was EUR 6.63 billion, broken down as follows: 
EUR 5.6 billion for decoupled aid (basic payment, redistributive payment, eco-scheme, additional young 
farmer payment), EUR 771 million for animal aid and EUR 206 million for plant aid.

In the 2024 marketing year, the eco-scheme was applied for by 90 % of applicants for direct payments 
(75 % of applications for agro-ecological practices, 17 % for environmental certification, 8 % for 
biodiversity-friendly features; 3 % of applicants also applied for the hedgerows bonus). Compared with 
the 2023 marketing year, there has been a slight decrease in the number of applicants for the eco-scheme, 
as in the case of all applicants for CAP aid, but an increase in the number of farmers complying with the 
criteria for higher and specific levels of organic farming, which illustrates the efforts made by farmers to 
adapt their practices. This corresponds to the desire to design an inclusive scheme so that as many people 
as possible can embark on a transition to more environmentally friendly practices.

However, some aid measures continue to be affected by the context of market volatility and international 
instability. As in 2023, aid for conversion to organic farming (CAB) was marked in 2024 by a decrease in 
commitment requests, linked to the crisis in the sector. Several schemes to support organic farmers and 
relaunch consumption were implemented in 2023 and 2024 (state aid scheme, “Ambition bio 2027” 
programme, “Avenir bio” fund and mobilisation of communication envelopes).

As regards the National Aid Programme (NAP) for wine-growing, the achievements fall short of the NSP 
programming. Nevertheless, the annual EAGF allocation allocated to the wine sector in France, i.e. EUR 
269.6 million, was indeed mobilised in full to support the sector between 16/10/2024 and 15/10/2025. On 
the other hand, a proportion was mobilised on the basis of the schemes covered by the CMO Regulation, 
to a greater extent than anticipated when the NSP was programmed. This explains the discrepancies 
between forecasts and implementation for financial year (FY) 2025 for some NSP sectoral wine 
interventions. In so far as most of the operations contribute to the financing of operations carried out over 
18 months to several years, it can be seen from FY2025 that EUR 84.2 million from the EAGF was 
mobilised for payments relating to files initiated by operators in the sector under the previous 
programming period, while EUR 185.3 million was paid under the NSP.
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In general, the transition between two legal bases for identical measures over a period of time ranging 
from 18 months to several years complicates the establishment of reliable forecasts. In addition, the 
payment of certain crisis measures may lead to a cash-flow gap affecting the following financial year.

As regards the operational programmes for fruit and vegetables (OP F & L), 67 new OPs switched on 
01/01/2024 to the CSP CAP, bringing the number of OPs to 76 (of which 9 started on 01/01/2023). This 
gradual phasing-out of the operational programmes for fruit and vegetables will end on 1 January 2026.

At regional level, as in the case of the EF2024, the Regional Management Authorities (RMAs) had to 
coordinate the end of the regulatory management of the RDPs and the programming of the NSP, which 
has gained momentum. The AGRs worked on the closure of the RDR3 programme, with regulatory 
deadlines of 30/06/25 (30/09/25 for installation) and then on the monitoring of the last payments. This 
work on the previous programming period was extended with the implementation of measure 23, which 
was opened at the end of the programme by AGR 10 within very tight deadlines. The simultaneous 
management of these two programmes had an impact on the rhythm at which the NSP’s regional 
operations started and, for 2025, on the rhythm of payments.

However, despite the concomitant work towards the end of the management of the RDPs, the 
implementation of the NSP has accelerated with the further opening of schemes, calls for projects and 
agreements with project promoters. Most of the systems are now fully deployed for filing and examining 
cases. 2025 was also marked by the greater start-up of payments by many AGRs and for several schemes, 
in particular for agricultural installation and investment (21 out of 36 planned operations were paid to 
beneficiaries in the ARA, BRE, CVL, COR, GDE, HDF, IDF, NAQ, NOR, OCC, PACA, PDL and REU 
regions).

The RLAs continued to provide training to the training services and LAGs on management procedures 
and tools.

Finally, after 3 years of programming, several RMAs have started to revise their strategies, which are 
partly translated into the 6.0 version of the NSP.

In 2025, the National Network for Agriculture and Rural Areas (RNAR) updated its roadmap and action 
plan shared with regional networks, while animating the network through monthly meetings, an active 
presence on social media, the revamp of its website, the LEADER/EIP committee meeting, webinars and 
its General Assembly (December 2025). Among its flagship activities, the RNAR has finalised the call for 
projects will animate (payment of the latest files), followed by the 5 theses launched on the NSP and the 
study on the innovation levers of the EIP.

1.2 État d’avancement de la mise en œuvre du plan stratégique relevant de la 
PAC par objectif spécifique et transversal

1.2.1 OS1: favoriser des revenus agricoles viables et la résilience du secteur 
agricole dans l’ensemble de l’Union afin d’améliorer la sécurité alimentaire et la 
diversité agricole sur le long terme et d’assurer la viabilité économique de la 
production agricole dans l’Union
La contribution du PSN à l’OS 1 est notamment liée à la mise en œuvre des aides du premier pilier, des 
outils de gestion des risques, des Indemnités Compensatoires aux Handicaps Naturels (ICHN) et du 
programme opérationnel (PO) dans le secteur des fruits et légumes. 

Premier pilier

Suite à la mise en place en 2023 du critère « agriculteur actif » et de certaines évolutions de l’admissibilité 
des surfaces qui avaient conduit à une diminution du nombre de bénéficiaires de l’aide de base et du 
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nombre de DPB activés en 2023, le nombre de DPB activés s’est stabilisé : il est de 25,2 M contre 25,0 M 
planifié pour la campagne 2024 (EF2025) en Hexagone, et de 134 000 comme planifié en Corse. Enfin, 
pour l’aide redistributive, le montant versé correspond au montant unitaire maximal planifié dans le PSN, 
comme pour la campagne 2023. 

Pour les aides couplées végétales, s’agissant des soutiens à la production de protéines, voir 1.2.2. 

S’agissant de l’aide à la pomme de terre féculière, les réalisations sont, comme pour la campagne 2023, 
plus faibles que planifiées dans le PSN en raison d’une baisse importante des surfaces notamment liée à la 
concurrence de la pomme de terre de consommation et aux conditions climatiques défavorables. Son 
montant unitaire a été revalorisé à partir de la campagne 2025 (EF 2026). L’aide au maraîchage et l’aide à 
la production de semences de graminées continuent également d’être moins souscrites que prévu dans le 
PSN, cependant pour l’aide au maraîchage on constate une hausse importante des surfaces par rapport à la 
campagne 2023 (EF2024), ce qui semble confirmer que les exploitants appréhendent mieux cette aide 
nouvelle. À l’inverse, les surfaces éligibles aux aides à la production de houblon, chanvre, poires et 
tomates restent supérieures aux surfaces planifiées et connaissent une augmentation par rapport à 2023 
pour certaines, induisant un montant unitaire plus faible que celui planifié dans le PSN.

Pour les aides couplées animales, la déprise de l’élevage se poursuit avec un impact à la baisse sur les 
réalisations. Cette baisse des réalisations a permis de fixer la plupart des montants unitaires au niveau du 
PSN ou à des niveaux supérieurs (aides ovines, aide aux veaux sous la mère, aide bovine Corse) afin de 
soutenir le revenu des bénéficiaires. Du fait de l’apparition à partir de septembre 2023 d’une épidémie de 
maladie hémorragique épizootique (MHE) sur le cheptel bovin pouvant conduire à une diminution des 
paiements reçus au titre de l’aide bovine, une procédure adaptée de force majeure a été mise en œuvre de 
façon exceptionnelle pour cette campagne. 

Indemnités Compensatoires aux Handicaps Naturels (ICHN)

Pour la campagne 2024, le nombre de bénéficiaires de l’ICHN est en légère baisse au niveau national. 
Pour cette campagne, les paiements s’élèvent à près de 1,067 Md€, soit un taux de réalisation de 99 %. 

Gestion des risques

La mise en œuvre de la réforme de gestion des risques climatiques en agriculture a permis une progression 
très importante des surfaces assurées en 2023 comparé aux taux de diffusion de la programmation 2014-
2022. En 2023, première année de mise en œuvre de la réforme, les surfaces assurées ont augmenté de 
38% au niveau de l'ensemble des cultures (y compris prairies). Le taux de diffusion est passé de 17% à 
23,4% avec une progression particulièrement notable dans des secteurs auparavant très peu assurés 
(prairie et arboriculture). En 2024 le portefeuille assurantiel se consolide : le taux de diffusion global est 
de 23,5% soit une augmentation de 0,5% par rapport à 2023. Après une année climatique 2023 
globalement clémente, avec peu de sinistralité, et dans un contexte économique dégradé, notamment en 
viticulture, le taux de diffusion a relativement peu progressé en 2024 à l'exception de l'arboriculture où 
une dynamique plus significative reste observée en 2024 (+33% par rapport à 2023). 

L’intervention 76.01 relative au fonds national de mutualisation de gestion des risques (FMSE) a par 
ailleurs été supprimée lors de la modification 5.0 du PSN, au profit d’un financement uniquement sur 
crédits nationaux via le FNGRA. 

Les Régions (GDE, IDF) concernées par l’intervention 76.03 (ISR) constatent, comme en 2024, qu’il n’y 
a pas de consensus de la filière betteravière pour un déploiement large de cette intervention. La filière 
considère que l’outil devrait couvrir l’ensemble des exploitations et donc impliquer le niveau national. Par 
ailleurs la volatilité des prix du sucre est pour le moment un moindre risque que le risque sanitaire, non 
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couvert par l’instrument. Les AGR ont donc dans un premier temps choisi de déprioriser l’ouverture de 
cette intervention et de réorienter les crédits vers d’autres dispositifs via des modifications ultérieures du 
PSN. Au-delà de l’année 2025, le dispositif sera fermé dans le cadre des modifications v7 (IDF) et v8 
(GDE). Il n’y a donc pas eu de réalisations en 2025. 

PO Fruits et Légumes

Voir 1.2.3

Translated text (EN):
The NSP’s contribution to PO 1 is linked in particular to the implementation of first pillar aid, risk 
management tools, compensatory allowances for natural disabilities (CANH) and the operational 
programme (OP) in the fruit and vegetables sector.

Pillar 1

Following the introduction in 2023 of the ‘active farmer’ criterion and certain changes in the eligibility of 
areas which had led to a reduction in the number of beneficiaries of the basic aid and the number of BPS 
entitlements activated in 2023, the number of BPS entitlements activated has stabilised: it is 25.2 million 
compared with 25.0 million planned for the 2024 marketing year (EF2025) in Hexagone, and 134 000 as 
planned in Corsica. Finally, for the redistributive aid, the amount paid corresponds to the maximum unit 
amount planned in the NSP, as for the 2023 marketing year.

For coupled plant aid for protein production, see 1.2.2.

In the case of aid for starch potato, as in the 2023 marketing year, production was lower than planned in 
the NSP owing to a significant reduction in areas, in particular as a result of competition from potatoes for 
human consumption and adverse weather conditions. Its unit amount was revalued from the 2025 
marketing year onwards (FY2026). Market gardening aid and aid for the production of grass seeds also 
continue to be less subscribed than provided for in the NSP, but for market gardening aid there has been a 
significant increase in areas compared with the 2023 marketing year (EF2024), which seems to confirm 
that farmers have a better understanding of this new aid. Conversely, the areas eligible for aid for the 
production of hops, hemp, pears and tomatoes remain higher than the areas planned and, in some cases, 
show an increase compared with 2023, resulting in a lower unit amount than that planned in the NSP.

In the case of coupled animal aid, the abandonment of livestock farming is continuing, with a downward 
impact on output. This decrease in outputs made it possible to set most of the unit amounts at the level of 
the NSP or at higher levels (sheep aid, aid for calves under the mother, Corsican beef aid) in order to 
support the beneficiaries’ income. Due to the outbreak of an epizootic haemorrhagic disease (EHD) 
epidemic in bovine animals from September 2023, which could lead to a reduction in the payments 
received for bovine aid, an adapted force majeure procedure was implemented exceptionally for this 
marketing year.

Compensatory allowances for natural disability (CANH)

For the 2024 marketing year, the number of recipients of the CANH fell slightly at national level. 
Payments for this campaign amount to almost EUR 1,067 billion, i.e. an implementation rate of 99 %.

Management of the risks
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The implementation of the climate risk management reform in agriculture has led to a very significant 
increase in the areas insured in 2023 compared with the diffusion rates of the 2014-2022 programming 
period. In 2023, the first year of implementation of the reform, the insured areas increased by 38 % for all 
crops (including grassland). The diffusion rate increased from 17 % to 23.4 %, with a particularly marked 
increase in sectors that were previously very uninsured (grassland and arboriculture). In 2024 the 
insurance portfolio was consolidated: the overall dissemination rate was 23.5 %, an increase of 0.5 % 
compared with 2023. After a generally mild climate year in 2023, with little damage, and in a 
deteriorating economic context, particularly in winegrowing, the rate of diffusion increased relatively little 
in 2024, with the exception of arboriculture, where a more significant dynamic was still observed in 2024 
(+ 33 % compared with 2023).

Intervention 76.01 relating to the national mutual fund for risk management (FMSE) was also abolished in 
the 5.0 amendment to the NSP, in favour of financing solely from national funds via the FNGRA.

The regions (GDE, IDF) concerned by intervention 76.03 (ISR) note, as in 2024, that there is no 
consensus in the beet sector for a broad deployment of this intervention. The sector considers that the tool 
should cover all farms and therefore involve the national level. Moreover, the volatility of sugar prices is 
for the time being a lesser risk than the health risk, which is not covered by the instrument. The AGRs 
therefore initially chose to deprioritise the opening of this intervention and to redirect appropriations to 
other schemes by means of subsequent amendments to the NSP. After 2025, the device will be closed as 
part of modifications v7 (IDF) and v8 (GDE). There were therefore no achievements in 2025.

PO Fruit and Vegetables

See 1.2.3

1.2.2 OS2: renforcer l’orientation vers le marché et accroître la compétitivité des 
exploitations agricoles, à court terme et long terme, notamment par une attention 
accrue accordée à la recherche, à la technologie et à la transition numérique
La contribution du PSN à l’OS 2 est liée à la mise en œuvre des aides couplées aux légumineuses et au 
chanvre, des interventions sectorielles pour les secteurs du vin, des fruits et légumes, de l’apiculture, dans 
les « autres secteurs » ainsi que des interventions du FEADER hors SIGC (H-SIGC) relatives aux 
investissements ou encore à la coopération (73.01, 73.03, 73.07 à 73.09, 73.11, 73.17 et 77.03). 

Aides couplées (protéagineux, légumineuses et chanvre)

Les réalisations sont un peu plus faibles que prévu sur les protéagineux tandis que les légumineuses 
fourragères affichent une dynamique supérieure aux planifications. Les productions de légumineuses à 
graines pâtissent en effet, au moment du choix d’assolement, d’un arbitrage défavorable au profit d’autres 
cultures moins risquées économiquement (blé tendre, maïs, colza). À l’inverse, la filière des légumineuses 
fourragères, dont le développement contribue à l’autonomie protéique des élevages résistent mieux à cette 
concurrence. S’agissant plus particulièrement des fourrages séchés, la filière apparaît également plus 
concentrée et mieux structurée ; en témoigne la consommation de la totalité de l’enveloppe des PO qui lui 
est dévolue. L’aide à la production de chanvre connaît une augmentation des surfaces demandées, ce qui 
induit un montant unitaire plus faible que celui prévu dans le PSN.
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Interventions du FEADER H-SIGC 

La bonne dynamique des mesures d’investissement dans les exploitations agricoles (intervention 73.01), 
constatée lors de l’EF2024 s’est confirmée pour toutes les régions, et ce quel que soit le mode de mise en 
œuvre retenu (ouverture au fil de l'eau ou via des appels à projets, dispositif global d'accompagnement des 
exploitations ou volets thématiques). A ce jour, 11 140 projets au moins sont programmés, 360 dossiers 
sont en cours d'instruction par les AGR et des paiements ont été effectués dans 14 régions. De ce fait, les 
cibles ne sont pas encore atteintes en paiements, mais le sont en programmation. 

Plusieurs régions envisagent des modifications de maquette au profit de cette intervention, à partir de 
transferts depuis d'autres interventions et à la faveur du transfert de crédits issus des reliquats de la CAB. 

L’intervention 73.03 (IAA notamment) présente une dynamique supérieure aux planifications. Plus de 
680 dossiers sont déjà programmés ou en cours d'instruction et les paiements ont débuté dans plusieurs 
régions. 

L’intervention 73.08 est ouverte par 3 régions à ce stade (NAQ, NOR, REU), avec une mise en œuvre 
contrastée car le nombre de projets ou le montant moyen par projet est inférieur aux prévisions, en raison 
de l'existence d'autres dispositifs hors PSN sur le même périmètre. Dans les autres régions, l’ouverture est 
reportée ou annulée, avec une réallocation possible des crédits vers d’autres interventions. 

L'intervention 73.07 relative aux infrastructures hydrauliques est ouverte à ce jour dans 4 régions, avec 
115 dossiers déposés (nombre de dépôts pouvant être supérieur à la planification (ex: NAQ) et 103 
programmés. 

L’intervention 77.03, ouverte par 6 AGR (AURA, NAQ, OCC, GUA, GUY, MAR), présente une bonne 
dynamique avec des paiements ayant pu débuter dans 3 régions (AURA, NAQ, OCC). 

Instruments financiers (voir OS H)

Ces outils fonctionnent dans plusieurs AGR (OCC, SUD, NOR), en continuité d’un IF existant ou comme 
nouveauté, et la dynamique y est satisfaisante. Pour l’exercice 2025, seules des avances ont été versées, 
aucune réalisation n’est donc rapportée.

La Région NAQ a réorienté les crédits FEADER initialement prévus en IF vers des interventions en 
subvention (cf PSN v6.2). MAR a récemment approuvé le Fonds de Garantie Agriculture et Pêche, dont 
Le volet Agriculture sera mis en œuvre en 2026. 

PO Fruits et Légumes et « autres secteurs »

Voir 1.2.3

PNA pour l’apiculture, relative aux investissements (55.02) 

Voir 1.2.9

PNA pour la vitiviniculture

Sur l’EF 2025, des paiements sont encore effectués au titre du PNA vitivinicole, ce qui impose de reporter 
certains paiements relevant du PSN. En effet, le paiement de 68 M€ dédiés à la mesure de distillation de 
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crise, effectué sur l’exercice financier précédent et dont les crédits ont été mobilisés sur la base juridique 
OCM de la précédente programmation, a nécessité le report de certains paiements sur l’exercice actuel.

Pour l’intervention 58.01, les paiements sur l’exercice 2025 s’élèvent à 85,93 M€ de FEAGA, d’avances 
et de soldes au titre de l’appel à projets 2023/2024 (6916 demandes de paiement). 

Pour l’intervention 58.02, les paiements s’élèvent à 32,60 M€ de FEAGA, pour des projets réalisés lors 
de la campagne 2024 et concernent aussi bien des avances que des soldes. Sur cette intervention, 
d’importants paiements ont été effectués au titre du PNA, ce qui impose de reporter certains paiements 
relevant du PSN. 

Pour l’intervention 58.04, les premiers paiements s’élèvent à 4,02M€ de FEAGA.

Pour l’intervention 58.05, les paiements s’élèvent à 9,68M€ de FEAGA. 

Translated text (EN):
The contribution of the NSP to PO 2 is linked to the implementation of coupled aid for legumes and 
hemp, sectoral interventions for the wine, fruit and vegetables, apiculture and ‘other sectors’ sectors, as 
well as EAFRD non-IACS (H-IACS) interventions relating to investments or cooperation (73.01, 73.03, 
73.07 to 73.09, 73.11, 73.17 and 77.03).

Coupled aid (protein crops, legumes and hemp)

Outputs are somewhat lower than expected on protein crops, while forage legumes show a higher dynamic 
than planned. When crop rotation is chosen, the production of seed legumes suffers from an unfavourable 
trade-off in favour of other crops which are less economically risky (common wheat, maize, rapeseed). 
Conversely, the fodder legumes sector, the development of which contributes to the protein autonomy of 
livestock farms, is more resilient to this competition. As regards dried fodder in particular, the sector also 
appears to be more concentrated and better structured, as evidenced by the consumption of the entire OP 
envelope allocated to it. Aid for the production of hemp is increasing the areas applied for, resulting in a 
lower unit amount than that provided for in the NSP.

EAFRD interventions H-IACS

The good dynamics of investment measures in agricultural holdings (intervention 73.01), noted at the 
EF2024, have been confirmed for all regions, irrespective of the method of implementation chosen 
(opening up over time or through calls for projects, overall farm support arrangements or thematic 
components). To date, at least 11 140 projects have been programmed, 360 files are being examined by 
the AGR and payments have been made in 14 regions. As a result, the targets have not yet been met in 
payments, but are still being met in programming.

Several regions are considering changes to the model in favour of this intervention, from transfers from 
other interventions and from the transfer of appropriations from the leftovers from the CAB.

Intervention 73.03 (in particular the IAA) is more dynamic than planned. More than 680 cases are 
already planned or under investigation and payments have started in several regions.

Intervention 73.08 is opened by 3 regions at this stage (NAQ, NOR, REU), with a mixed implementation 
because the number of projects or the average amount per project is lower than expected, due to the 
existence of other non-NSP schemes on the same perimeter. In other regions, the opening is postponed or 
cancelled, with a possible reallocation of appropriations to other interventions.

Intervention 73.07 on water infrastructure is open to date in 4 regions, with 115 files filed (number of 
depots may be higher than planned (e.g. NAQ) and 103 planned.
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Intervention 77.03, opened by 6 AGR (AURA, NAQ, OCC, GUA, GUY, MAR), has a good dynamic 
with payments starting in 3 regions (AURA, NAQ, OCC).

Financial instruments (see SO H)

These tools work in several AGRs (OCC, SUD, NOR), either as a continuation of an existing FI or as a 
novelty, and the dynamics are satisfactory. For the 2025 financial year, only advances were paid, so no 
implementation is reported.

The NAQ Region has redirected the EAFRD appropriations initially earmarked for FIs to grant 
interventions (cf. PSN v6.2). Mar has recently approved the Agriculture and Fisheries Guarantee Fund, 
the agriculture component of which will be implemented in 2026.

OP Fruit and Vegetables and “Other Sectors”

See 1.2.3

NAP for apiculture on investments (55.02)

See 1.2.9

NAP for Winemaking

In FY2025, payments are still made under the wine NAP, which makes it necessary to postpone some 
NSP payments. The payment of EUR 68 million for the crisis distillation measure, made over the previous 
financial year and the appropriations for which were mobilised on the CMO legal basis of the previous 
programming period, required some payments to be carried over to the current financial year.

For intervention 58.01, payments for 2025 amount to EUR 85.93 million from EAGF, advances and 
balances under call for projects 2023/2024 (6916 payment applications).

For intervention in 58.02, payments amount to EUR 32.60 million from the EAGF for projects carried 
out in the 2024 marketing year and concern both advances and balances. Of this intervention, significant 
payments were made under the NAP, requiring deferral of some NSP payments.

For intervention 58.04, the first payments amount to EUR 4.02 million from the EAGF.

For intervention 58.05, payments amount to EUR 9.68 million from the EAGF.

1.2.3 OS3: améliorer la position des agriculteurs dans la chaîne de valeur
La contribution du PSN à l’OS 3 est liée à la mise en œuvre des interventions sectorielles pour les secteurs 
des fruits et légumes, de l’apiculture, de l’oléiculture ainsi que dans les « autres secteurs » ainsi que des 
interventions du FEADER H-SIGC relatives aux investissements et à la coopération (73.03, 73.11, 77.02, 
77.03 et 77.06).

PO Fruits et Légumes

67 PO ont basculé au 01/01/2024 vers la programmation 2023, portant le nombre de PO à 76. La somme 
des aides versées pour l’EF2025 s’élève à 86,1 M€. En ajoutant les 90 PO évoluant toujours dans le cadre 
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OCM en 2024 (166 OP/AOP au total), la somme des aides versées atteint 163,2 M€, pour près de 325 M€ 
de dépenses cumulées. La dynamique de concentration du secteur se poursuit avec une diminution du 
nombre d’OP (-4) et une augmentation de la VPC. 

PNA pour l’apiculture (55.05 et 55.06)

Le programme sectoriel apicole, entré en vigueur le 01/01/2023 mobilise 6 interventions sectorielles. Les 
porteurs avaient jusqu’au 30/11/2024 pour déposer leur projet. Sur l’EF 2025, 47 dossiers d’aides 
collectives ont été agréés, pour un montant payé de 7 430 494,74€ (dont 3 707 355,22 € de FEAGA). 

Pour l’intervention 55.05, 6 projets ont été agréés pour un montant payé de 321 899,28€ dont 160 
949,64€ de FEAGA. Il s’agit d’actions de promotion/communication sur des miels concernés par des 
cahiers des charges qualité. 

Pour l’intervention 55.06, 1 projet a été agréé pour un montant de 107 129,02 €, dont 53 564,51 € de 
FEAGA. Il vise à l’animation par l’interprofession de groupes de travail avec des professionnels et experts 
pour définir et déployer des normes de qualité du miel d’application volontaire (ISO).

PO Huile d’olives & Olives

Voir 1.2.4

PO dans les « autres secteurs »

Les PO « autres secteurs » sont mis en œuvre depuis le 01/01/2024. 

Dans le secteur de l’horticulture, trois organisations de producteurs (OP), sur 4, ont déposé une demande 
de PO pour l’année 2025. Le montant prévisionnel des fonds opérationnels est légèrement supérieur aux 
planifications. En 2025, le montant total des aides versées pour les 3 OP du secteur s’élève à 2,83 M€ de 
FEAGA. 

Pour le veau Label Rouge, 9 OP ont déposé un PO en 2025, pour un montant d’aides versées de 1,6 M€ de 
FEAGA. La sous-consommation de l’enveloppe dédiée en 2024 (3M€) s’explique par le fait que certaines 
OP sans transfert de propriété travaillent encore à la mise en œuvre effective de la contractualisation avec 
leurs adhérents. De plus, face à la réduction conjoncturelle de la production de veaux Label Rouge, 
plusieurs OP peinent à atteindre les critères de reconnaissance en veau de boucherie (qui concernent le 
nombre de membres et le nombre de veaux commercialisés) : des démarches administratives sont en cours 
pour adapter ces critères à la réalité actuelle du marché, et ainsi garantir la reconnaissance des OP 
souhaitant déposer un PO.

Dans le secteur des fourrages séchés pour les PO déposés au titre de l’année 2025 (enveloppe 
prévisionnelle de 5,2 M€), 4 demandes d’avances ont été déposées, pour un montant de 3,6 M€. Aucun 
paiement ne figure dans le RAP2025. 

La situation est différente s’agissant de la filière des oléagineux, protéagineux et légumes secs, 
caractérisée par un niveau de structuration moins développé. Dans ce contexte, 3 OP ont été reconnues 
dans ce secteur en 2024, une autre est en cours de reconnaissance en 2025. 3 PO ont été agréés en 2025, 
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pour un montant prévisionnel de 550 k€. Une hausse des niveaux de consommation est attendue à partir 
de 2026 compte-tenu des procédures de reconnaissance en cours. Malgré des niveaux de consommation 
moins importants qu’escompté, une montée en puissance de l’outil dans les prochaines années devrait se 
concrétiser, avec une meilleure appropriation par les acteurs. L’ouverture du dispositif aux cultures 
oléagineuses renforce son attractivité, car ces dernières compensent les niveaux modestes de VPC atteints 
grâce aux seules cultures protéagineuses. 

Concernant le secteur cunicole, la décision FranceAgriMer a été publiée le 30/07/2024, pour une mise en 
œuvre à partir de 2025. 7 OP ont déposé une demande de PO en 2025, pour un montant estimé à 497 k€. 

Par ailleurs, il est à relever que la sous-consommation des PO a permis de réabonder les PO d’autres 
secteurs de la manière suivante : 

1.

o secteur de l’horticulture : + 800 000 € pour 2026, et + 1 M€ pour 2027.
o secteur cunicole : + 100 000 € pour 2026, et + 200 000 € pour 2027.
o secteur du fourrage séché : + 1 M€ pour 2026, et + 1 M€ pour 2027.

Cette sous-consommation a également permis de créer une intervention « PO secteur lait biologique » 
avec une enveloppe dédiée de 5 M€ en 2026 et 7 M€ en 2027. 

Interventions du FEADER H-SIGC

Pour les interventions 73.03 et 77.03, voir 1.2.2

Pour l’intervention 77.06, voir 1.2.10

Translated text (EN):
The contribution of the NSP to PO 3 is linked to the implementation of sectoral interventions for the fruit 
and vegetables, apiculture, olive cultivation and ‘other sectors’ sectors as well as EAFRD H-IACS 
interventions relating to investment and cooperation (73.03, 73.11, 77.02, 77.03 and 77.06).

PO Fruit and Vegetables

67 OPs switched on 01/01/2024 to 2023 programming, bringing the number of OPs to 76. The sum of the 
aid paid for EF2025 is EUR 86.1 million. Adding the 90 OPs still operating under the CMO in 2024 (166 
POs/APOs in total), the total aid paid amounts to EUR 163.2 million, representing almost EUR 
325 million of cumulative expenditure. The sector’s concentration dynamics continue with a decrease in 
the number of POs (-4) and an increase in VMP.

NAP for apiculture (55.05 and 55.06)

The apiculture sector programme, which entered into force on 01/01/2023, mobilises 6 sectoral 
interventions. The project holders had until 30/11/2024 to submit their project. Of the 2025 financial year, 
47 collective aid files were approved, for an amount paid of EUR 7 430 494,74 (including EUR 
3 707 355,22 from EAGF).
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For intervention 55.05, 6 projects were approved for a paid amount of EUR 321 899,28, including EUR 
160 949,64 from EAGF. These are promotion/communication measures on honeys covered by quality 
specifications.

For intervention 55.06, 1 projects were approved for an amount of EUR 107 129,02, including EUR 
53 564,51 from EAGF. Its aim is for the interbranch organisation to organise working groups with 
professionals and experts to define and implement voluntary quality standards for honey (ISO).

PO Olive oil & Olives

See 1.2.4

OPs in “other sectors”

The ‘other sectors’ OPs have been implemented since 01/01/2024.

In the horticulture sector, three out of 4 producer organisations (POs) submitted an OP application for the 
year 2025. The estimated amount of operational funds is slightly higher than planned. In 2025, the total 
amount of aid paid for the 3 POs in the sector was EUR 2.83 million from the EAGF.

For the veal Label Rouge, 9 POs submitted an OP in 2025, for an amount of aid paid of EUR 1.6 million 
from the EAGF. The under-utilisation of the dedicated envelope in 2024 (EUR 3 million) is explained by 
the fact that some POs without transfer of ownership are still working on the actual implementation of the 
contract with their members. Moreover, in view of the cyclical reduction in the production of Label Rouge 
calves, several POs are struggling to meet the criteria for recognition as veal calves (which concern the 
number of members and the number of calves marketed): administrative procedures are under way to 
adapt these criteria to the current market situation and thus ensure the recognition of POs wishing to 
submit an OP.

In the dried fodder sector, for the OPs submitted for 2025 (estimated budget of EUR 5.2 million), 4 
requests for advances were submitted, amounting to EUR 3.6 million. No payments are included in the 
RAP2025.

The situation is different for the oilseeds, protein crops and pulses sector, which is characterised by a less 
developed level of structuring. In this context, 3 POs were recognised in this sector in 2024, while another 
one is in the process of being recognised in 2025. 3 OPs were approved in 2025, for an estimated amount 
of EUR 550. An increase in consumption levels is expected from 2026 onwards in view of the ongoing 
recognition procedures. Despite lower than expected consumption levels, the tool is expected to grow in 
the coming years, with greater ownership by stakeholders. Opening up the scheme to oil crops makes it 
more attractive, as they compensate for the modest levels of VMP achieved by protein crops alone.

As regards the rabbit sector, the FranceAgriMer decision was published on 30/07/2024, for 
implementation from 2025. 7 POs submitted an OP application in 2025 for an estimated amount of EUR 
497.

It should also be noted that the under-utilisation of OPs has made it possible to replenish OPs in other 
sectors as follows:

1.

o horticulture sector: + EUR 800 000 million for 2026 and + EUR 1 million for 2027.
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o rabbit farming: + EUR 100 000 for 2026 and + EUR 200 000 for 2027.
o dried fodder sector: + EUR 1 million for 2026 and + EUR 1 million for 2027.

This under-utilisation also made it possible to set up an “OP organic milk sector” with a dedicated 
allocation of EUR 5 million in 2026 and EUR 7 million in 2027.

EAFRD interventions H-IACS

For interventions 73.03 and 77.03, see 1.2.2

For intervention 77.06, see 1.2.10

1.2.4 OS4: contribuer à l’atténuation du changement climatique et à l’adaptation à 
celui-ci, notamment en réduisant les émissions de gaz à effet de serre et en 
renforçant la séquestration du carbone, ainsi que promouvoir l’énergie durable
La contribution du PSN à l’OS 4 est liée à la mise en œuvre de l’écorégime, des aides à l’agriculture 
biologique, de certaines MAEC, de l’ICHN, des interventions sectorielles pour les secteurs du vin, des 
fruits et légumes, de l’oléiculture ainsi que des interventions du FEADER H-SIGC telles que les MAEC 
forfaitaires (hors Corse), certaines interventions relatives aux investissements, à la coopération et à 
l’échange et la diffusion de connaissance (70.27, 73.01, 73.02, 73.04, 73.06 à 73.13, 73.17, 77.01, 77.06 et 
78.01). 

Écorégime

Pour sa deuxième année de mise en œuvre, 90% des demandeurs de paiements directs ont sollicité 
l’écorégime : 75% des demandes portent sur la voie des pratiques agroécologiques, 17% sur la voie de la 
certification environnementale, 8% sur la voie des éléments favorables à la biodiversité et 3% des 
demandeurs ont par ailleurs sollicité le bonus haies. Par rapport à la campagne 2023, on constate une 
augmentation du nombre d’exploitants respectant les critères des niveaux supérieur et spécifique à 
l’agriculture biologique. Par conséquent, les montants payés sont inférieurs à ceux planifiés dans le PSN 
(à l’exception du bonus haies), malgré le transfert d’une partie de l’enveloppe indicative du paiement de 
base vers l’écorégime. 

Pour la voie des pratiques, on constate une hausse des surfaces qui émargent au niveau supérieur par 
rapport à la campagne 2023, ce qui illustre les efforts consentis par les agriculteurs pour adapter leurs 
assolements aux exigences de l’écorégime.

Pour la voie de la certification environnementale, on constate une adhésion significative au référentiel 
rénové de la certification Haute Valeur Environnementale (HVE) et le niveau spécifique à l’agriculture 
biologique est attribué à plus de 31 000 dossiers (soit plus de 1 000 de plus qu’en 2023) et plus de 2 Mha, 
malgré les difficultés que connaît le secteur de l’agriculture biologique. Les réalisations pour le niveau de 
base (certification CE2+) sont inférieures à celles planifiées, ce qui peut s'expliquer par la nouveauté de 
cette certification. 

La voie des éléments favorables à la biodiversité a été globalement moins souscrite, les agriculteurs 
préférant la voie des pratiques agroécologiques. Elle représente pour autant plus d’un million d’hectares 
payés, soit a minima 60 000 hectares d’éléments favorables à la biodiversité.

Pour le bonus haies, les réalisations sont inférieures à celles planifiées. Cela est certainement dû à 
l’exigence d’engagement dans un label (ou certification) attestant de la gestion durable des haies (ces 
dispositifs étant toujours en cours de développement). A partir de la campagne 2025, le montant du bonus 
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haies sera augmenté afin de rendre plus incitatif l’engagement dans la gestion durable de ces éléments 
essentiels pour la biodiversité.

Aides à la conversion à l’agriculture biologique et mesures agroenvironnementales et climatiques 
(MAEC)

Voir 1.2.5

ICHN

Voir 1.2.1

PNA pour la vitiviniculture, relative à la restructuration (58.01) et PO Fruits et Légumes

Voir 1.2.2

PO Huile d’olives & Olives

Un PO a été agréé par FranceAgriMer pour la période 2023-2025 au bénéfice de l’AOP France Olive 
Production, avec des dépenses prévisionnelles totales s’élevant à 837 778,84 €. Le montant d’aide 
FEAGA est complété par un financement national et par la part financée par l’AOP à partir des 
contributions versées par ses membres. Le montant total d’aides versées pour l’EF2025 est 573 807,52€ 
de FEAGA. L’avance du fonds opérationnel 2025 (249 300 €) a été payée en mars 2025 au titre de l’aide 
FEAGA, et le solde du Fonds opérationnel 2024 (304 700 €) est intervenu en octobre.

Les principales actions présentées dans le cadre de ce PO sont : (i) le développement d’un outil d’aide à la 
décision, (ii) la mise à disposition des producteurs d’une base de données sur l’huile d’olive française, (iii) 
la mise en place d’un réseau d’acquisition de références et de collecte d’informations sur la dynamique 
des principaux bio-agresseurs de l’olivier ainsi (iv) qu’un accompagnement en faveur de la lutte contre les 
ravageurs et à l’amélioration de la qualité des produits. 

La montée en puissance de ce dispositif sectoriel a été plus rapide que prévu, avec un engagement 
important des producteurs dès la première année de mise en œuvre.

Interventions du FEADER H-SIGC 

Voir 1.2.2, 1.2.7, 1.2.8 et 1.2.10 selon les interventions. 

Translated text (EN):
The contribution of the NSP to PO 4 is linked to the implementation of the eco-scheme, aid for organic 
farming, certain AECMs, the CANH, sectoral interventions for the wine, fruit and vegetables, olive 
cultivation sectors and EAFRD H-IACS interventions such as flat-rate AECMs (excluding Corsica), 
certain interventions relating to investment, cooperation and the exchange and dissemination of 
knowledge (70.27, 73.01, 73.02, 73.04, 73.06 to 73.13, 73.17, 77.01, 77.06 and 78.01).

Eco-scheme
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In its second year of implementation, 90 % of applicants for direct payments applied for the eco-scheme: 
75 % of applications were for agro-ecological practices, 17 % for environmental certification, 8 % for 
biodiversity-friendly elements and 3 % of applicants applied for the hedgerows bonus. Compared with the 
2023 marketing year, there has been an increase in the number of farmers complying with the criteria for 
higher and specific levels of organic farming. As a result, the amounts paid are lower than those planned 
in the NSP (with the exception of the hedge bonus), despite the transfer of part of the indicative envelope 
from the basic payment to the eco-scheme.

As regards practices, there has been an increase in areas at a higher level than in the 2023 marketing year, 
illustrating the efforts made by farmers to adapt their crop rotation to the requirements of the eco-scheme.

As regards environmental certification, there is significant adherence to the renewed High Environmental 
Value (HVE) certification framework and the specific level for organic farming is attributed to more than 
31 000 files (more than 1 000 more than in 2023) and more than 2 Mha, despite the difficulties faced by 
the organic farming sector. Outputs for the baseline level (EC2 + certification) are lower than planned, 
which can be explained by the novelty of this certification.

The path of biodiversity-enhancing elements was generally less subscribed, with farmers preferring the 
path of agro-ecological practices. However, it accounts for more than one million hectares paid, or at least 
60 000 hectares of biodiversity-friendly features.

For the hedgerows bonus, the outputs are lower than planned. This is certainly due to the requirement to 
be involved in a label (or certification) attesting to the sustainable management of hedges (these devices 
are still under development). From the 2025 marketing year onwards, the amount of the hedgerows bonus 
will be increased in order to provide greater incentives for commitment to the sustainable management of 
these essential elements for biodiversity.

Aid for conversion to organic farming and agri-environment-climate measures (AECM)

See 1.2.5

ICHN

See 1.2.1

58.01 restructuring NAP for Winemaking and OP Fruit and Vegetables

See 1.2.2

PO Olive oil & Olives

An OP was approved by FranceAgriMer for the period 2023-2025 for the benefit of the ‘France Olive 
Production’ PDO, with total estimated expenditure amounting to EUR 837 778,84. The amount of EAGF 
aid is supplemented by national financing and by the part financed by the PDO from the contributions 
paid by its members. The total amount of aid paid for EF2025 is EUR 573 807,52 from EAGF. The 
advance from the 2025 operational fund (EUR 249 300) was paid in March 2025 as EAGF aid, and the 
balance from the 2024 operational fund (EUR 304 700) was paid in October.

The main actions presented under this OP are: (i) the development of a decision-making tool, (ii) the 
provision to producers of a database on French olive oil, (iii) the establishment of a network for the 
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acquisition of references and the collection of information on the dynamics of the main olive 
bioaggressors, and (iv) support for pest control and the improvement of product quality.

The roll-out of this sectoral scheme has been faster than expected, with a significant commitment from 
producers from the first year of implementation.

EAFRD interventions H-IACS

See 1.2.2, 1.2.7, 1.2.8 and 1.2.10 depending on the interventions.

1.2.5 OS5: favoriser le développement durable et la gestion efficace des 
ressources naturelles telles que l’eau, les sols et l’air, notamment en diminuant la 
dépendance à l’égard des produits chimiques
La contribution du PSN à l’OS 5 est liée à la mise en œuvre de l’écorégime, des aides à l’AB, de certaines 
MAEC, de l’ICHN, des interventions sectorielles pour les secteurs du vin, des fruits et légumes, ainsi que 
des interventions du FEADER H-SIGC telles que certaines MAEC, interventions relatives aux 
investissements, à la coopération ou à l’échange et la diffusion de connaissance (70.25, 70.27, 73.01, 
73.02, 73.07, 73.09, 73.10, 73.17, 77.05, 77.06 et 78.01).

Écorégime

Voir 1.2.4

Aides à la conversion à l’agriculture biologique (AB)

En 2024, une baisse des demandes d’engagement a été constatée en Hexagone pour ce qui concerne les 
aides à la conversion, en lien avec les difficultés que connaît le secteur de l’AB. Plusieurs dispositifs ont 
été mis en œuvre pour soutenir les agriculteurs biologiques et relancer la consommation (régime d’aide 
d’État, programme « Ambition bio 2027 », fonds « Avenir bio » et mobilisation d’enveloppe pour la 
communication). En 2025, un bilan de la mise en œuvre de la CAB en 2023 et 2024 a permis de constater 
que la moindre souscription de cette mesure a entraîné un reliquat de FEADER, estimé à 257 M€. La 
planification budgétaire de la CAB a été modifiée afin de tenir compte de cette moindre souscription, et le 
FEADER correspondant a été redéployé sur plusieurs dispositifs, à la fois du 1er pilier (notamment : 96 
M€ pour revaloriser le montant de la voie de la certification biologique de l’écorégime, la création d’un 
PO pour le lait biologique) et du 2d pilier (revalorisation de 33 M€ de l’enveloppe des MAEC et de 34 M€ 
de l’enveloppe qui seront redéployés pour les investissements gérés par les régions). 

MAEC

106 MAEC sont proposées dans le PSN sur la base des enjeux définis par les différents OS, plus de 800 
projets agroenvironnementaux et climatiques (PAEC) étaient ouverts en 2024 : sur ces territoires, des 
MAEC pertinentes ont été proposées aux exploitants volontaires. Les analyses des engagements ont fait 
état d’un très fort engouement des exploitants sur ce dispositif lors de la campagne 2023 qui s’est 
confirmé lors de la campagne 2024 avec un nombre total d’engagements qui s’élève à environ 20 000 
dossiers.

Les enjeux relatifs à la santé du sol, à l’élevage et au bien-être animal (BEA) sont traités au travers de 4 
mesures dédiées aux élevages herbivores et monogastriques et d’une mesure semis direct proposées dans 



FR 22 FR

le catalogue MAEC. Les MAEC relatives à l’élevage et au BEA ont fait l’objet de plus de 5 300 
demandes en France hexagonale en 2024.

L’amélioration de la gestion quantitative et qualitative de la ressource en eau a été renforcée pour cette 
programmation ave 56 mesures dédiées. Néanmoins, les demandes portant sur les MAEC à enjeu eau ont 
été plus faibles qu’attendu, notamment à cause d’un report vers d’autres MAEC plus ambitieuses. Les 
MAEC à enjeu eau les plus demandées sont celles adaptées aux zones intermédiaires en France (environ 
250 engagements sur près de 14 000 ha). Par ailleurs, face à un taux de souscription particulièrement 
faible de certaines MAEC à enjeu eau, observé lors de la campagne 2023, des modifications des cahiers 
des charges ont été effectuées afin d’augmenter l’attractivité de ces mesures pour la campagne 2024, tout 
en conservant un niveau d’exigence élevé. Ces modifications ont permis de maintenir le niveau des 
engagements en 2024 et d’éviter une baisse des demandes (habituellement constaté en 2e année de 
programmation). 

L’intervention 70.27 (MAEC forfaitaires), déployée dans presque toutes les régions l'ayant planifiée, 
donne des résultats en deçà des objectifs en 2025, comme constaté en 2024. Une des explications à ce 
résultat décevant est le montant du forfait, insuffisamment incitatif. Toutefois, dans la plupart des régions 
le nombre de dossiers progresse, avec même des résultats satisfaisants dans certaines (ex: CVL). Au 
15/10/2025, plus de 1000 dossiers sont programmés ou en cours d'instruction et les paiements ont débuté 
dès 2024. 

Plusieurs AGR ont décidé ou étudient des réorientations de crédits vers d'autres interventions, notamment 
du socle environnemental ou contribuant aux mêmes indicateurs de résultat. L’intervention 70.31 présente 
une bonne dynamique pour les AGR concernées (NAQ et OCC) avec plus de 780 dossiers programmés ou 
en cours d’instruction. 

PNA pour la vitiviniculture, intervention relative à la distillation (58.03)

L’intervention 58.03 a été initiée pour la campagne viticole 2024-2025, et le montant des paiements 
cumulés s’élève à 35,49 M€. Ces paiements concernent le paiement d’avances et de soldes de la campagne 
2023/2024 ainsi que le paiement d’avances de la campagne 2024/2025. 

PO Fruits et Légumes 

Voir 1.2.3

Interventions du FEADER H-SIGC 

Voir 1.2.2, 1.2.7, 1.2.8 et 1.2.10 selon les interventions. 

Translated text (EN):
The contribution of the NSP to PO 5 is linked to the implementation of the eco-scheme, aid for organic 
farming, certain AECMs, the CANH, sectoral interventions for the wine, fruit and vegetables sectors, as 
well as EAFRD H-IACS interventions such as certain AECMs, interventions relating to investment, 
cooperation or the exchange and dissemination of knowledge (70.25, 70.27, 73.01, 73.02, 73.07, 73.09, 
73.10, 73.17, 77.05, 77.06 and 78.01).

Eco-scheme
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See 1.2.4

Aid for conversion to organic farming (AB)

In 2024, there was a decrease in commitment applications in Hexagone for conversion aid, linked to the 
difficulties in the AB sector. Several schemes have been implemented to support organic farmers and 
relaunch consumption (state aid scheme, “Ambition bio 2027” programme, “Avenir bio” fund and 
mobilisation of communication envelope). In 2025, a review of the implementation of the BAC in 2023 
and 2024 showed that the lower uptake of this measure resulted in a surplus of EAFRD, estimated at EUR 
257 million. The budget planning for the BAC has been amended to take account of this lower uptake, and 
the corresponding EAFRD has been redeployed on several schemes, both from the 1st pillar (in particular: 
EUR 96 million to revalue the organic certification route for the eco-scheme, the creation of an OP for 
organic milk) and from the 2d pillar (revalorisation of EUR 33 million from the MAEC envelope and 
EUR 34 million from the envelope to be redeployed for investments managed by the regions).

AECM

106 AECMs are proposed in the NSP based on the challenges identified by the different SOs, more than 
800 agri-environment-climate projects (AECPs) were open in 2024: in these territories, relevant AECMs 
were proposed to volunteer farmers. Analyses of the commitments showed that farmers were very keen on 
this scheme during the 2023 marketing year, which was confirmed during the 2024 marketing year, with a 
total number of commitments amounting to around 20 000 files.

The challenges relating to soil health, livestock farming and animal welfare (BEA) are addressed through 
4 measures dedicated to grazing and monogastric livestock farming and a direct sowing measure proposed 
in the MAEC catalogue. The AECMs for livestock farming and the BEA were the subject of more than 
5 300 applications in hexagonal France in 2024.

Improvements in the quantitative and qualitative management of water resources have been stepped up for 
this programming with 56 dedicated measures. Nevertheless, requests for water-related AECMs were 
lower than expected, in particular because of a shift to other, more ambitious AECMs. The most sought-
after AECMs for water are those adapted to intermediate areas in France (around 250 commitments on 
almost 14 000 ha). In addition, in view of the particularly low take-up rate of certain water-related 
AECMs observed during the 2023 marketing year, amendments to the specifications were made in order 
to increase the attractiveness of these measures for the 2024 marketing year, while maintaining a high 
level of requirements. These changes made it possible to maintain the level of commitments in 2024 and 
to avoid a fall in applications (usually recorded in the 2th programming year).

Intervention 70.27 (flat-rate AECM), deployed in almost all regions that have planned it, shows results 
below the targets in 2025, as observed in 2024. One of the disappointing explanations for this result is the 
amount of the package, which does not provide sufficient incentives. However, in most regions the 
number of cases is increasing, even with satisfactory results in some (e.g. CVL). As of 15/10/2025, more 
than 1000 cases are planned or under investigation and payments started already in 2024.

Several RMAs have decided or are considering redirecting funds towards other interventions, in particular 
the environmental pillar or contributing to the same result indicators. Intervention 70.31 presents a good 
dynamic for the AGRs concerned (NAQ and OCC), with more than 780 cases scheduled or under 
investigation.

NAP for wine, distillation intervention (58.03)
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Intervention in 58.03 was initiated for the 2024-2025 wine year, and total payments amount to EUR 
35.49 million. These payments concern the payment of advances and balances for the 2023/2024 
marketing year and the payment of advances for the 2024/2025 marketing year.

PO Fruit and Vegetables

See 1.2.3

EAFRD interventions H-IACS

See 1.2.2, 1.2.7, 1.2.8 and 1.2.10 depending on the interventions.

1.2.6 OS6: contribuer à mettre un terme à l’appauvrissement de la biodiversité et à 
l’inverser, améliorer les services écosystémiques et préserver les habitats et les 
paysages
La contribution du PSN à l’OS 6 est liée à la mise en œuvre de l’écorégime, des aides à l’AB, des MAEC, 
de l’ICHN, des interventions relatives à la prédation (investissements et engagements), des interventions 
sectorielles pour le secteur de l’apiculture, ainsi que des interventions du FEADER H-SIGC telles que 
certaines MAEC, certaines interventions relatives aux investissements, à la coopération ou encore à 
l’échange et la diffusion de connaissance (70.27, 70.29,70.30, 70.31, 73.02, 73.04, 73.10, 73.13, 77.01, 
77.06 et 78.01). 

Écorégime

Voir 1.2.4

Aides à la conversion à l’agriculture biologique

Voir 1.2.5

MAEC

L’enjeu biodiversité a été largement pris en compte dans les stratégies régionales de mise en œuvre des 
MAEC, et les PAEC permettant la contractualisation de ces MAEC prennent en compte d’autres zonages 
existants (p. ex., zones Natura 2000, parc naturels régionaux). Ces MAEC, qui sont majoritairement « 
localisées » (les exploitants n’engagent que les parcelles ayant un enjeu environnemental particulier) ont 
fait l’objet de plus de 11 000 engagements en 2024, couvrant environ 720 000 ha répartis sur l’ensemble 
de l’Hexagone. Certaines de ces MAEC font l’objet de demandes d’engagement sur des zonages très 
restreints (par exemple, les MAEC portant sur les marais salants, les cultures rizicoles ou les roselières).

Les MAEC PRM et API ont été ouvertes entre 2023 et 2025, selon les choix opérés par les AGR pour la 
clôture des PDR, les avancements sont donc différents (en nombre de campagne et paiements réalisés). A 
ce jour toutefois plus de 1 800 dossiers sont programmés ou en cours d’instruction au titre de 
l’intervention 70.29 et plus de 2 600 au titre de l’intervention 70.30. Les AGR constatent un rythme 
conforme aux prévisions.

En ce qui concerne les autres MAEC, voir 1.2.5. 
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ICHN

Voir 1.2.1

Aides à la gestion de la prédation – engagements et investissements

L’appel à projets 2024 de l’aide à la protection des troupeaux (composée des interventions 70.26 et 73.16) 
a été fortement sollicité par les éleveurs ovins et caprins situés en zone de présence des prédateurs pour 
protéger leurs troupeaux contre les attaques des loups et des ours. Les bénéficiaires ont pu déposer leurs 
demandes de paiement au premier semestre 2025. La dynamique de paiement témoigne d’une accélération 
des paiements à partir du 2ᵉ trimestre 2025 et se poursuit jusqu’à la fin de l’année. Le nombre de 
bénéficiaires payés est plus important qu'anticipé, ce qui conduit à mobiliser des crédits nationaux en 
financement additionnel national, à partir des paiements 2025, pour financer des opérations plus 
nombreuses. L’appel à projets 2025 continue d’être marqué par un nombre encore plus important de 
demandeurs de cette aide destinée à protéger les troupeaux, dans des territoires toujours plus nombreux, 
reflet de l’expansion géographique du loup. L’année 2025 a été caractérisée par une mise en œuvre des 
travaux de simplification, engagés dès 2024, afin d’alléger la charge administrative qui pèse sur les 
éleveurs et accélérer les délais de paiement.

Les demandeurs ont mobilisé l’intervention 70.26 pour effectuer du gardiennage des troupeaux et 
déployer les chiens de protections (entretien). Les demandeurs ont mobilisé l’intervention 73.16 
principalement pour s’équiper en moyens de protection matériels (parcs de regroupement, clôtures 
électrifiées, chiens de protection) et effectuer des actions immatérielles permettant d’améliorer les moyens 
de protection (analyse de vulnérabilité, accompagnement technique).

Cette mesure contribue pleinement à l’OS F, car la prévention des dommages aux troupeaux est un des 
axes majeurs du nouveau plan national d’action pour le loup et les activités d’élevage 2024-2029, visant à 
concilier la préservation d’une espèce protégée et le maintien des activités d’élevage et du pastoralisme, 
eux-mêmes favorables à la biodiversité.

Intervention du PNA pour l’apiculture, relative aux investissements (55.02)

Voir 1.2.2 et 1.2.9

Interventions du FEADER H-SIGC relatives aux investissements, à la coopération ou encore à 
l’échange et la diffusion de connaissance

Voir 1.2.2, 1.2.7, 1.2.8 et 1.2.10 selon les interventions. 

L'intervention 73.02 (investissements non productifs) progresse, dans les régions concernées, au rythme 
prévu. La mesure est ouverte par presque toutes les AGR concernées, y compris en pré-dépôts, depuis 
2023 pour les premières et en 2025 pour d'autres AGR. Au total, plus de 341 dossiers sont déposés.

Translated text (EN):
The contribution of the NSP to PO 6 is linked to the implementation of the eco-scheme, aid for organic 
farming, AECMs, the CANH, interventions relating to predation (investments and commitments), sectoral 
interventions for the apiculture sector, as well as EAFRD H-IACS interventions such as certain AECMs, 
certain interventions relating to investments, cooperation or the exchange and dissemination of knowledge 
(70.27, 70.29,70.30, 70.31, 73.02, 73.04, 73.10, 73.13, 77.01, 77.06 and 78.01).
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Eco-scheme

See 1.2.4

Aid for conversion to organic farming

See 1.2.5

AECM

The biodiversity issue has been largely taken into account in the regional strategies for implementing the 
AECMs, and the CEAPs enabling the contractualisation of these AECMs take into account other existing 
areas (e.g. Natura 2000 areas, regional nature parks). These AECMs, which are mostly ‘localised’ 
(farmers commit only parcels with a particular environmental issue), were the subject of more than 11 000 
commitments in 2024, covering around 720 000 ha spread over the whole of Hexagone. Some of these 
AECMs are subject to requests for commitments on very limited zoning (e.g. AECMs on salt marshes, 
rice crops or reeds).

The MAEC PRM and API were opened between 2023 and 2025, depending on the choices made by the 
RMAs for the closure of the RDPs, the advances are therefore different (in terms of the number of 
campaigns and payments made). To date, however, more than 1 800 cases have been scheduled or are 
being examined under intervention 70.29 and more than 2 600 under intervention 70.30. The RMAs 
observe a pace that is in line with forecasts.

For other AECMs, see 1.2.5.

ICHN

See 1.2.1

Aid for managing predation – commitments and investments

The 2024 call for projects for aid for the protection of herds (comprising interventions 70.26 and 73.16) 
was strongly requested by sheep and goat farmers in areas where predators were present in order to protect 
their herds against attacks by wolves and bears. Beneficiaries were able to submit their payment 
applications in the first half of 2025. The payment dynamics show an acceleration of payments from 
Q22025 onwards and continue until the end of the year. The number of beneficiaries paid is higher than 
anticipated, which leads to national appropriations being mobilised as additional national financing, 
starting from the 2025 payments, to finance more operations. The 2025 call for projects continues to be 
marked by an even larger number of applicants for this aid to protect herds, in an increasing number of 
territories, reflecting the geographical expansion of the wolf. The year 2025 saw the implementation of 
simplification work, started in 2024, to reduce the administrative burden on farmers and speed up payment 
deadlines.

The applicants mobilised intervention 70.26 to carry out herd guarding and deploy protective dogs 
(interview). The applicants mobilised intervention 73.16 mainly to equip themselves with material means 
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of protection (assembly yards, electrified fences, protection dogs) and to carry out intangible actions to 
improve the means of protection (vulnerability analysis, technical support).

This measure contributes fully to SO F, as preventing damage to flocks is one of the main axes of the new 
national action plan for wolves and livestock activities 2024-2029, aimed at reconciling the preservation 
of a protected species with the maintenance of livestock activities and pastoralism, which are themselves 
favourable to biodiversity.

NAP intervention for apiculture, related to investments (55.02)

See 1.2.2 and 1.2.9

EAFRD H-IACS assistance relating to investment, cooperation and the exchange and dissemination 
of knowledge

See 1.2.2, 1.2.7, 1.2.8 and 1.2.10 depending on the interventions.

Intervention 73.02 (non-productive investments) is progressing, in the regions concerned, at the expected 
pace. The measure is open to almost all RMAs concerned, including pre-filings, since 2023 for the former 
and in 2025 for other RMAs. In total, more than 341 files are submitted.

1.2.7 OS7: attirer et soutenir les jeunes agriculteurs et les nouveaux agriculteurs et 
faciliter le développement durable des entreprises dans les zones rurales
La contribution du PSN à l’OS 7 est liée à la mise en œuvre de l’aide complémentaire au revenu pour les 
jeunes agriculteurs (JA) du premier pilier, des aides à l’installation du FEADER H-SIGC (75.01 à 75.05) 
ainsi que l’aide à l’investissement dédiée aux JA (73.17) et l’aide à la coopération pour le renouvellement 
des générations (77.04). 

Aide complémentaire au revenu pour les jeunes agriculteurs (ACJA)

Les réalisations sont plus importantes que prévu (plus de 30 000 JA ont perçu l’ACJA contre 26 000 
planifiés) compte tenu de la prise en compte de la transparence GAEC (validée tardivement et qui n’avait 
pas pu être simulée dans la planification initiale du PSN). Le montant du PSN a néanmoins pu être versé 
grâce aux nouvelles dispositions financières européennes qui permettent désormais d’optimiser les 
enveloppes et ainsi limiter les sous-consommations de crédits.

Interventions du FEADER H-SIGC

L'intervention 75.01 est ouverte dans presque toutes les régions et les paiements ont débuté pour la 
plupart d'entre elles (15 AGR). 

A ce jour, plus de 7000 dossiers sont déjà programmés. Les AGR constatent toutes une bonne dynamique 
sur l'intervention, dans certains cas supérieurs aux prévisions.

L'ouverture en complément des volets 75.02 et 75.05 par plusieurs AGR permet un accompagnement 
global de la création d'activité en agriculture, à la fois pour les jeunes et les nouveaux agriculteurs, ce qui 
constitue un nouveau champ d'intervention pour le FEADER. Ces interventions concernent un plus petit 
nombre d’AGR et de projets. Pour la 75.02, la programmation est satisfaisante pour certaines (NOR, 
SUD), pour d'autres ce n'est pas le cas et des réorientations de crédits sont à prévoir (NAQ). Elle reste à 
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ouvrir dans certaine AGR ayant fonctionné en pré-dépôt (GUA, MAR). Pour la 75.05 ; à ce jour 322 
dossiers sont programmés, avec démarrage des paiements. Les AGR concernées constatent des résultats 
plutôt en deçà des prévisions, de manière plus ou moins marquée selon les cas. Il s'agit toutefois d'une 
mesure nouvelle, complémentaire de l’intervention 75.01, pour laquelle les cibles étaient donc plus 
difficiles à établir.

L'intervention 73.17 (dédiée aux JA) progresse, dans les régions concernées, au même rythme que la 
73.01. 

Pour la mise en œuvre via des instruments financiers, se rapporter également au paragraphe à l’OS 2.

La Région PACA a démarré la mise en œuvre de son IF (intervention 75.05 - Prêt d’honneur) : Le marché 
public relatif au choix de l’intermédiaire financier a été attribué et le téléservice permettant sa mise en 
œuvre en cours de finalisation. L’AGR a prévu un début d’octroi des prêts d’honneur au premier semestre 
2026. A noter certaines difficultés d’articulation des exigences applicables : la validation du DSGC ne 
peut débuter avant la sélection de l'intermédiaire financier par Marché Public, ce qui entraîne des 
complications notables. L'AGR ne peut en effet modifier le marché public une fois publié, rendant 
difficile l’intégration d'éventuelles remarques liées à la validation du DSGC. De plus, la validation de la 
partie performance du DSGC est longue, retardant le lancement de l'outil : le marché est attribué depuis 
janvier 2026 mais l'AGR ne peut le mettre en place car les éléments relatifs à la performance ne sont pas 
validés. L'intervention 73.17 est concernée par les IF pour la Martinique uniquement.

L'intervention 77.04 est également mobilisée. En IDF, l'AAP a été lancé en 2024 mais le temps de la 
réalisation des projets n’aboutira à des paiements qu'en 2026. Pour les AGR GUA et MAR, les ouvertures 
sont à venir fin 2025 ou début 2026.

Translated text (EN):
The NSP contribution to PO 7 is linked to the implementation of Pillar I complementary income support 
for young farmers (JA), EAFRD installation aid H-IACS (75.01 to 75.05) as well as investment aid for JA 
(73.17) and aid for cooperation for generational renewal (77.04).

Complementary income support for young farmers (ACJA)

Outputs are higher than expected (more than 30 000 JAs received the ACJA compared to 26 000 planned) 
given the inclusion of GAEC transparency (validated late and could not be simulated in the initial NSP 
planning). However, the amount of the NSP has been paid out thanks to the new European financial 
provisions, which now make it possible to optimise the envelopes and thus limit the under-utilisation of 
appropriations.

EAFRD interventions H-IACS

Intervention 75.01 is open in almost all regions and payments have started for most of them (AGR 15).

To date, more than 7000 dossiers have already been scheduled. The RMAs all note a good dynamic on 
intervention, in some cases higher than expected.

Opening up in addition to components 75.02 and 75.05 by several RMAs makes it possible to provide 
comprehensive support for the creation of farming activities, both for young and new farmers, which is a 
new field of intervention for the EAFRD. These interventions concern a smaller number of AGRs and 
projects. For 75.02, the programming is satisfactory for some (NOR, SUD), for others it is not, and 
appropriations are to be redirected (NAQ). It remains to be opened in some AGR that operated in pre-
deposit (GUA, MAR). For 75.05; to date, 322 files have been programmed, with payments starting. The 
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RMAs concerned see results that are rather below forecast, in a more or less marked way depending on 
the case. However, this is a new measure, complementary to intervention 75.01, for which the targets were 
therefore more difficult to establish.

Intervention 73.17 (dedicated to ADs) is progressing, in the regions concerned, at the same pace as 
intervention 73.01.

For implementation through financial instruments, refer also to paragraph under PO 2.

The PACA Region has started implementing its FI (intervention 75.05 – Prêt d’honneur): The public 
contract relating to the choice of financial intermediary has been awarded and the tele-service enabling its 
implementation is being finalised. The AGR has planned to start granting loans on honour in the first half 
of 2026. It should be noted that there are certain difficulties in coordinating the applicable requirements: 
the validation of the DSGC cannot start before the selection of the financial intermediary by Public 
Procurement, which leads to significant complications. The AGR cannot modify the public contract once 
it has been published, making it difficult to incorporate any comments linked to the validation of the 
DSGC. Moreover, the validation of the performance part of the DSGC is lengthy, delaying the launch of 
the tool: the contract has been awarded since January 2026 but the AGR cannot put it in place because the 
performance elements are not validated. Intervention 73.17 is concerned by FIs for Martinique only.

Intervention 77.04 is also mobilised. In IDF, the AAP was launched in 2024 but the time taken to 
complete the projects will not lead to payments until 2026. For AGR GUA and MAR, the openings will 
be in late 2025 or early 2026.

1.2.8 OS8: promouvoir l’emploi, la croissance, l’égalité des sexes, y compris la 
participation des femmes à l’agriculture, l’inclusion sociale et le développement 
local dans les zones rurales, y compris la bioéconomie circulaire et la sylviculture 
durable
La contribution du PSN à l’OS 8 est liée à la mise en œuvre de l’ICHN ainsi que des interventions du 
FEADER H-SIGC telles que certaines interventions relatives aux investissements et à la coopération 
(73.03, 73.05, 73.11, 73.12, 77.05 et 77.06). 

ICHN

Voir 1.2.1

Interventions du FEADER H-SIGC relatives aux investissements et à la coopération

Suite aux phases de sélection et de conventionnement des GAL décrites dans le précédent RAP, les projets 
LEADER sont entrés dans la phase de sélection et de programmation voire de paiement dans plusieurs 
régions. Le déploiement de LEADER 23-27 (intervention 77.05) se caractérise par une animation 
territoriale et l’accompagnement des porteurs de projets par les GAL s’inscrivant dans un partenariat de 
qualité entre les GAL et les Régions. 

L’exercice 2025 a encore été largement marqué par les travaux de clôture des PDR, avec l’instruction des 
derniers paiements de la programmation 2014-2022.

Les paiements de la programmation en cours ont par ailleurs débuté sur cet exercice (AURA, NOR). Ils 
sont en nombre limité pour 2025 et vont monter en puissance car la dynamique est réelle.

Concernant les investissements off farm, les dispositifs correspondant à l’intervention 73.03 présentent 
une programmation conforme aux prévisions dans les régions concernées et les paiements se sont 
amplifiés. L’intervention 73.05 est ouverte au moins en partie par 4 AGR, mais la programmation n'a pas 
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encore débuté dans toutes les régions, certaines AGR n’ayant pas encore reçu de dossiers (qui sont peu 
nombreux et d‘un montage long et complexe). 

Pour l’intervention 77.06, plus de 220 dossiers sont programmés par 6 AGR. Les paiements ont débuté 
dans 2 AGR mais peuvent prendre davantage de temps compte-tenu du type de projets financés (collectifs, 
parfois pluriannuels). L'intervention reste à ouvrir pour quelques AGR. Selon les Régions, l'intervention 
comporte plusieurs volets pour mieux cibler les besoins régionaux (p.ex. : structuration ou valorisation des 
filières régionales, volet forestier).

Translated text (EN):
The contribution of the NSP to PO 8 is linked to the implementation of the CANH as well as EAFRD H-
IACS interventions such as certain interventions related to investments and cooperation (73.03, 73.05, 
73.11, 73.12, 77.05 and 77.06).

ICHN

See 1.2.1

EAFRD H-IACS investment and cooperation interventions

Following the selection and contracting phases of the LAGs described in the previous RAP, LEADER 
projects entered the selection and programming phase or even the payment phase in several regions. The 
deployment of LEADER 23-27 (intervention 77.05) is characterised by regional coordination and support 
for project promoters by the LAGs as part of a high-quality partnership between the LAGs and the 
Regions.

The 2025 financial year was still largely marked by the closure work of the RDPs, with the final payments 
of the 2014-2022 programming period being examined.

Payments under the current programme have also started in this year (AURA, NOR). They are limited in 
number for 2025 and will increase in power because the momentum is real.

As regards off-farm investments, the measures corresponding to intervention 73.03 are planned in line 
with forecasts in the regions concerned and payments have increased. Intervention 73.05 is open at least 
in part to AGR 4, but programming has not yet started in all regions, as some AGRs have not yet received 
dossiers (which are few in number and have a long and complex set-up).

For intervention 77.06, more than 220 files are programmed by AGR 6. Payments have started in AGR 2 
but may take longer given the type of projects financed (collective, sometimes multiannual). The 
intervention has yet to be opened up for a few RMAs. According to the regions, the intervention has 
several components to better target regional needs (e.g. structuring or developing regional sectors, 
forestry).

1.2.9 OS9: améliorer la réponse de l’agriculture de l’Union aux exigences de la 
société en matière d’alimentation et de santé, y compris des aliments de grande 
qualité, sûrs et nutritifs produits de manière durable, pour réduire le gaspillage 
alimentaire, ainsi qu’améliorer le bien-être animal et lutter contre les résistances 
aux antimicrobiens
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La contribution du PSN à l’OS 9 est liée à la mise en œuvre de l’écorégime, de certaines aides couplées, 
des aides à l’AB, de certaines MAEC, des interventions sectorielles pour le secteur de l’apiculture, ainsi 
que des interventions relatives aux investissements productifs on farm du FEADER H-SIGC (73.01 et 
73.09). 

Écorégime

Voir 1.2.4

Aides couplées 

Voir 1.2.1

Aides à la conversion à l’agriculture biologique

Voir 1.2.5

MAEC

Voir 1.2.5

Interventions du PNA pour l’apiculture (55.01, 55.02, 55.03 et 55.04)

Concernant l’intervention 55.01 (assistance technique), 35 projets ont été agréés pour un montant payé de 
6 386 834,04€ (dont 3 193 417,02€ de FEAGA). Il s’agit notamment de projets de conseils et d’appui 
techniques aux apiculteurs et de formation des apiculteurs et des futurs apiculteurs pour préparer leur 
diplôme. Dans le domaine de la santé de l’abeille, ce sont des conseils, de l’appui technique, des 
formations de vétérinaires ou techniciens apicoles, des visites sanitaires dans les exploitations pour poser 
un diagnostic sur la santé du cheptel et conseiller les apiculteurs qui sont visés. Parmi ces dispositifs on 
retrouve l’observatoire des mortalités des abeilles, alimenté par des déclarations d’apiculteurs. 

Le guichet pour les aides aux investissements individuels au profit des apiculteurs (intervention 55.02) a 
été ouvert à la fin de l’année 2024 et clôturé le 20/01/2025. Sur l’EF2025, on compte 1 238 bénéficiaires, 
pour un montant d’aides versées de 3 767 407,98€, dont 1 883 703,99 € de FEAGA. Les investissements 
sont dédiés au maintien ou au renouvellement des cheptels d’abeilles et à faciliter la transhumance des 
ruches. 

Concernant le soutien aux analyses des produits de la ruche (intervention 55.03), 3 projets ont été agréés 
par des laboratoires d’analyses, pour un montant payé de 60 750,02€, dont 30 375,01€ de FEAGA. Ce 
sont des aides destinées aux laboratoires afin de financer partiellement des analyses de qualité des produits 
de la ruche, effectuées par les apiculteurs dans une démarche d’autocontrôle. Les réalisations sont 
inférieures aux prévisions concernant les dépenses, en raison d’un moindre recours des apiculteurs aux 
analyses qualité. 

L’appel à projets pour la recherche appliquée en apiculture (intervention 55.04) a été lancé en mars 2023 
et clôturé en mai 2023. 5 projets ont été déposés. 3 ont été retenus en décembre 2023 et ont démarré au 
01/01/2024 ; les paiements interviendront sur l’EF 2025 dans le cadre d’une convention pluriannuelle en 
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cours. 2 actions ont été effectuées sur l’EF2025, pour un montant payé de 52 836,90 €, dont 26 418,45 € 
de FEAGA. 

Interventions du FEADER H-SIGC relatives aux investissements productifs on farm 

Voir 1.2.2

Translated text (EN):

The contribution of the NSP to PO 9 is linked to the implementation of the eco-scheme, certain coupled 
aid, aid for organic farming, certain AECMs, sectoral measures for the apiculture sector and measures 
relating to productive on-farm investments under the EAFRD H-IACS (73.01 and 73.09).

Eco-scheme

See 1.2.4

Coupled support

See 1.2.1

Aid for conversion to organic farming

See 1.2.5

AECM

See 1.2.5

NAP interventions for apiculture (55.01, 55.02, 55.03 and 55.04)

For intervention 55.01 (technical assistance), 35 projects were approved for a paid amount of EUR 
6 386 834,04 (of which EUR 3 193 417,02 from EAGF). These include technical advice and support 
projects for beekeepers and training for beekeepers and future beekeepers to prepare their diplomas. In the 
field of bee health, the target groups are advice, technical support, training of veterinarians or beekeeping 
technicians, health visits to farms to diagnose the health of the livestock and advise beekeepers. These 
include the honeybee mortality observatory, which is fed by statements from beekeepers.

The one-stop shop for individual investment aid to beekeepers (intervention 55.02) was opened at the end 
of 2024 and closed on 20/01/2025. Out of the EF2025, there are 1 238 beneficiaries, for an amount of aid 
paid of EUR 3 767 407,98, of which EUR 1 883 703,99 from EAGF. The investments shall be dedicated 
to maintaining or renewing bee flocks and facilitating the transhumance of hives.
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As regards support for analyses of beehive products (intervention 55.03), 3 projects were approved by 
analysis laboratories, for an amount paid of EUR 60 750,02, including EUR 30 375,01 from the EAGF. 
The aid is intended for laboratories to finance part of the quality analyses of beehive products carried out 
by beekeepers as part of their own checks. Outputs are lower than expected for expenditure, due to less 
use of quality analyses by beekeepers.

The call for projects for applied research in beekeeping (intervention 55.04) was launched in March 2023 
and closed in May 2023. 5 drafts were submitted. 3 were selected in December 2023 and started on 
01/01/2024; payments will be made to FY2025 under an ongoing multiannual agreement. 2 actions were 
carried out on EF2025 for a paid amount of EUR 52 836,90, of which EUR 26 418,45 from EAGF.

EAFRD H-IACS interventions for on-farm productive investments 

See 1.2.2

1.2.10 Objectif transversal: moderniser l’agriculture et les zones rurales en 
stimulant et en partageant les connaissances, l’innovation et la transition 
numérique dans l’agriculture et dans les zones rurales, et en encourageant leur 
utilisation par les agriculteurs, grâce à un meilleur accès à la recherche, à 
l’innovation, à l’échange de connaissances et à la formation
La contribution du Plan stratégique national à l’OS T est liée à la mise en œuvre des interventions du 
FEADER H-SIGC relatives au PEI (77.01), à la coopération dans les Régions Ultra Périphériques (77.07) 
ainsi qu’à l’intervention dédiée à l’accès à la formation, au conseil et actions de diffusion et échanges de 
connaissances et d’informations (78.01). 

L’intervention 77.01 est ouverte dans presque toutes les régions l'ayant planifiée, avec 92 projets déjà 
programmés, pour des dossiers pluriannuels et associant chacun plusieurs partenaires. Les paiements se 
font généralement en plusieurs fois compte tenu du temps de mise en œuvre relativement long mais ont 
également commencé (NOR). De façon générale les AGR constatent une dynamique de programmation 
relativement bonne et conforme aux prévisions.

L’intervention 77.07 n’est pas encore ouverte par toutes les AGR mais le sera fin 2025 (GUA) ou en 
2026 (MAR). En 2025, de premiers paiements ont eu lieu sur cette intervention (REU). 

L’intervention 78.01 est ouverte par presque toutes les AGR l'ayant planifiée sur le volet Formation et/ou 
conseil et/ou information-transmission. La programmation a débuté ainsi que les paiements (REU, NAQ, 
OCC). Plusieurs AGR constatent une dynamique importante et une consommation rapide de l'enveloppe 
(CVDL, NAQ, GUA) ainsi qu’une atteinte rapide des cibles

Translated text (EN):
The contribution of the National Strategic Plan to SO T is linked to the implementation of EAFRD H-
IACS interventions relating to the EIP (77.01), to cooperation in the outermost regions (77.07) and to 
intervention dedicated to access to training, advice and actions to disseminate and exchange knowledge 
and information (78.01).

Intervention 77.01 is open in almost all the regions that have planned it, with 92 projects already 
programmed, for multiannual dossiers and each involving several partners. Payments are usually made in 
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several instalments given the relatively long implementation time but have also started (NOR). In general, 
the AGRs note that the programming dynamics are relatively good and in line with forecasts.

Intervention 77.07 is not yet open by all AGRs but will be open at the end of 2025 (GUA) or in 2026 
(MAR). In 2025, first payments were made on this intervention (REU).

Intervention 78.01 is opened by almost all the RMAs that have planned it on the training and/or advice 
and/or information/transmission component. Programming and payments have started (REU, NAQ, 
OCC). Several AGRs note a significant dynamic and rapid consumption of the envelope (CVDL, NAQ, 
GUA) and a rapid achievement of the targets.

1.3 Aspects horizontaux de la mise en œuvre du plan stratégique relevant de 
la PAC
Gouvernance

En 2025, le dispositif de gouvernance, simplifié et adapté au cadre de coopération entre l’État, les OP et 
les AGR, continue de garantir une coordination efficace. 

Le Comité national de Suivi du PSN, s’est réuni en présentiel le 24/10/2024 concernant la modification 
5.0 et a été consulté 2 fois en distanciel en 2025 sur le RAP2024 et la modification 6.0 du PSN, 
conformément aux dispositions réglementaires. 

L’instrumentation des outils permettant le dépôt des DA, leur instruction, leur contrôle et leur paiement se 
poursuit sur le FEADER H-SIGC, de même que les travaux de raccordement entre les systèmes 
d'information de l'ASP et ceux des Régions. Pour le SIGC, les travaux portent sur l'amélioration des 
outils. Une évolution des outils a été menée pour permettre le paiement des avances des aides SIGC 
surfaciques des dossiers en contrôles sur place (mesure de simplification annoncée au printemps 2024). 
Dans ce contexte, la France a été en capacité de payer pour la campagne 2025 une avance sur les aides du 
SIGC entre le 16/10/2025 et le 20/10/2025 couvrant 97.5 % des dossiers paiement de base et à hauteur de 
4,67 milliards d’euros.

Réseau National Agricultures et Ruralités (RNAR)

Le RNAR a travaillé, suite à son assemblée générale 2024, à la mise à jour de sa feuille de route annuelle. 
Il a également amendé son plan d’action partagé avec les réseaux régionaux. En ce qui concerne 
l'animation du réseau, plusieurs évènements ont permis de nourrir les échanges et de faire avancer les 
initiatives communes, comme les réunions mensuelles avec les réseaux régionaux, les réunions des 
comités consultatifs LEADER et PEI, le cycle de webinaires coorganisé entre le RNAR et les réseaux 
régionaux, ainsi que l’Assemblée générale du Réseau (en décembre 2025).

Le RNAR a par ailleurs continué de mener des activités phares telles que l'appel à projet ANIMERA, le 
suivi de 5 thèses portant sur des thématiques en lien avec le PSN, une étude sur le dispositif PEI et ses 
leviers d’innovation ainsi que le lancement de la deuxième partie de l’étude « Exode urbain ». L’année 
2025 a vu la clôture de l’appel à projet ANIMERA par le paiement des derniers dossiers. Les réalisations 
de ces projets feront l’objet de discussion à l’assemblée générale du réseau de 2025. 

Le RNAR a également participé activement aux initiatives de l’EU CAP Network, telles que la conférence 
« EIP-AGRI Operational Groups » ou encore la 5ème réunion des réseaux nationaux. 
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En ce qui concerne les activités de vulgarisation et de communication, le RNAR publie chaque semaine 
des contenus informatifs sur les principaux réseaux sociaux et a pu réaliser plusieurs supports de 
communication en format numérique (vidéo, newsletters, etc.) et plus traditionnel (revues RNAR, 
brochures, flyers, etc.). Ce travail est complété par la refonte du site internet du RNAR. Le RNAR a 
également développé en 2025 son offre d’information sur les politiques publiques de la PAC grâce à une 
newsletter mensuelle. Deux revues ont été publiées en 2025, dont une revue spéciale ANIMERA.

Évaluation du PSN 

L'année 2025 a été marquée par une forte augmentation des activités d'évaluation. Trois évaluations ont 
débuté à la fin de l'année 2024 : l'évaluation du déploiement du PSN, l'évaluation de l'impact du PSN sur 
le BEA et l'évaluation de la mesure ICHN, de la contribution du PSN aux objectifs sociétaux de la PAC 
(OS G, H, I) a par ailleurs été lancée en septembre 2025. Parallèlement, de nouveaux groupes de travail 
thématiques se sont réunis pour préparer les évaluations à venir, à savoir l'évaluation de la contribution du 
PSN aux objectifs environnementaux de la PAC (OS D, E, F) et l'évaluation des aides à l'installation. 

Afin de permettre des analyses fiables, l'architecture des données pour l'évaluation du PSN a été 
consolidée spécifiquement grâce au renouvellement de l'ODR-PAC (Observatoire - données et recherches 
pour l’évaluation de la PAC) et au lancement d'un projet dédié sur le Centre d'accès sécurisé aux données 
(CASD). Ces actions permettront aux évaluateurs d'accéder à un volume important de données dans le 
respect des réglementations en vigueur et d'appliquer, dans la mesure du possible, les méthodologies 
d’évaluation recommandées.

Plusieurs ateliers de renforcement des capacités ont également été coorganisés avec le Helpdesk 
Évaluation de l’EU CAP Network sur différents thèmes, tels que l'évaluation du SCIA (décembre 2024), 
l'utilisation des données pour l'évaluation du PSN (octobre 2025) et l'évaluation de LEADER (prévue en 
décembre 2025).

Translated text (EN):
Governance

In 2025, the governance arrangements, simplified and adapted to the framework for cooperation between 
the State, POs and RLAs, continue to ensure effective coordination.

The National Monitoring Committee of the NSP met in person on 24/10/2024 concerning amendment 5.0 
and was consulted 2 times remotely in 2025 on the RAP2024 and amendment 6.0 of the NSP, in 
accordance with the regulatory provisions.

The instruments for lodging ADs, examining them, checking them and paying them continue to be used 
for EAFRD H-IACS, as does the work on connecting the information systems of the ASP and those of the 
regions. For IACS, the work focuses on improving the tools. Changes have been made to the tools used to 
make it possible to pay advances on area-related IACS aid for files subject to on-the-spot checks 
(simplification measure announced in spring 2024). In this context, France was able to pay for the 2025 
marketing year an advance on IACS aid between 16/10/2025 and 20/10/2025 covering 97.5 % of the basic 
payment files and amounting to EUR 4.67 billion.
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National Agriculture and Rural Areas Network (RNAR)

Following its 2024 General Assembly, the RNAR worked on updating its annual roadmap. It also 
amended its action plan shared with regional networks. As regards the animation of the network, several 
events fed into the exchanges and advanced joint initiatives, such as the monthly meetings with the 
regional networks, the meetings of the LEADER and EIP advisory committees, the cycle of webinars co-
organised between the RNAR and the regional networks, as well as the General Assembly of the Network 
(in December 2025).

The RNAR also continued to carry out flagship activities such as the call for projects, the follow-up of 5 
theses on topics related to the NSP, a study on the EIP scheme and its innovation levers and the launch of 
the second part of the ‘Urban Exodus’ study. The year 2025 saw the closure of the call for projects, which 
will be driven by the payment of the last files. The achievements of these projects will be discussed at the 
2025 General Assembly of the Network.

RNAR also actively participated in EU CAP Network initiatives, such as the EIP-AGRI Operational 
Groups conference or the 5th meeting of national networks.

With regard to outreach and communication activities, the RNAR publishes weekly informative content 
on the main social networks and has been able to produce several communication materials in digital 
format (video, newsletters, etc.) and more traditional format (RNAR journals, brochures, flyers, etc.). This 
work is complemented by the revamp of the RNAR website. In 2025 the RNAR also developed its 
information offer on CAP public policies through a monthly newsletter. Two reviews were published in 
2025, of which a special journal will animate.

Assessment of the NSP

2025 saw a sharp increase in evaluation activities. Three evaluations started at the end of 2024: the 
evaluation of the deployment of the NSP, the evaluation of the impact of the NSP on EASO and the 
evaluation of the NHCI measure, the contribution of the NSP to the societal objectives of the CAP (OS G, 
H, I) were also launched in September 2025. In parallel, new thematic working groups met to prepare the 
upcoming evaluations, namely the evaluation of the NSP’s contribution to the environmental objectives of 
the CAP (SO D, E, F) and the evaluation of setting-up aid.

In order to enable reliable analyses, the data architecture for the evaluation of the NSP has been 
consolidated specifically through the renewal of the ODR-PAC (Observatory – data and research for the 
evaluation of the CAP) and the launch of a dedicated project on the Secure Data Access Centre (CASD). 
These actions will allow evaluators to access a significant amount of data in compliance with the 
regulations in force and to apply, as far as possible, the recommended evaluation methodologies.

Several capacity building workshops were also co-organised with the Evaluation Helpdesk of the EU CAP 
Network on different topics, such as the evaluation of the AKIS (December 2024), the use of data for the 
evaluation of the NSP (October 2025) and the evaluation of LEADER (planned for December 2025).
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2.PARTIE QUANTITATIVE DU RAPPORT ANNUEL DE PERFORMANCE

2.1.Valeurs atteintes des indicateurs de résultat

Indicateur de résultat
(1)

Pour l’examen des 
performances

(2)
Annuel / Cumulé

(3)
Unité de mesure

(4)
Année du jalon 2025

(5)
Année de réalisation 

2025
(6)

Écart par rapport à 
l’année de référence 

2025 (en 
pourcentage)

(7)

R.1 Améliorer les performances grâce aux connaissances et 
l’innovation Oui Cumulé   36 071,00 41 583,00 15,28

R.4 Établir un lien entre l’aide au revenu et les normes et 
bonnes pratiques Non Annuel % 86,86 93,78 7,97

R.4 Numérateur: Nombre d’hectares bénéficiant d’un paiement Non Annuel ha 25 210 364,00 27 218 262,84

R.4 Dénominateur: Superficie agricole utile (SAU) totale Non Fixe ha 29 024 180,00 29 024 180,00

R.5 Gestion des risques Non Annuel % 16,43 15,37 -6,45

R.5 Numérateur: Nombre d’exploitations bénéficiant d’un soutien 
pertinent Non Annuel farm 75 000,00 70 164,00

R.5 Dénominateur: Nombre total d’exploitations agricoles Non Fixe farm 456 520,00 456 520,00

R.6 Redistribution aux petites exploitations agricoles Oui Annuel % 108,23 110,52 2,12

R.6 Numérateur: Paiement différentiel moyen/ha versé aux 
bénéficiaires dont l’exploitation agricole est d’une taille inférieure à 
la moyenne

Oui Annuel EUR/ha 277,09 252,37

R.6 Dénominateur: Paiement différentiel moyen/ha versé à tous les 
bénéficiaires Oui Annuel EUR/ha 256,02 228,35

R.7 Renforcer le soutien aux exploitations agricoles situées 
dans les zones qui ont des besoins spécifiques Oui Annuel % 112,88 130,62 15,72

R.7 Numérateur: Aide moyenne au revenu/ha pour les 
bénéficiaires dans les zones qui ont des besoins spécifiques Oui Annuel EUR/ha 335,79 382,72

R.7 Dénominateur: Aide au revenu moyenne/ha versée à tous les 
bénéficiaires Oui Annuel EUR/ha 297,47 293,01

R.8 Cibler les exploitations agricoles dans les secteurs 
spécifiques Non Annuel % 48,38 37,42 -22,65

R.8 Numérateur: Nombre de bénéficiaires de l’aide couplée au 
revenu Non Annuel farm 220 857,00 170 809,00

R.8 Dénominateur: Nombre total d’exploitations agricoles Non Fixe farm 456 520,00 456 520,00

R.9 Modernisation des exploitations agricoles Oui Cumulé % 7,33 5,44 -25,78
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R.9 Numérateur: Nombre de bénéficiaires recevant un soutien 
pertinent Oui Cumulé farm 33 443,00 24 853,00

R.9 Dénominateur: Nombre total d’exploitations agricoles Oui Fixe farm 456 520,00 456 520,00

R.10 Améliorer l'organisation de la chaîne 
d’approvisionnement Oui Cumulé % 4,64 2,75 -40,73

Observation sur l’écart par rapport au jalon

L’indicateur R.10 est alimenté par 8 interventions sectorielles et 3 régionales.   Le jalon 2025 pour les programmes opérationnels (PO) Fruits et 
légumes (50.01) est réalisé à hauteur de 90 % (8 385 bénéficiaires aidés sur 9 245 planifiés). Seuls,76 PO ont basculé vers le PSN, sur les 170 
qui relevaient de la précédente programmation PAC. Concernant le PO huile d’olive (64.01), le jalon est dépassé (+324%) (648 réalisé sur 200 
planifié). Pour les PO Veau Label rouge (67.03) (417/2 525), Fourrages séchés (4 246/4 400) (67.04) et oléagineux et protéagineux (67.05) (0 /4 
500), PO horticulture (53/59), la réalisation des jalons est inférieure aux objectifs fixés. Cela s’explique par la sous-consommation des enveloppes 
dédiées en 2024 et 2025, tant pour le PO Veau Label rouge que pour le PO Oléagineux et protéagineux. Dans le cadre du PO veau, les 
organisations de producteurs (OP) sans transfert de propriété travaillent encore à la mise en œuvre effective de la contractualisation avec leurs 
adhérents. La baisse conjoncturelle de production limite aussi l’atteinte des critères de reconnaissance : des démarches administratives sont en 
cours pour adapter ces critères à la réalité actuelle du marché, et ainsi garantir la reconnaissance des OP souhaitant déposer un PO. La 
structuration progressive de la filière des oléagineux et protéagineux explique la faible consommation de l’enveloppe dédiée. Une hausse des 
niveaux est attendue à partir de 2026 avec la reconnaissance de 3 OP en 2025 (et 1 en cours). L’ouverture du dispositif aux oléagineux renforce 
son attractivité, car ces cultures compensent les niveaux modestes de VPC atteints grâce aux seules cultures protéagineuses.   Le jalon des AGR 
(241 unités) n’est pas atteint, faute de réalisations : ouverture des mesures reportée fin 2025 ou paiements décalés à 2026. Les AGR 
maintiennent cependant leurs objectifs, malgré un décalage temporel.

Comment on deviation from milestone (EN)

Indicator R.10 is fed by 8 sectoral and 3 regional interventions. Milestone 2025 for Operational Programmes (OPs) Fruit and Vegetables (50.01) is 
achieved at 90 % (8 385 out of 9 245 planned beneficiaries assisted). Only 76 OPs switched to the NSP, out of the 170 under the previous CAP 
programming. For the olive oil OP (64.01), the milestone is exceeded (+ 324 %) (648 out of 200 planned). For OP Red Label (67.03) (417/2 525), 
Dried fodder (4 246/4 400) (67.04) and oilseeds and protein crops (67.05) (0/4 500), OP Horticulture (53/59), the achievement of milestones is 
below the set targets. This is due to the under-utilisation of the dedicated envelopes in 2024 and 2025, both for the OP Red Label Valley and for 
the OP Oleaginous and Protein Crops. Under the calf OP, producer organisations (POs) with no transfer of ownership are still working on the 
effective implementation of contracts with their members. The cyclical fall in production also limits the achievement of the recognition criteria: 
administrative steps are under way to adapt these criteria to the current market reality, thus ensuring the recognition of POs wishing to submit an 
OP. The gradual structuring of the oilseeds and protein crops sector explains the low consumption of the dedicated envelope. An increase in 
levels is expected from 2026 with the recognition of 3 POs in 2025 (and 1 ongoing). Opening up the scheme to oilseeds makes it more attractive, 
as these crops compensate for the modest levels of VMP achieved by protein crops alone. The milestone of the AGRs (241 units) has not been 
reached, due to a lack of achievements: opening of the measures postponed to the end of 2025 or payments postponed to 2026. However, the 
RMAs maintain their objectives, despite a time lag.

R.10 Numérateur: Nombre de bénéficiaires d’un soutien pertinent Oui Cumulé farm 21 174,00 12 550,00

R.10 Dénominateur: Nombre total d’exploitations agricoles Oui Fixe farm 456 520,00 456 520,00

R.11 / Autres secteurs couvrant les produits énumérés à 
l’annexe VI - Concentration de l’offre Non Annuel % 5,00

R.11 Numérateur: Valeur totale de la production commercialisée 
par les organisations de producteurs avec des programmes 
opérationnels

Non Annuel EUR 125 000 000,00

R.11 Dénominateur: Valeur totale de la production des secteurs 
concernés Non Annuel EUR 2 500 000 000,00

R.11 / Autres secteurs couvrant les produits énumérés à 
l’annexe VI - Concentration de l’offre Non Annuel %

R.11 Numérateur: Valeur totale de la production commercialisée 
par les organisations de producteurs avec des programmes 
opérationnels

Non Annuel EUR
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R.11 Dénominateur: Valeur totale de la production des secteurs 
concernés Non Annuel EUR

R.11 / Fruits et légumes - Concentration de l’offre Non Annuel % 27,09 25,91 -4,36

R.11 Numérateur: Valeur totale de la production commercialisée 
par les organisations de producteurs avec des programmes 
opérationnels

Non Annuel EUR 1 991 697 278,00 1 905 189 955,16

R.11 Dénominateur: Valeur totale de la production des secteurs 
concernés Non Annuel EUR 7 352 134 000,00 7 352 134 000,00

R.11 / Huile d’olive et olives de table - Concentration de l’offre Non Annuel % 5,37 12,61 134,82

R.11 Numérateur: Valeur totale de la production commercialisée 
par les organisations de producteurs avec des programmes 
opérationnels

Non Annuel EUR 3 700 000,00 8 690 889,00

R.11 Dénominateur: Valeur totale de la production des secteurs 
concernés Non Annuel EUR 68 944 000,00 68 944 000,00

R.11 / Riz - Concentration de l’offre Non Annuel %

R.11 Numérateur: Valeur totale de la production commercialisée 
par les organisations de producteurs avec des programmes 
opérationnels

Non Annuel EUR

R.11 Dénominateur: Valeur totale de la production des secteurs 
concernés Non Annuel EUR

R.11 / Plantes vivantes et produits de la floriculture, bulbes, 
racines et produits similaires, fleurs coupées et feuillages 
pour ornement - Concentration de l’offre

Non Annuel % 2,35 2,18 -7,23

R.11 Numérateur: Valeur totale de la production commercialisée 
par les organisations de producteurs avec des programmes 
opérationnels

Non Annuel EUR 73 000 000,00 67 511 470,00

R.11 Dénominateur: Valeur totale de la production des secteurs 
concernés Non Annuel EUR 3 100 000 000,00 3 100 000 000,00

R.11 / Viande bovine - Concentration de l’offre Non Annuel % 6,44 1,89 -70,65

R.11 Numérateur: Valeur totale de la production commercialisée 
par les organisations de producteurs avec des programmes 
opérationnels

Non Annuel EUR 82 542 000,00 24 271 212,00

R.11 Dénominateur: Valeur totale de la production des secteurs 
concernés Non Annuel EUR 1 282 000 000,00 1 282 000 000,00

R.11 / Fourrages séchés - Concentration de l’offre Non Annuel % 43,33 40,89 -5,63

R.11 Numérateur: Valeur totale de la production commercialisée 
par les organisations de producteurs avec des programmes 
opérationnels

Non Annuel EUR 65 000 000,00 61 340 675,00

R.11 Dénominateur: Valeur totale de la production des secteurs 
concernés Non Annuel EUR 150 000 000,00 150 000 000,00
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R.12 Adaptation au changement climatique Non Annuel % 67,09 78,55 17,08

R.12 Numérateur: Nombre d’hectares bénéficiant d’un paiement Non Annuel ha 19 472 988,00 22 798 523,53

R.12 Dénominateur: Superficie agricole utile (SAU) totale Non Fixe ha 29 024 180,00 29 024 180,00

R.14 Stockage de carbone dans les sols et la biomasse Oui Annuel % 26,23 26,98 2,86

R.14 Numérateur: Nombre d’hectares bénéficiant d’un paiement Oui Annuel ha 7 613 907,00 7 829 784,73

R.14 Dénominateur: Superficie agricole utile (SAU) totale Oui Fixe ha 29 024 180,00 29 024 180,00

R.15 Énergie renouvelable provenant de l’agriculture et de la 
sylviculture et d’autres sources renouvelables Non Cumulé MW 1,11 0,00 -100,00

R.16 Investissements liés au climat Non Cumulé % 2,53 3,35 32,41

R.16 Numérateur: Nombre d’exploitations agricoles bénéficiant 
d’un soutien à l’investissement dans le cadre de la PAC contribuant 
à l’adaptation au changement climatique et à l’atténuation de ses 
effets, ainsi qu’à la production d’énergies renouvelables ou de 
biomatériaux

Non Cumulé farm 11 567,00 15 276,00

R.16 Dénominateur: Nombre total d’exploitations agricoles Non Fixe farm 456 520,00 456 520,00

R.18 Aide à l’investissement pour le secteur forestier Non Cumulé EUR 96 982 097,50 31 276 176,50 -67,75

R.19 Amélioration et protection des sols Oui Annuel % 74,05 90,44 22,13

R.19 Numérateur: Nombre d’hectares bénéficiant d’un paiement Oui Annuel ha 21 493 583,00 26 248 089,07

R.19 Dénominateur: Superficie agricole utile (SAU) totale Oui Fixe ha 29 024 180,00 29 024 180,00

R.20 Amélioration de la qualité de l’air Oui Annuel % 1,28 0,32 -75,00

Observation sur l’écart par rapport au jalon

Dans la version 5.2 du PSN, l’indicateur R.20 est lié seulement à l’intervention 70.06, MAEC à enjeu eau.   Lors de l’élaboration du PSN, une 
enveloppe conséquente avait été fléchée sur l’une des mesures relevant de l’intervention 70.06, adaptée aux zones intermédiaires. Or, lors des 
campagnes 2023 et 2024, il a été observé un report important des souscriptions vers les mesures plus ambitieuses sur le plan environnemental, 
les interventions 70.09 et 70.10, largement souscrites et comprenant des obligations qui permettent de répondre aux enjeux d’amélioration de la 
qualité de l’air. Ces obligations vont au-delà de celles de certaines mesures relevant de l’intervention 70.06 et notamment de la MAEC adaptée 
aux zones intermédiaires, qui ne comporte pas d’obligations en matière d’utilisation d’intrants.  C’est pourquoi, dans la version 6.2 du PSN 
(validée le 27/10/2025), l’indicateur R.20 a été modifié : les interventions 70.09 et 70.10 ont été ajoutées dans son calcul, et les jalons et cibles 
ajustées en conséquence. Cependant, le RAP2025 se base sur la v5.2 du PSN et les jalons sont donc inchangés. Ainsi, une forte différence 
continue donc de subsister entre la réalisation de cet indicateur et sa cible.

Comment on deviation from milestone (EN)

In the 5.2 version of the NSP, R.20 is linked only to intervention 70.06, water-related AECM. When the NSP was drawn up, a significant amount 
was earmarked for one of the measures under intervention 70.06, adapted to intermediate areas. However, during the 2023 and 2024 campaigns, 
there was a significant shift in subscriptions towards more ambitious environmental measures, interventions 70.09 and 70.10, which were widely 
subscribed to and included obligations that made it possible to meet the challenges of improving air quality. These obligations go beyond those of 
certain measures under intervention 70.06 and in particular the MAEC adapted to intermediate areas, which does not include obligations on the 
use of inputs. For this reason, in the 6.2 version of the NSP (validated on 27/10/2025), indicator R.20 was modified: interventions 70.09 and 70.10 
were added in its calculation, and milestones and targets adjusted accordingly. However, the RAP2025 is based on NSP v5.2 and the milestones 
are therefore unchanged. Thus, there is still a large difference between the achievement of this indicator and its target.

R.20 Numérateur: Nombre d’hectares bénéficiant d’un paiement Oui Annuel ha 371 013,00 94 212,28
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R.20 Dénominateur: Superficie agricole utile (SAU) totale Oui Fixe ha 29 024 180,00 29 024 180,00

R.21 Protection de la qualité de l’eau Oui Annuel % 3,23 0,88 -72,76

Observation sur l’écart par rapport au jalon

L’indicateur R.21 est alimenté par 13 interventions dans la v.5.2 du PSN.   S’agissant des interventions 70.01 à 70.05 (aides en faveur de 
l’agriculture bio) les réalisations sont inférieures à la planification, en raison d’un contexte défavorable : crise économique et ralentissement de la 
consommation de produits bio en 2023-2024, limitant les conversions.  Afin de renforcer le secteur de l’AB en France, plusieurs dispositifs pour 
les agriculteurs ont été mis en place depuis 2023 (revalorisation et pérennisation du crédit d’impôt bio, augmentation de l’enveloppe du Fonds 
Avenir Bio, soutien à la trésorerie) ou pour relancer la consommation des produits. L’enveloppe FEADER des aides en faveur de l’AB ayant été 
sous consommée au cours des EF 2024 et 2025 (reliquats estimés à 257 M€), la planification budgétaire a été modifiée dans la version 6.2 du 
PSN. Une partie de ces 257 M€ de FEADER a déjà été répartie sur plusieurs dispositifs, dont plusieurs bénéficient aux agriculteurs biologiques : 
en particulier, 33 M€ ont été transférés sur l’intervention 70.09, 96 M€ vers l’intervention 31.01 et 12 M€ pour l’ouverture d’un PO lait biologique.   
La MAEC 70.06 dont l’enjeu principal est la ressource en eau, est celle ayant la deuxième plus forte contribution. Or, ce dispositif a été moins 
souscrit que planifié en 2023 et 2024, en raison d’un report des souscriptions vers les interventions 70.09 et 70.10 qui sont plus ambitieuses sur le 
plan environnemental (en raison notamment de la limitation de l’utilisation d’engrais azotés et de la limitation voire, pour l’intervention 70.10, de 
l’interdiction de l’usage de produits phytosanitaires). Pour cette raison, comme pour l’IR 20, il a été proposé dans la modification 6.2 du PSN de 
prendre en compte les interventions 70.09 et 70.10 dans le calcul de l’IR 21, et d’adapter la cible en conséquence.

Comment on deviation from milestone (EN)

Indicator R.21 is fed by 13 interventions in v.5.2 of the NSP. For interventions 70.01 to 70.05 (aid for organic farming), outputs are lower than 
planned, due to an unfavourable context: economic crisis and slower consumption of organic products in 2023-2024, limiting conversions. In order 
to strengthen the organic farming sector in France, several measures for farmers have been put in place since 2023 (revalorisation and 
sustainability of the organic tax credit, increase in the envelope of the Avenir Bio Fund, liquidity support) or to relaunch product consumption. As 
the EAFRD allocation for aid to budget support was under-used during the 2024 and 2025 financial years (balances estimated at EUR 
257 million), budget planning was amended in the 6.2 version of the NSP. Part of this EUR 257 million EAFRD has already been allocated to 
several schemes, several of which benefit organic farmers: in particular, EUR 33 million has been transferred from intervention 70.09, EUR 
96 million to intervention 31.01 and EUR 12 million for the opening of an organic milk OP. The MAEC 70.06, whose main challenge is water 
resources, is the one with the second largest contribution. However, this scheme was less subscribed than planned in 2023 and 2024, due to a 
postponement of subscriptions to interventions 70.09 and 70.10, which are more ambitious from an environmental point of view (due in particular 
to the limitation of the use of nitrogen fertilisers and the limitation or, for intervention 70.10, the prohibition of the use of plant protection products). 
For this reason, as for IR 20, it was proposed in the NSP Amendment 6.2 to take into account interventions 70.09 and 70.10 in the calculation of 
IR 21, and to adapt the target accordingly.

R.21 Numérateur: Nombre d’hectares bénéficiant d’un paiement Oui Annuel ha 938 029,00 256 170,31

R.21 Dénominateur: Superficie agricole utile (SAU) totale Oui Fixe ha 29 024 180,00 29 024 180,00

R.22 Gestion durable des nutriments Oui Annuel % 1,28 0,32 -75,00

Observation sur l’écart par rapport au jalon Voir la justification fournie dans le cadre de l’IR 20.

R.22 Numérateur: Nombre d’hectares bénéficiant d’un paiement Oui Annuel ha 371 013,00 94 212,28

R.22 Dénominateur: Superficie agricole utile (SAU) totale Oui Fixe ha 29 024 180,00 29 024 180,00

R.23 Utilisation durable de l’eau Oui Annuel % 1,30 0,33 -74,62

Observation sur l’écart par rapport au jalon

L’indicateur R.23 est alimenté par deux interventions dans la version 5.2 du PSN (70.06 et 70.07).   S’agissant de l’intervention 70.07, il convient 
de noter que les mesures ont été fortement demandées lors de la campagne 2025 : plus de 100 demandes d’aides ont été déposées pour les 
MAEC dédiées à l’arboriculture, et près de 150 demandes d’aides ont été déposées pour les MAEC dédiées à la viticulture (contre respectivement 
46 et 57 dossiers engagés lors de la campagne 2024).   S’agissant des interventions 70.06, 70.09 et 70.10, voir la justification fournie dans le 
cadre de l’IR 20.

R.23 Numérateur: Nombre d’hectares bénéficiant d’un paiement Oui Annuel ha 378 198,00 96 405,11

R.23 Dénominateur: Superficie agricole utile (SAU) totale Oui Fixe ha 29 024 180,00 29 024 180,00
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R.24 Utilisation durable et limitée des pesticides Oui Annuel % 57,28 85,49 49,25

R.24 Numérateur: Nombre d’hectares bénéficiant d’un paiement Oui Annuel ha 16 624 495,00 24 811 485,72

R.24 Dénominateur: Superficie agricole utile (SAU) totale Oui Fixe ha 29 024 180,00 29 024 180,00

R.25 Performances environnementales dans le secteur de 
l’élevage Non Annuel % 0,09 0,02 -77,78

R.25 Numérateur: Nombre d’unités de gros bétail pour lesquelles 
un paiement correspondant a été versé Non Annuel LU 20 499,00 4 777,20

R.25 Dénominateur: Nombre total d’unités de gros bétail Non Fixe LU 22 081 990,00 22 081 990,00

R.26 Investissements liés aux ressources naturelles Non Cumulé % 4,19 3,15 -24,82

R.26 Numérateur: Nombre d’exploitations agricoles bénéficiant 
d’un soutien pertinent Non Cumulé farm 19 134,00 14 401,00

R.26 Dénominateur: Nombre total d’exploitations agricoles Non Fixe farm 456 520,00 456 520,00

R.27 Performances liées à l’environnement ou au climat grâce 
à des investissements dans les zones rurales Non Cumulé   1 231,00 68,00 -94,48

R.29 Développement de l’agriculture biologique Oui Annuel % 8,57 7,35 -14,24

R.29 Développement de l’agriculture biologique - Total Oui Annuel ha 2 485 964,00 2 134 660,47

R.29 Développement de l’agriculture biologique - Conversion Oui Annuel ha 157 300,92

R.29 Développement de l’agriculture biologique - Entretien Oui Annuel ha 1 977 359,55

R.29 Dénominateur: Superficie agricole utile (SAU) totale Oui Fixe ha 29 024 180,00 29 024 180,00

R.31 Préservation des habitats et des espèces Oui Annuel % 53,66 38,97 -27,38

R.31 Numérateur: Nombre d’hectares bénéficiant d’un paiement Oui Annuel ha 15 573 738,00 11 310 757,77

R.31 Dénominateur: Superficie agricole utile (SAU) totale Oui Fixe ha 29 024 180,00 29 024 180,00

R.32 Investissements liés à la biodiversité Non Cumulé % 0,88 0,98 11,36

R.32 Numérateur: Nombre d’exploitations agricoles bénéficiant 
d’un soutien pertinent Non Cumulé farm 3 996,00 4 496,00

R.32 Dénominateur: Nombre total d’exploitations agricoles Non Fixe farm 456 520,00 456 520,00

R.33 Amélioration de la gestion du réseau Natura 2000 Non Annuel % 48,77 41,08 -15,77

R.33 Amélioration de la gestion du réseau Natura 2000 - Total Non Annuel ha 2 460 435,00 2 072 345,04

R.33 Amélioration de la gestion du réseau Natura 2000 - Surface 
agricole Non Annuel ha 2 072 345,04

R.33 Amélioration de la gestion du réseau Natura 2000 - Superficie 
forestière Non Annuel ha 0,00
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R.33 Dénominateur: Superficies agricoles et forestières totales sur 
les sites Natura 2000 Non Fixe ha 5 044 513,00 5 044 513,00

R.34 Préservation des particularités topographiques Oui Annuel % 0,27 0,61 125,93

R.34 Numérateur: Superficie agricole utile (SAU) faisant l’objet 
d’engagements soutenus en faveur de la gestion des particularités 
topographiques, y compris les haies vives et les arbres

Oui Annuel ha 77 000,00 176 752,50

R.34 Dénominateur: Superficie agricole utile (SAU) totale Oui Fixe ha 29 024 180,00 29 024 180,00

R.35 Préservation des ruches Non Cumulé % 36,30 38,64 6,45

R.35 Numérateur: Nombre de ruches pour lesquelles un paiement 
correspondant a été versé Non Cumulé beehives 579 458,00 616 733,00

R.35 Dénominateur: Nombre total de ruches notifiées à la 
Commission européenne: moyenne des trois dernières années 
disponibles au moment de la conception du plan.

Non Fixe beehives 1 596 166,00 1 596 166,00

R.36 Renouvellement générationnel - Total Oui Cumulé   10 406,00 17 251,00 65,78

R.36 Renouvellement générationnel - Jeunes agriculteurs — 
Femme Oui Cumulé 5 028,00

R.36 Renouvellement générationnel - Jeunes agriculteurs — 
Homme Oui Cumulé 12 223,00

R.37 Croissance et emploi dans les zones rurales Non Cumulé   12 107,00 14 320,34 18,28

R.38 Couverture LEADER Non Cumulé % 57,58 64,95 12,80

R.38 Numérateur: Population rurale couverte par le GAL financé 
par Leader au cours de la période de programmation Non Cumulé person 25 042 673,00 28 246 535,00

R.38 Dénominateur: Population rurale totale — pour Leader (R.38) Non Fixe person 43 492 568,00 43 492 568,00

R.39 Développement de l’économie rurale Non Cumulé   1 688,00 763,00 -54,80

R.41 Connecter l’Europe rurale Oui Cumulé % 0,25 0,00 -100,00

Observation sur l’écart par rapport au jalon

L’indicateur R.41 est alimenté par deux interventions : la 73.05 (Amélioration des services de base et infrastructures dans les zones rurales) et la
73.12(Amélioration des services de base et des infrastructures rurales, forestières et de protection incendie - Corse Les régions concernées par
cet indicateur sont Mayotte, La Réunion, Guyane, Guadeloupe et Corse. Le jalon n'est pas atteint car aucun paiement n'a encore été réalisé sur
cette intervention. D'une part, l'année 2025 a encore été marquée par la fin de gestion des PDR, le paiement des projets concernés a donc été
prioritaire. De plus, cette intervention accompagne des projets qui se caractérisent par un temps de mise en oeuvre souvent long, qui s’est décalé
par rapport aux prévisions : audit initial préalable à l’ouverture phase préparatoire et d’émergence, montage et dépôt, instruction, sélection, mise
en oeuvre (avec parfois procédures de marchés), paiement. Comme indiqué lors de la réunion de réexamen annuel 2024, le planning indicatif
attendu est le suivant, sans préjuger des conséquences de futures révisions : 1ers paiements pour 2026 (10 % de la cible), EF 2027 (20% de la
cible), 2028 une montée significative (50 % de la cible) et 2029 (100 %). Les autorités régionales entendent poursuivre et accentuer leurs efforts
pour améliorer les délais d’exécution de toutes les étapes permettant d’arriver au paiement : cela concerne les étapes de validation des
procédures, déploiement des outils de paiement, webinaires et communication vis-à-vis des bénéficiaires ou des structures relais, suivi des
bénéficiaires pour le dépôt rapide de demandes de paiement complètes, formation des services instructeurs. Ces actions permettent un
démarrage effectif des paiements et une amélioration des résultats.
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Comment on deviation from milestone (EN)

Indicator R.41 is fed by two interventions: 73.05 (Improvement of basic services and infrastructure in rural areas) and 73.12 (Improvement of basic 
services and rural, forestry and fire protection infrastructure – Corsica The regions covered by this indicator are Mayotte, Réunion, French Guiana, 
Guadeloupe and Corsica. The milestone is not fulfilled as no payments have yet been made on this intervention. On the one hand, 2025 was still 
marked by the end of management of the RDPs, so that priority was given to paying for the projects concerned. In addition, this intervention 
accompanies projects which are characterised by a often long implementation period, which has lagged behind forecasts: initial audit prior to the 
opening of the preparatory and emergence phase, assembly and deposition, appraisal, selection, implementation (sometimes with procurement 
procedures), payment. As indicated at the 2024 annual review meeting, the expected indicative planning is as follows, without prejudging the 
consequences of future revisions: 1st payments for 2026 (10 % of the target), FY2027 (20 % of the target), 2028 a significant increase (50 % of 
the target) and 2029 (100 %). The regional authorities intend to continue and step up their efforts to improve the time taken to complete all stages 
in order to arrive at payment: this concerns the stages of validation of procedures, deployment of payment tools, webinars and communication with 
beneficiaries or relay structures, monitoring of beneficiaries for the rapid submission of complete payment requests, training of instructor services. 
These actions allow payments to start effectively and results to be improved.

R.41 Numérateur: Population rurale bénéficiant d’améliorations 
pertinentes Oui Cumulé person 109 400,00 0,00

R.41 Dénominateur: Population rurale totale — pour les services et 
les infrastructures (R.41) Oui Fixe person 43 492 568,00 43 492 568,00

R.43 Limiter l’utilisation d’antimicrobiens Oui Annuel % 6,34 4,03 -36,44

Observation sur l’écart par rapport au jalon

L’indicateur R.43 est alimenté par 5 interventions dont l’écorégime (31.01) et la CAB Hexagone (70.01) sont les principaux dispositifs 
contributeurs. Dans la version 6.2 du PSN (validée le 27/10/2025), une modification des jalons de l’IR 44 a été faite, pour les actualiser afin de 
tenir compte de la conjoncture défavorable à la filière biologique (interventions 70.01 et 70.03 à 70.05) et des doublons entre les différentes 
interventions contribuant à cet indicateur. Pour l’EF2025, le jalon à atteindre dans le plan cible de la v 6.2 est de 1,22 M d’UGB contre 1,40 M 
d’UGB pour la v 5.2. Bien que le jalon ne serait pas atteint en comparant à celui de la v 6.2 du PSN, le pourcentage d’écart serait moindre et 
inférieur à -35%. S’agissant des interventions 70.01 à 70.05 (aides en faveur de l’agriculture biologiques) les réalisations sont inférieures à la 
planification, en raison d’un contexte défavorable : crise économique et ralentissement de la consommation de produits bio en 2023-2024, limitant 
les conversions. Afin de renforcer le secteur de l’AB en France, plusieurs dispositifs pour les agriculteurs ont été mis en place depuis 2023 
(revalorisation et pérennisation du crédit d’impôt bio, augmentation de l’enveloppe du Fonds Avenir Bio, soutien à la trésorerie) ou pour relancer la 
consommation des produits. En outre, l’enveloppe FEADER des aides en faveur de l’AB ayant été sous consommée au cours des EF 2024 et 
2025 (reliquats estimés à 257 M€), la planification budgétaire a été modifiée dans la version 6.2 du PSN. Une partie de ces 257 M€ de FEADER a 
déjà été répartie sur plusieurs dispositifs, dont plusieurs bénéficient aux agriculteurs biologiques : en particulier, 33 M€ ont été transférés sur 
l’intervention 70.09, 96 M€ vers l’intervention 31.01 et 12 M€ ont été consacrés à l’ouverture d’un PO lait biologique.

R.43 Limiter l’utilisation d’antimicrobiens - Total Oui Annuel LU 1 399 173,00 890 329,10

R.43 Limiter l’utilisation d’antimicrobiens - Bovins Oui Annuel LU 890 329,10

R.43 Dénominateur: Nombre total d’unités de gros bétail Oui Fixe LU 22 081 990,00 22 081 990,00

R.44 Améliorer le bien-être animal Oui Annuel % 10,16 6,58 -35,24

Observation sur l’écart par rapport au jalon

L’indicateur R.44 est alimenté par 6 interventions dont l’écorégime (31.01), la MAEC Climat (70.09) et la CAB Hexagone (70.01), sont les 
principaux dispositifs contributeurs. Dans la version 6.2 du PSN (validée le 27/10/2025), une modification des jalons de l’IR 44 a été faite, pour les 
actualiser afin de tenir compte de la conjoncture défavorable à la filière biologique (interventions 70.01 et 70.03 à 70.05) et des doublons entre les 
différentes interventions contribuant à cet indicateur. Pour l’EF2025, le jalon à atteindre dans le plan cible de la v6.2 est de 1,32 M d’UGB contre 
2,24 M d’UGB pour la v5.2Le jalon serait atteint en se basant sur celui de la v6.2 du PSN. S’agissant des interventions 70.01 à 70.05 (aides en 
faveur de l’agriculture bio) les réalisations sont inférieures à la planification, en raison d’un contexte défavorable : crise économique et 
ralentissement de la consommation de produits bio en 2023-2024, limitant les conversions. Afin de renforcer le secteur de l’AB en France, 
plusieurs dispositifs pour les agriculteurs ont été mis en place depuis 2023 (revalorisation et pérennisation du crédit d’impôt bio, augmentation de 
l’enveloppe du Fonds Avenir Bio, soutien à la trésorerie) ou pour relancer la consommation des produits. En outre, l’enveloppe FEADER des 
aides en faveur de l’AB ayant été sous consommée au cours des EF 2024 et 2025 (reliquats estimés à 257 M€), la planification budgétaire a été 
modifiée dans la version 6.2 du PSN. Une partie de ces 257 M€ de FEADER a déjà été répartie sur plusieurs dispositifs, dont plusieurs bénéficient 
aux agriculteurs biologiques : en particulier, 33 M€ ont été transférés sur l’intervention 70.09, 96 M€ vers l’intervention 31.01 et 12 M€ ont été 
consacrés à l’ouverture d’un PO lait biologique.
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Comment on deviation from milestone (EN)

The R.44 indicator is fed by 6 interventions, of which the eco-scheme (31.01), the MAEC Climat (70.09) and the CAB Hexagone (70.01) are the 
main contributors. In the 6.2 version of the NSP (validated on 27/10/2025), an amendment was made to the milestones of IR 44, updating them to 
take account of the unfavourable economic situation in the organic sector (interventions 70.01 and 70.03 to 70.05) and of the duplication between 
the various interventions contributing to this indicator. For the EF2025, the milestone to be achieved in the target plan of v6.2 is 1,32 M LU 
compared to 2,24 M LU for the V5.2LE milestone would be achieved based on the one of v6.2 of the NSP. For interventions 70.01 to 70.05 (aid for 
organic farming), outputs are lower than planned, due to an unfavourable context: economic crisis and slower consumption of organic products in 
2023-2024, limiting conversions. In order to strengthen the organic farming sector in France, several measures for farmers have been put in place 
since 2023 (revalorisation and sustainability of the organic tax credit, increase in the envelope of the Avenir Bio Fund, liquidity support) or to 
relaunch product consumption. In addition, as the EAFRD budget for aid to budget support was under-used in the 2024 and 2025 financial years 
(estimated leftovers of EUR 257 million), budget planning was amended in the 6.2 version of the NSP. Part of this EUR 257 million EAFRD has 
already been allocated to several schemes, several of which benefit organic farmers: in particular, EUR 33 million has been transferred from 
intervention 70.09, EUR 96 million to intervention 31.01 and EUR 12 million has been devoted to the opening of an organic milk OP.

R.44 Améliorer le bien-être animal - Total Oui Annuel LU 2 243 173,00 1 453 256,58

R.44 Améliorer le bien-être animal - Bovins Oui Annuel LU 1 453 256,58

R.44 Dénominateur: Nombre total d’unités de gros bétail Oui Fixe LU 22 081 990,00 22 081 990,00
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2.2.Réalisations effectuées — montants unitaires — financement national complémentaire

2.2.1 Interventions sous la forme de paiements directs
BISS (21) - Aide de base au revenu pour un développement durable
21.01 - Aide de base au revenu pour un développement durable (Hexagone)

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.4 Hectares 25 230 442,9900

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 3 216 904 241,25

Montant unitaire réalisé EUR 127,50

Montant unitaire de référence EUR 128,80

2101_NAT_O.04_0002
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -1,01

Réalisations effectuées O.4 Hectares 25 230 442,99Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées EUR 3 216 904 241,25

21.02 - Aide de base au revenu pour un développement durable (Corse)
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.4 Hectares 133 378,8600

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 18 967 024,79

2102_COR_O.04_0001
MUP

Montant unitaire réalisé EUR 142,20
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Montant unitaire de référence EUR 144,82

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -1,81

Réalisations effectuées O.4 Hectares 133 378,86Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées EUR 18 967 024,79

CRISS (29) - Aide redistributive complémentaire au revenu pour un développement durable
29.01 - Aide redistributive complémentaire au revenu pour un développement durable

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.7 Hectares 13 172 247,6200

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 662 003 987,68

Montant unitaire réalisé EUR 50,26

Montant unitaire de référence EUR 47,87

2901_NAT_O.07_0001
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 4,99

Réalisations effectuées O.7 Hectares 13 172 247,62Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées EUR 662 003 987,68

CIS-YF (30) - Aide complémentaire au revenu pour les jeunes agriculteurs
30.01 - Aide complémentaire au revenu pour les jeunes agriculteurs

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.6 Bénéficiaires 29 578,7000

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

3001_NAT_O.06_0004
MUP

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR
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Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 133 447 949,00

Montant unitaire réalisé EUR 4 511,62

Montant unitaire de référence EUR 4 469,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,95

Réalisations effectuées O.6 Bénéficiaires 29 578,70Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées EUR 133 447 949,00

Eco-scheme (31) - Programmes pour le climat, l’environnement et le bien-être animal
31.01 - Eco-régime

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.8 Hectares 1 147 157,8200

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 49 573 248,35

Montant unitaire réalisé EUR 43,21

Montant unitaire de référence EUR 58,74

3101_NAT_O.08_0001
MUP_Niveau 1

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -26,44

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.8 Hectares 22 233 665,5100

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

3101_NAT_O.08_0002
MUP_Niveau  2

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR
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Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 1 502 688 617,80

Montant unitaire réalisé EUR 67,59

Montant unitaire de référence EUR 80,38

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -15,91

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.8 Hectares 20 136,9200

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 141 174,16

Montant unitaire réalisé EUR 7,01

Montant unitaire de référence EUR 7,00

3101_NAT_O.08_0003
MUP_Top up "haies"

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,14

Justification de l’excédent (le cas échéant):
Le Montant unitaire de l'intervention Ecorégime Bonus Haies est en léger dépassement à cause d'un bogue informatique dans le traitement d'une demande d'aide. Le dossier sera corrigé au mieux par l'organisme 
payeur, dans un contexte de changement de prestataire informatique.

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.8 Hectares 2 082 487,2200

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 204 765 744,36

Montant unitaire réalisé EUR 98,33

3101_NAT_O.08_0004
MUP_Niveau 3

Montant unitaire de référence EUR 110,31
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Écart par rapport au montant unitaire de référence % -10,86

Réalisations effectuées O.8 Hectares 25 483 447,47Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées EUR 1 757 168 784,67

CIS (32) - Aide couplée au revenu
32.01 - Aide couplée ovine

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.11 Tête 4 232 567,3300

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 101 227 442,00

Montant unitaire réalisé EUR 23,92

Montant unitaire de référence EUR 22,04

3201_NAT_O.11_0004
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 8,53

Réalisations effectuées O.11 Tête 4 232 567,33Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées EUR 101 227 442,00

32.02 - Aide couplée ovine aux nouveaux producteurs
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.11 Tête 250 506,0000

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

3202_NAT_O.11_0005
MUP

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR
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Dépenses brutes effectuées EUR 1 503 324,00

Montant unitaire réalisé EUR 6,00

Montant unitaire de référence EUR 5,98

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,33

Réalisations effectuées O.11 Tête 250 506,00Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées EUR 1 503 324,00

32.03 - Aide couplée caprine
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.11 Tête 839 092,7000

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 12 217 466,96

Montant unitaire réalisé EUR 14,56

Montant unitaire de référence EUR 14,56

3203_NAT_O.11_0003
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Réalisations effectuées O.11 Tête 839 092,70Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées EUR 12 217 466,96

32.04 - Aide couplée bovine
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.11 Tête 4 682 870,21003204_NAT_O.11_0001
MUP_Niveau supérieur

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR
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Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 500 300 330,26

Montant unitaire réalisé EUR 106,84

Montant unitaire de référence EUR 107,01

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,16

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.11 Tête 2 754 485,5700

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 160 412 923,00

Montant unitaire réalisé EUR 58,24

Montant unitaire de référence EUR 58,37

3204_NAT_O.11_0002
MUP_Niveau de base

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,22

Réalisations effectuées O.11 Tête 7 437 355,78Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées EUR 660 713 253,26

32.05 - Aide couplée aux veaux sous la mère 
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.11 Tête 55 151,0000

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

3205_NAT_O.11_0009
MUP

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR
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Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 3 787 113,34

Montant unitaire réalisé EUR 68,67

Montant unitaire de référence EUR 62,45

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 9,96

Réalisations effectuées O.11 Tête 55 151,00Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées EUR 3 787 113,34

32.06 - Aide couplée aux légumineuses à graines et aux légumineuses fourragères déshydratées ou destinées à la production de semences
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.10 Hectares 536 124,9000

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 70 453 468,80

Montant unitaire réalisé EUR 131,41

Montant unitaire de référence EUR 105,83

3206_NAT_O.10_0005
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 24,17

Réalisations effectuées O.10 Hectares 536 124,90Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées EUR 70 453 468,80

32.07 - Aide couplée aux légumineuses fourragères en zone de plaine et de piémont 
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)
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Réalisations effectuées O.10 Hectares 662 202,9100

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 87 035 774,05

Montant unitaire réalisé EUR 131,43

Montant unitaire de référence EUR 148,61

3207_NAT_O.10_0009
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -11,56

Réalisations effectuées O.10 Hectares 662 202,91Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées EUR 87 035 774,05

32.08 - Aide couplée aux légumineuses fourragères dans les zones de montagne
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.10 Hectares 117 053,2300

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 17 787 558,55

Montant unitaire réalisé EUR 151,96

Montant unitaire de référence EUR 148,61

3208_NAT_O.10_0009
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 2,25

Réalisations effectuées O.10 Hectares 117 053,23Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées EUR 17 787 558,55
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32.09 - Aide couplée à la production de blé dur
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.10 Hectares 101 629,5500

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 6 598 759,56

Montant unitaire réalisé EUR 64,93

Montant unitaire de référence EUR 60,84

3209_NAT_O.10_0012
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 6,72

Réalisations effectuées O.10 Hectares 101 629,55Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées EUR 6 598 759,56

32.10 - Aide couplée à la production de pommes de terre féculières
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.10 Hectares 9 856,8600

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 909 398,50

Montant unitaire réalisé EUR 92,26

Montant unitaire de référence EUR 83,78

3210_NAT_O.10_0013
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 10,12

Justification de l’excédent (le cas échéant):
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ECR - Les règles de rapportage des données impactent le calcul des montants unitaires : proratisation sur 2 exercices financiers, prise en compte du top up, rattachement d’aides à plusieurs codes budgétaires, 
prise en compte des recouvrements sur la quantité d’hectares payés. Ainsi certains montant uniformes sont plus importants que le montant unitaire planifié. Ces faibles écarts, liés aux modalités de calculs, sont 
sans incidence pour le Fonds ; les montants payés respectent les montants unitaires planifiés. Les explications détaillées ont été partagées à l’organisme de certification.

Réalisations effectuées O.10 Hectares 9 856,86Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées EUR 909 398,50

32.11 - Aide couplée à la production de riz
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.10 Hectares 13 435,7900

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 1 922 253,43

Montant unitaire réalisé EUR 143,07

Montant unitaire de référence EUR 132,65

3211_NAT_O.10_0010
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 7,86

Réalisations effectuées O.10 Hectares 13 435,79Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées EUR 1 922 253,43

32.12 - Aide couplée à la production de houblon
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.10 Hectares 723,7000

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

3212_NAT_O.10_0006
MUP

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR
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Dépenses brutes effectuées EUR 389 047,37

Montant unitaire réalisé EUR 537,58

Montant unitaire de référence EUR 566,51

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -5,11

Réalisations effectuées O.10 Hectares 723,70Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées EUR 389 047,37

32.13 - Aide couplée à la production de semences de graminées prairiales
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.10 Hectares 5 679,9600

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 274 087,36

Montant unitaire réalisé EUR 48,26

Montant unitaire de référence EUR 43,88

3213_NAT_O.10_0011
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 9,98

Réalisations effectuées O.10 Hectares 5 679,96Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées EUR 274 087,36

32.14 - Aide couplée à la production de chanvre
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.10 Hectares 24 719,84003214_NAT_O.10_0005
MUP

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR



FR 58 FR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 1 558 695,32

Montant unitaire réalisé EUR 63,05

Montant unitaire de référence EUR 97,74

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -35,49

Réalisations effectuées O.10 Hectares 24 719,84Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées EUR 1 558 695,32

32.15 - Aide couplée à la production de prunes d’Ente destinées à la transformation
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.10 Hectares 10 626,1700

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 10 514 318,70

Montant unitaire réalisé EUR 989,47

Montant unitaire de référence EUR 947,51

3215_NAT_O.10_0009
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 4,43

Réalisations effectuées O.10 Hectares 10 626,17Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées EUR 10 514 318,70

32.16 - Aide couplée à la production de cerises Bigarreau destinées à la transformation
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Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.10 Hectares 670,9200

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 434 286,51

Montant unitaire réalisé EUR 647,30

Montant unitaire de référence EUR 588,45

3216_NAT_O.10_0004
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 10,00

Réalisations effectuées O.10 Hectares 670,92Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées EUR 434 286,51

32.17 - Aide couplée à la production de poires Williams destinées à la transformation
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.10 Hectares 301,6700

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 391 145,29

Montant unitaire réalisé EUR 1 296,60

Montant unitaire de référence EUR 1 296,60

3217_NAT_O.10_0009
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00
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Réalisations effectuées O.10 Hectares 301,67Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées EUR 391 145,29

32.18 - Aide couplée à la production de pêches Pavie destinées à la transformation
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.10 Hectares 103,6500

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 58 175,15

Montant unitaire réalisé EUR 561,27

Montant unitaire de référence EUR 561,52

3218_NAT_O.10_0007
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,04

Réalisations effectuées O.10 Hectares 103,65Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées EUR 58 175,15

32.19 - Aide couplée au maraîchage
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.10 Hectares 4 055,3600

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 7 060 716,28

Montant unitaire réalisé EUR 1 741,08

3219_NAT_O.10_0014
MUP

Montant unitaire de référence EUR 1 583,85
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Écart par rapport au montant unitaire de référence % 9,93

Réalisations effectuées O.10 Hectares 4 055,36Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées EUR 7 060 716,28

32.20 - Aide couplée aux tomates destinées à la transformation
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.10 Hectares 2 459,8900

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 2 820 442,84

Montant unitaire réalisé EUR 1 146,57

Montant unitaire de référence EUR 1 206,83

3220_NAT_O.10_0009
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -4,99

Réalisations effectuées O.10 Hectares 2 459,89Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées EUR 2 820 442,84

32.21 - Aide couplée aux petits ruminants (Corse)
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.11 Tête 14 123,0000

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

3221_COR_O.11_0001
MUP_caprin_base

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR
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Dépenses brutes effectuées EUR 246 186,64

Montant unitaire réalisé EUR 17,43

Montant unitaire de référence EUR 17,42

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,06

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.11 Tête 11 934,0000

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 299 299,71

Montant unitaire réalisé EUR 25,08

Montant unitaire de référence EUR 25,05

3221_COR_O.11_0002
MUP_ovin_base

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,12

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.11 Tête 16 731,0000

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 583 553,10

Montant unitaire réalisé EUR 34,88

Montant unitaire de référence EUR 34,85

3221_COR_O.11_0003
MUP_caprin_superieur

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,09

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)



FR 63 FR

Réalisations effectuées O.11 Tête 54 799,0000

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 2 746 449,26

Montant unitaire réalisé EUR 50,12

Montant unitaire de référence EUR 50,09

3221_COR_O.11_0004
MUP_ovin_superieur

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,06

Réalisations effectuées O.11 Tête 97 587,00Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées EUR 3 875 488,71

32.22 - Aide couplée bovine Corse
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.11 Tête 20 343,0000

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 2 058 047,44

Montant unitaire réalisé EUR 101,17

Montant unitaire de référence EUR 92,75

3222_COR_O.11_0001
MUP_superieur

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 9,08

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

3222_COR_O.11_0002 Réalisations effectuées O.11 Tête 1 966,0000
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Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à des réductions et des plafonnements EUR

Montant de l’UE non versé suite à une discipline financière EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 99 881,78

Montant unitaire réalisé EUR 50,80

Montant unitaire de référence EUR 49,86

MUP_inférieur

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 1,89

Réalisations effectuées O.11 Tête 22 309,00Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées EUR 2 157 929,22

2.2.2 Interventions sectorielles
WINE - Vin
DISTIL (58(1)(g)) - la distillation de sous-produits de la vinification effectuée conformément aux restrictions établies à l’annexe VIII, partie II, section D, du 
règlement (UE) nº 1308/2013
58.03 - Distillation des sous-produits de la vinification 

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.36 Hectolitres 356 009,7800

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à une limitation en raison de la proportion de la 
valeur de la production commercialisée (à l’exception des secteurs du vin et de 
l’apiculture)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 35 491 446,33

5803_NAT_O.36_0005
MUP

Montant unitaire réalisé EUR 99,69
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Montant unitaire de référence EUR 100,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,31

Réalisations effectuées O.36 Hectolitres 356 009,78Total pour l’intervention

Dépenses publiques à l’exclusion de l’aide financière nationale dans le secteur 
des fruits et légumes

EUR 35 491 446,33

Aide financière nationale Dépenses dans le secteur des fruits et légumes EUR

WINE - Vin
INVWINE (58(1)(b)) - les investissements dans des actifs corporels et incorporels dans des systèmes d’exploitation viticoles, à l’exclusion des opérations 
correspondant au type d’intervention prévu au point a), des installations de transformation, l’infrastructure de vinification ainsi que les structures et 
instruments de commercialisation
58.02 - Investissements matériels et immatériels 

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.36 Actions 1 259,0000

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à une limitation en raison de la proportion de la 
valeur de la production commercialisée (à l’exception des secteurs du vin et de 
l’apiculture)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 32 599 289,55

Montant unitaire réalisé EUR 25 893,00

Montant unitaire de référence EUR 65 045,00

5802_NAT_O.36_0003
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -60,19

Total pour l’intervention Réalisations effectuées O.36 Actions 1 259,00
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Dépenses publiques à l’exclusion de l’aide financière nationale dans le secteur 
des fruits et légumes

EUR 32 599 289,55

Aide financière nationale Dépenses dans le secteur des fruits et légumes EUR

OLIVE - Huile d’olive et olives de table
-

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.35 Programmes opérationnels 1,0000

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à une limitation en raison de la proportion de la 
valeur de la production commercialisée (à l’exception des secteurs du vin et de 
l’apiculture)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 554 000,00

Montant unitaire réalisé EUR 554 000,00

Montant unitaire de référence EUR 554 000,00

6401_NAT_O.35_0001
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Réalisations effectuées O.35 Programmes opérationnels 1,00Total pour l’intervention

Dépenses publiques à l’exclusion de l’aide financière nationale dans le secteur 
des fruits et légumes

EUR 554 000,00

Aide financière nationale Dépenses dans le secteur des fruits et légumes EUR

API - Produits de l’apiculture
ACTQUAL (55(1)(g)) - les actions visant à améliorer la qualité des produits
55.06 - Actions visant à améliorer la qualité des produits 

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

5506_NAT_O.37_0005 Réalisations effectuées O.37 Actions 1,0000
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Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à une limitation en raison de la proportion de la 
valeur de la production commercialisée (à l’exception des secteurs du vin et de 
l’apiculture)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 53 564,51

Montant unitaire réalisé EUR 53 564,51

Montant unitaire de référence EUR 67 030,00

MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -20,09

Réalisations effectuées O.37 Actions 1,00Total pour l’intervention

Dépenses publiques à l’exclusion de l’aide financière nationale dans le secteur 
des fruits et légumes

EUR 53 564,51

Aide financière nationale Dépenses dans le secteur des fruits et légumes EUR

WINE - Vin
RESTRVINEY (58(1)(a)) - restructuration et reconversion des vignobles
58.01 - Restructuration et reconversion des vignobles 

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.36 Hectares 11 583,8500

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à une limitation en raison de la proportion de la 
valeur de la production commercialisée (à l’exception des secteurs du vin et de 
l’apiculture)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

5801_NAT_O.36_0004
MUP

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR
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Dépenses brutes effectuées EUR 85 934 813,59

Montant unitaire réalisé EUR 7 418,50

Montant unitaire de référence EUR 6 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 23,64

Justification de l’excédent (le cas échéant):
Le MUP est basé sur une estimation des dépenses du FEAGA établi à partir des données de la précédente programmation sur la base des montants et des surfaces réalisés pour chaque appel à projet annuel.   Or, 
les MUR sont calculés sur la base du montant réalisé par exercice FEAGA. De ce fait les paiements effectués peuvent concerner des avances ou des soldes qui auraient dû être payés sur un exercice financier 
différent.  Le montant €/ha de 6 000€ ne correspond donc pas au montant unitaire moyen par dossier soldé, l’estimation du MUP est sous-évalué.

Réalisations effectuées O.36 Hectares 11 583,85Total pour l’intervention

Dépenses publiques à l’exclusion de l’aide financière nationale dans le secteur 
des fruits et légumes

EUR 85 934 813,59

Aide financière nationale Dépenses dans le secteur des fruits et légumes EUR

WINE - Vin
PROMOWINE (58(1)(k)) - la promotion mise en œuvre dans les pays tiers
58.05 - Promotion dans les pays tiers

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.36 Bénéficiaires 37,0000

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à une limitation en raison de la proportion de la 
valeur de la production commercialisée (à l’exception des secteurs du vin et de 
l’apiculture)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 9 684 980,96

Montant unitaire réalisé EUR 261 756,24

Montant unitaire de référence EUR 150 000,00

5805_NAT_O.36_0007
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 74,50

Justification de l’excédent (le cas échéant):
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Le MUP a été estimé grâce aux données de la précédente programmation sur la base des montants et des quantités réalisés par appel à projet annuel. Or, les MUR sont calculés sur la base du montant réalisé par 
exercice FEAGA. De ce fait les paiements effectués peuvent concerner des avances ou des soldes qui auraient dû être payés sur un exercice financier différent.  Cette mesure est pilotée au sein d’une enveloppe 
annuelle viticole de 269,6 millions d’euros. D’une année sur l’autre, les paiements d’une mesure viticole peuvent être priorisés par rapport aux paiements d’une autre mesure, notamment lorsque des mesures de 
crises sont mobilisées sur cette enveloppe (ce qui fut le cas en 2023-2024), ce qui peut faire varier ces indicateurs.

Réalisations effectuées O.36 Bénéficiaires 37,00Total pour l’intervention

Dépenses publiques à l’exclusion de l’aide financière nationale dans le secteur 
des fruits et légumes

EUR 9 684 980,96

Aide financière nationale Dépenses dans le secteur des fruits et légumes EUR

WINE - Vin
INFOR (58(1)(h)) - les actions d’information concernant les vins de l’Union menées dans les États membres visant à encourager une consommation 
responsable de vin ou à promouvoir les systèmes de qualité de l’Union, et notamment les appellations d’origine et les indications géographiques
58.04 - Information dans les Etats membres de l’Union européenne 

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.36 Bénéficiaires 11,0000

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à une limitation en raison de la proportion de la 
valeur de la production commercialisée (à l’exception des secteurs du vin et de 
l’apiculture)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 4 015 161,23

Montant unitaire réalisé EUR 365 014,66

Montant unitaire de référence EUR 250 000,00

5804_NAT_O.36_0006
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 46,01

Justification de l’excédent (le cas échéant):
Le MUP a été estimé grâce aux données de la précédente programmation sur la base des montants et des quantités réalisés par appel à projet annuel. Or, les MUR sont calculés sur la base du montant réalisé par 
exercice FEAGA. De ce fait les paiements effectués peuvent concerner des avances ou des soldes qui auraient dû être payés un exercice financier différent.  Cette mesure est pilotée au sein d’une enveloppe 
annuelle viticole de 269,6 millions d’euros. D’une année sur l’autre, les paiements d’une mesure viticole peuvent être priorisés par rapport aux paiements d’une autre mesure, notamment lorsque des mesures de 
crises sont mobilisées sur cette enveloppe (ce qui fut le cas en 2023-2024), ce qui peut faire varier ces indicateurs.  Par ailleurs, depuis le passage à la nouvelle PAC en 2023, ce dispositif a fait l’objet de mesures 
de simplification, ce qui l’a rendu plus attractif auprès des opérateurs, qui déposent plus de dossiers, pour des montants plus importants.  Ces indicateurs sont positifs pour cette mesure, dans un contexte où la 
filière cherche à promouvoir d’avantage ses produits pour pallier la crise de la déconsommation
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Réalisations effectuées O.36 Bénéficiaires 11,00Total pour l’intervention

Dépenses publiques à l’exclusion de l’aide financière nationale dans le secteur 
des fruits et légumes

EUR 4 015 161,23

Aide financière nationale Dépenses dans le secteur des fruits et légumes EUR

OTHER-DRIED - Fourrages séchés
-

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.35 Programmes opérationnels 4,0000

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à une limitation en raison de la proportion de la 
valeur de la production commercialisée (à l’exception des secteurs du vin et de 
l’apiculture)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 3 603 713,04

Montant unitaire réalisé EUR 900 928,26

Montant unitaire de référence EUR 1 300 000,00

6704_NAT_O.35_0001
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -30,70

Réalisations effectuées O.35 Programmes opérationnels 4,00Total pour l’intervention

Dépenses publiques à l’exclusion de l’aide financière nationale dans le secteur 
des fruits et légumes

EUR 3 603 713,04

Aide financière nationale Dépenses dans le secteur des fruits et légumes EUR

FV - Fruits et légumes
-

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)
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Réalisations effectuées O.35 Programmes opérationnels 75,0000

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à une limitation en raison de la proportion de la 
valeur de la production commercialisée (à l’exception des secteurs du vin et de 
l’apiculture)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 86 091 640,85

Montant unitaire réalisé EUR 1 147 888,54

Montant unitaire de référence EUR 1 032 732,00

5001_NAT_O.35_0001
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 11,15

Justification de l’excédent (le cas échéant):
L’écart MUP/MUR s’élève à 11%, ce qui montre la cohérence entre les prévisions et les réalisations. Différentes raisons peuvent expliquer cet écart : - Certaines OP utilisent des bonifications du taux d’aide sous 
PSN : taux de 60 % et/ou de 80 % sur des mesures visées par certains objectifs ; - Des OP utilisent la bonification du plafond de VPC jusqu’à 0,5 point de VPC en plus ; - La reconnaissance d’une OP 
transnationale en 2024 permettant d’atteindre une bonification de son plafond VPC de 0,9 point supplémentaire ; - L’augmentation au global de la VPC du fait de l’inflation, et par ricochet, des demandes 
d’aides aux titres de fonds opérationnels.

Réalisations effectuées O.35 Programmes opérationnels 75,00Total pour l’intervention

Dépenses publiques à l’exclusion de l’aide financière nationale dans le secteur 
des fruits et légumes

EUR 86 091 640,85

Aide financière nationale Dépenses dans le secteur des fruits et légumes EUR

API - Produits de l’apiculture
COOPAPI (55(1)(e)) - la coopération avec des organismes spécialisés en vue de la mise en œuvre de programmes de recherche dans le domaine de l’apiculture 
et des produits issus de l’apiculture
55.04 - Coopération avec des organismes spécialisés en vue de la mise en œuvre de programmes de recherche 

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.37 Actions 2,0000

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

5504_NAT_O.37_0003
MUP

Montant de l’UE non versé suite à une limitation en raison de la proportion de la 
valeur de la production commercialisée (à l’exception des secteurs du vin et de 
l’apiculture)

EUR
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Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 26 418,45

Montant unitaire réalisé EUR 13 209,22

Montant unitaire de référence EUR 166 666,50

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -92,07

Réalisations effectuées O.37 Actions 2,00Total pour l’intervention

Dépenses publiques à l’exclusion de l’aide financière nationale dans le secteur 
des fruits et légumes

EUR 26 418,45

Aide financière nationale Dépenses dans le secteur des fruits et légumes EUR

API - Produits de l’apiculture
ACTLAB (55(1)(c)) - les actions visant à soutenir les laboratoires d’analyses des produits de l’apiculture, du déclin des abeilles ou des baisses de leur 
productivité, ainsi que des substances potentiellement toxiques pour les abeilles
55.03 - Actions visant à soutenir les laboratoires d'analyses des produits de l’apiculture 

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.37 Actions 3,0000

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à une limitation en raison de la proportion de la 
valeur de la production commercialisée (à l’exception des secteurs du vin et de 
l’apiculture)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 30 375,01

5503_NAT_O.37_0008
MUP

Montant unitaire réalisé EUR 10 125,00
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Montant unitaire de référence EUR 16 666,50

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -39,25

Réalisations effectuées O.37 Actions 3,00Total pour l’intervention

Dépenses publiques à l’exclusion de l’aide financière nationale dans le secteur 
des fruits et légumes

EUR 30 375,01

Aide financière nationale Dépenses dans le secteur des fruits et légumes EUR

API - Produits de l’apiculture
PROMOBEES (55(1)(f)) - la promotion, la communication et la commercialisation, y compris des actions et activités de surveillance du marché visant en 
particulier à mieux sensibiliser les consommateurs à la qualité des produits de l’apiculture
55.05 - La promotion, la communication et la commercialisation 

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.37 Actions 6,0000

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à une limitation en raison de la proportion de la 
valeur de la production commercialisée (à l’exception des secteurs du vin et de 
l’apiculture)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 160 949,64

Montant unitaire réalisé EUR 26 824,94

Montant unitaire de référence EUR 30 000,00

5505_NAT_O.37_0004
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -10,58

Réalisations effectuées O.37 Actions 6,00Total pour l’intervention

Dépenses publiques à l’exclusion de l’aide financière nationale dans le secteur 
des fruits et légumes

EUR 160 949,64
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Aide financière nationale Dépenses dans le secteur des fruits et légumes EUR

API - Produits de l’apiculture
INVAPI (55(1)(b)) - les investissements dans des actifs corporels et incorporels, ainsi que d’autres actions
55.02 - Investissements dans des actifs corporels et incorporels 

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.37 Apiculteurs 1 238,0000

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à une limitation en raison de la proportion de la 
valeur de la production commercialisée (à l’exception des secteurs du vin et de 
l’apiculture)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 1 881 337,99

Montant unitaire réalisé EUR 1 519,66

Montant unitaire de référence EUR 1 478,33

5502_NAT_O.37_0007
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 2,80

Justification de l’excédent (le cas échéant):
Le MUP en écart dans le RAP2025 pour cette intervention est basé sur les référentiels du PSN version 5.2 et ne prend donc pas en compte la modification 6.2 du PSN validée le 27/10/2026.   Ce MUP avait été 
modifié pour passer de 1478,33 € à 1 848 € suite à une réduction des bénéficiaires de 1500 à 1200 pour un même montant de FEAGA.

Réalisations effectuées O.37 Apiculteurs 1 238,00Total pour l’intervention

Dépenses publiques à l’exclusion de l’aide financière nationale dans le secteur 
des fruits et légumes

EUR 1 881 337,99

Aide financière nationale Dépenses dans le secteur des fruits et légumes EUR

API - Produits de l’apiculture
ADVIBEES (55(1)(a)) - les services de conseil, l’assistance technique, la formation, l’information et l’échange de bonnes pratiques, y compris par la voie de 
réseaux, pour les apiculteurs et organisations d’apiculteurs
55.01 - Assistance technique, conseils, formation, information et échange de bonnes pratiques à destination des apiculteurs et des organisations d’apiculteurs 

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)
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Réalisations effectuées O.37 Actions 35,0000

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à une limitation en raison de la proportion de la 
valeur de la production commercialisée (à l’exception des secteurs du vin et de 
l’apiculture)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 3 193 417,02

Montant unitaire réalisé EUR 91 240,49

Montant unitaire de référence EUR 98 737,00

5501_NAT_O.37_0006
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -7,59

Réalisations effectuées O.37 Actions 35,00Total pour l’intervention

Dépenses publiques à l’exclusion de l’aide financière nationale dans le secteur 
des fruits et légumes

EUR 3 193 417,02

Aide financière nationale Dépenses dans le secteur des fruits et légumes EUR

OTHER-BEEFVEAL - Viande bovine
-

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.35 Programmes opérationnels 4,0000

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à une limitation en raison de la proportion de la 
valeur de la production commercialisée (à l’exception des secteurs du vin et de 
l’apiculture)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

6703_NAT_O.35_0001
MUP

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR
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Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 1 562 803,11

Montant unitaire réalisé EUR 390 700,78

Montant unitaire de référence EUR 176 470,59

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 121,40

Justification de l’excédent (le cas échéant):
Le dépassement du montant unitaire planifié dans le cadre du Programme opérationnel viande bovine s’explique par un nombre de bénéficiaires inférieur à celui planifié. Cela est lié au fait que les organisations de 
producteurs (OP) sans transfert de propriété travaillent encore à la mise en œuvre effective de la contractualisation avec leurs adhérents. La baisse conjoncturelle de production limite aussi l’atteinte des critères de 
reconnaissance : des démarches administratives sont en cours pour adapter ces critères à la réalité actuelle du marché, et ainsi garantir la reconnaissance des OP souhaitant déposer un PO.

Réalisations effectuées O.35 Programmes opérationnels 4,00Total pour l’intervention

Dépenses publiques à l’exclusion de l’aide financière nationale dans le secteur 
des fruits et légumes

EUR 1 562 803,11

Aide financière nationale Dépenses dans le secteur des fruits et légumes EUR

OTHER-LIVETREES - Plantes vivantes et produits de la floriculture, bulbes, racines et produits similaires, fleurs coupées et 
feuillages pour ornement
-

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.35 Programmes opérationnels 3,0000

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant de l’UE non versé suite à une limitation en raison de la proportion de la 
valeur de la production commercialisée (à l’exception des secteurs du vin et de 
l’apiculture)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant de l’UE non versé suite à des sanctions EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées EUR 2 825 914,12

Montant unitaire réalisé EUR 941 971,37

6702_NAT_O.35_0001
MUP

Montant unitaire de référence EUR 800 000,00
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Écart par rapport au montant unitaire de référence % 17,75

Justification de l’excédent (le cas échéant):
Le dépassement du montant unitaire planifié s’explique par le fait que celui-ci a été calculé sur la base de quatre programmes opérationnels. L’une des organisations professionnelles du secteur n’a finalement pas 
déposé de programme.

Réalisations effectuées O.35 Programmes opérationnels 3,00Total pour l’intervention

Dépenses publiques à l’exclusion de l’aide financière nationale dans le secteur 
des fruits et légumes

EUR 2 825 914,12

Aide financière nationale Dépenses dans le secteur des fruits et légumes EUR

2.2.3 Interventions en faveur du développement rural
ENVCLIM (70) - Engagements en matière d’environnement et de climat et autres engagements en matière de gestion
70.01 - Aide à la conversion à l’agriculture biologique - CAB Hexagone

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.17 Hectares 11 430,3400

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 503 364,60

Montant unitaire réalisé EUR 44,04

Montant unitaire de référence EUR 44,00

7001_NAT_O.17_0039
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,09

Justification de l’excédent (le cas échéant):
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ECR - Les règles de rapportage des données impactent le calcul des montants unitaires : proratisation sur 2 exercices financiers, prise en compte du top up, rattachement d’aides à plusieurs codes budgétaires, 
prise en compte des recouvrements sur la quantité d’hectares payés. Ainsi certains montant uniformes sont plus importants que le montant unitaire planifié. Ces faibles écarts, liés aux modalités de calculs, sont 
sans incidence pour le Fonds ; les montants payés respectent les montants unitaires planifiés. Les explications détaillées ont été partagées à l’organisme de certification.

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.17 Hectares 42 253,2400

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 5 540 988,33

Montant unitaire réalisé EUR 131,14

Montant unitaire de référence EUR 130,00

7001_NAT_O.17_0040
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,88

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR - Les règles de rapportage des données impactent le calcul des montants unitaires : proratisation sur 2 exercices financiers, prise en compte du top up, rattachement d’aides à plusieurs codes budgétaires, 
prise en compte des recouvrements sur la quantité d’hectares payés. Ainsi certains montant uniformes sont plus importants que le montant unitaire planifié. Ces faibles écarts, liés aux modalités de calculs, sont 
sans incidence pour le Fonds ; les montants payés respectent les montants unitaires planifiés. Les explications détaillées ont été partagées à l’organisme de certification.

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.17 Hectares 69 589,4400

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7001_NAT_O.17_0041
MUP

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 23 986 530,27

Montant unitaire réalisé EUR 344,69

Montant unitaire de référence EUR 350,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -1,52

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.17 Hectares 615,5800

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 251 977,16

Montant unitaire réalisé EUR 409,33

Montant unitaire de référence EUR 450,00

7001_NAT_O.17_0042
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -9,04

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR
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Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.17 Hectares 7 124,5600

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 6 286 797,07

Montant unitaire réalisé EUR 882,41

Montant unitaire de référence EUR 900,00

7001_NAT_O.17_0043
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -1,95

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.17 Hectares 131 013,16Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 36 569 657,43

Realised outputs exclusively generated by additional 
national financing

Réalisations effectuées O.17 Hectares 26 926,47

Aide financière nationale Dépenses EUR 7 930 840,46

70.03 - Aide à la conversion à l’agriculture biologique (CAB) – CORSE
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.17 Hectares 884,92007003_COR_O.17_0013
MUP

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00
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Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 38 936,48

Montant unitaire réalisé EUR 44,00

Montant unitaire de référence EUR 44,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.17 Hectares 201,9200

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

7003_COR_O.17_0101
MUP

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 26 249,60
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Montant unitaire réalisé EUR 130,00

Montant unitaire de référence EUR 130,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.17 Hectares 3,5400

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 973,00

Montant unitaire réalisé EUR 274,86

Montant unitaire de référence EUR 350,00

7003_COR_O.17_0102
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -21,47

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.17 Hectares 84,1800

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

7003_COR_O.17_0103
MUP

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 37 536,75

Montant unitaire réalisé EUR 445,91

Montant unitaire de référence EUR 450,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,91

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.17 Hectares 17,1000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 15 385,50

Montant unitaire réalisé EUR 899,74

Montant unitaire de référence EUR 900,00

7003_COR_O.17_0104
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,03
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Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.17 Hectares 1 191,66Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 119 081,33

Aide financière nationale Dépenses EUR

70.04 - Aide à la conversion à l’agriculture biologique (CAB) pour les DOM
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.17 Hectares 56,8200

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 85,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 99 435,00

Montant unitaire réalisé EUR 1 750,00

Montant unitaire de référence EUR 1 750,00

7004_NAT_O.17_0017
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.17 Hectares 34,04007004_NAT_O.17_0018
MUP

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00
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Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 59 561,25

Montant unitaire réalisé EUR 1 749,74

Montant unitaire de référence EUR 1 750,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,01

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.17 Hectares 100,3500

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 85,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

7004_NAT_O.17_0102
MUP

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 457 118,23
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Montant unitaire réalisé EUR 4 555,24

Montant unitaire de référence EUR 4 542,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,29

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR - Les règles de rapportage des données impactent le calcul des montants unitaires : proratisation sur 2 exercices financiers, prise en compte du top up, rattachement d’aides à plusieurs codes budgétaires, 
prise en compte des recouvrements sur la quantité d’hectares payés. Ainsi certains montant uniformes sont plus importants que le montant unitaire planifié. Ces faibles écarts, liés aux modalités de calculs, sont 
sans incidence pour le Fonds ; les montants payés respectent les montants unitaires planifiés. Les explications détaillées ont été partagées à l’organisme de certification.
Justification of excess (if applicable) (EN)::
ECR – The rules on data reporting have an impact on the calculation of unit amounts: apportionment over 2 financial years, taking account of the top up, linking aid to several budget codes, taking account of 
recoveries on the quantity of hectares paid. Thus, some uniform amounts are higher than the planned unit amount. These small differences, linked to the method of calculation, have no impact on the Fund; the 
amounts paid comply with the planned unit amounts. The detailed explanations were shared with the Certification Body.

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.17 Hectares 36,4300

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 85,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 109 290,00

Montant unitaire réalisé EUR 3 000,00

Montant unitaire de référence EUR 3 000,00

7004_NAT_O.17_0103
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

7004_NAT_O.17_0104 Réalisations effectuées O.17 Hectares 32,5800
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Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 85,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 15 833,88

Montant unitaire réalisé EUR 486,00

Montant unitaire de référence EUR 486,00

MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.17 Hectares 22,6000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7004_NAT_O.17_0106
MUP

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR
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Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 102 649,20

Montant unitaire réalisé EUR 4 542,00

Montant unitaire de référence EUR 4 542,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.17 Hectares 162,2400

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 486 727,50

Montant unitaire réalisé EUR 3 000,05

Montant unitaire de référence EUR 3 000,00

7004_NAT_O.17_0107
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.17 Hectares 120,9300

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

7004_NAT_O.17_0108
MUP

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR
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Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 58 771,98

Montant unitaire réalisé EUR 486,00

Montant unitaire de référence EUR 486,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.17 Hectares 565,99Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 1 389 387,04

Aide financière nationale Dépenses EUR

70.05 - Aide au maintien en agriculture biologique (MAB) pour les DOM
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.17 Hectares 40,5800

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 85,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7005_NAT_O.17_0019
MUP

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR
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Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 49 304,70

Montant unitaire réalisé EUR 1 215,00

Montant unitaire de référence EUR 1 215,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.17 Hectares 64,5800

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 78 467,74

Montant unitaire réalisé EUR 1 215,05

Montant unitaire de référence EUR 1 215,00

7005_NAT_O.17_0020
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)
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Réalisations effectuées O.17 Hectares 5,6600

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 85,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 7 097,64

Montant unitaire réalisé EUR 1 254,00

Montant unitaire de référence EUR 1 254,00

7005_NAT_O.17_0101
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.17 Hectares 66,5400

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 85,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7005_NAT_O.17_0102
MUP

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR
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Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 163 775,22

Montant unitaire réalisé EUR 2 461,30

Montant unitaire de référence EUR 2 452,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,38

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR - Les règles de rapportage des données impactent le calcul des montants unitaires : proratisation sur 2 exercices financiers, prise en compte du top up, rattachement d’aides à plusieurs codes budgétaires, 
prise en compte des recouvrements sur la quantité d’hectares payés. Ainsi certains montant uniformes sont plus importants que le montant unitaire planifié. Ces faibles écarts, liés aux modalités de calculs, sont 
sans incidence pour le Fonds ; les montants payés respectent les montants unitaires planifiés. Les explications détaillées ont été partagées à l’organisme de certification.
Justification of excess (if applicable) (EN)::
ECR – The rules on data reporting have an impact on the calculation of unit amounts: apportionment over 2 financial years, taking account of the top up, linking aid to several budget codes, taking account of 
recoveries on the quantity of hectares paid. Thus, some uniform amounts are higher than the planned unit amount. These small differences, linked to the method of calculation, have no impact on the Fund; the 
amounts paid comply with the planned unit amounts. The detailed explanations were shared with the Certification Body.

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.17 Hectares 268,1200

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 85,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 536 270,00

Montant unitaire réalisé EUR 2 000,11

Montant unitaire de référence EUR 2 000,00

7005_NAT_O.17_0103
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,01

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR - Les règles de rapportage des données impactent le calcul des montants unitaires : proratisation sur 2 exercices financiers, prise en compte du top up, rattachement d’aides à plusieurs codes budgétaires, 
prise en compte des recouvrements sur la quantité d’hectares payés. Ainsi certains montant uniformes sont plus importants que le montant unitaire planifié. Ces faibles écarts, liés aux modalités de calculs, sont 
sans incidence pour le Fonds ; les montants payés respectent les montants unitaires planifiés. Les explications détaillées ont été partagées à l’organisme de certification.
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Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.17 Hectares 339,1500

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 85,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 70 882,34

Montant unitaire réalisé EUR 209,00

Montant unitaire de référence EUR 209,00

7005_NAT_O.17_0104
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.17 Hectares 87,8800

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

7005_NAT_O.17_0106
MUP

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 220 324,46

Montant unitaire réalisé EUR 2 507,11

Montant unitaire de référence EUR 2 452,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 2,25

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR - Les règles de rapportage des données impactent le calcul des montants unitaires : proratisation sur 2 exercices financiers, prise en compte du top up, rattachement d’aides à plusieurs codes budgétaires, 
prise en compte des recouvrements sur la quantité d’hectares payés. Ainsi certains montant uniformes sont plus importants que le montant unitaire planifié. Ces faibles écarts, liés aux modalités de calculs, sont 
sans incidence pour le Fonds ; les montants payés respectent les montants unitaires planifiés. Les explications détaillées ont été partagées à l’organisme de certification.
Justification of excess (if applicable) (EN)::
ECR – The rules on data reporting have an impact on the calculation of unit amounts: apportionment over 2 financial years, taking account of the top up, linking aid to several budget codes, taking account of 
recoveries on the quantity of hectares paid. Thus, some uniform amounts are higher than the planned unit amount. These small differences, linked to the method of calculation, have no impact on the Fund; the 
amounts paid comply with the planned unit amounts. The detailed explanations were shared with the Certification Body.

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.17 Hectares 322,1200

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 644 235,00

Montant unitaire réalisé EUR 1 999,98

Montant unitaire de référence EUR 2 000,00

7005_NAT_O.17_0107
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR
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Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.17 Hectares 43,8200

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 9 158,38

Montant unitaire réalisé EUR 209,00

Montant unitaire de référence EUR 209,00

7005_NAT_O.17_0108
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.17 Hectares 1 238,45Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 1 779 515,48

Aide financière nationale Dépenses EUR

70.06 - Mesure agroenvironnementale et climatique pour la qualité et la gestion quantitative de l’eau pour les grandes cultures en hexagone
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 30 618,2200

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

7006_NAT_O.14_0020
ZIGC

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR
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Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 2 786 517,71

Montant unitaire réalisé EUR 91,01

Montant unitaire de référence EUR 92,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -1,08

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 312,3100

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 36 228,20

7006_NAT_O.14_0101
EAU1

Montant unitaire réalisé EUR 116,00
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Montant unitaire de référence EUR 119,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -2,52

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 0,5000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 99,79

Montant unitaire réalisé EUR 199,58

Montant unitaire de référence EUR 201,00

7006_NAT_O.14_0102
EAU2

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,71

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 20 705,3800

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

7006_NAT_O.14_0103
ZIPE

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 1 388 898,14

Montant unitaire réalisé EUR 67,08

Montant unitaire de référence EUR 69,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -2,78

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 211,1700

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 22 629,87

Montant unitaire réalisé EUR 107,16

Montant unitaire de référence EUR 122,00

7006_NAT_O.14_0104
PHY1

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -12,16
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Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 102,8500

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 14 703,85

Montant unitaire réalisé EUR 142,96

Montant unitaire de référence EUR 143,00

7006_NAT_O.14_0105
PHY2

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,03

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 536,7300

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7006_NAT_O.14_0106
PHY3

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR
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Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 144 929,72

Montant unitaire réalisé EUR 270,02

Montant unitaire de référence EUR 281,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -3,91

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 656,3900

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 83 150,79

Montant unitaire réalisé EUR 126,68

Montant unitaire de référence EUR 137,00

7006_NAT_O.14_0107
PHY4

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -7,53

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)



FR 101 FR

Réalisations effectuées O.14 Hectares 3 832,8400

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 763 396,96

Montant unitaire réalisé EUR 199,17

Montant unitaire de référence EUR 201,00

7006_NAT_O.14_0108
PHY5

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,91

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 4 261,5300

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7006_NAT_O.14_0109
PHY6

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR
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Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 1 275 275,40

Montant unitaire réalisé EUR 299,25

Montant unitaire de référence EUR 306,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -2,21

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 520,6600

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 52 899,13

Montant unitaire réalisé EUR 101,60

Montant unitaire de référence EUR 105,00

7006_NAT_O.14_0113
FER1

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -3,24

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 1 543,3400

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

7006_NAT_O.14_0114
FER2

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR
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Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 205 439,95

Montant unitaire réalisé EUR 133,11

Montant unitaire de référence EUR 136,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -2,12

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 132,2700

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 20 104,19

7006_NAT_O.14_0115
FER3

Montant unitaire réalisé EUR 151,99
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Montant unitaire de référence EUR 152,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,01

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 618,9800

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 149 775,31

Montant unitaire réalisé EUR 241,97

Montant unitaire de référence EUR 248,00

7006_NAT_O.14_0116
FER4

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -2,43

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 242,3000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

7006_NAT_O.14_0117
FER5

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 72 653,47

Montant unitaire réalisé EUR 299,85

Montant unitaire de référence EUR 343,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -12,58

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 5 734,5100

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 1 186 585,42

Montant unitaire réalisé EUR 206,92

Montant unitaire de référence EUR 212,00

7006_NAT_O.14_0118
FER6

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -2,40
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Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 53,5100

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 10 344,08

Montant unitaire réalisé EUR 193,31

Montant unitaire de référence EUR 204,00

7006_NAT_O.14_0119
COV1

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -5,24

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 188,2400

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7006_NAT_O.14_0120
COV2

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR



FR 107 FR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 41 604,82

Montant unitaire réalisé EUR 221,02

Montant unitaire de référence EUR 225,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -1,77

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 627,9600

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 197 913,75

Montant unitaire réalisé EUR 315,17

Montant unitaire de référence EUR 324,00

7006_NAT_O.14_0121
COV3

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -2,73

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)
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Réalisations effectuées O.14 Hectares 128,3300

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 28 232,06

Montant unitaire réalisé EUR 220,00

Montant unitaire de référence EUR 220,00

7006_NAT_O.14_0122
COV4

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 427,0500

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7006_NAT_O.14_0123
COV5

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR
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Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 118 658,58

Montant unitaire réalisé EUR 277,86

Montant unitaire de référence EUR 284,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -2,16

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 805,6200

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 274 052,04

Montant unitaire réalisé EUR 340,18

Montant unitaire de référence EUR 347,00

7006_NAT_O.14_0124
COV6

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -1,97

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 54,0500

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

7006_NAT_O.14_0140
LEP6

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR
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Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 15 634,83

Montant unitaire réalisé EUR 289,27

Montant unitaire de référence EUR 416,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -30,46

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 116,7100

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 37 991,53

7006_NAT_O.14_0148
LEF5

Montant unitaire réalisé EUR 325,52
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Montant unitaire de référence EUR 450,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -27,66

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.14 Hectares 72 431,45Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 8 927 719,59

Realised outputs exclusively generated by additional 
national financing

Réalisations effectuées O.14 Hectares 22 434,97

Aide financière nationale Dépenses EUR 3 618 059,07

70.07 - Mesure agroenvironnementale et climatique pour la qualité et la gestion quantitative de l’eau pour les cultures pérennes en hexagone
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 528,6800

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 167 712,74

Montant unitaire réalisé EUR 317,23

Montant unitaire de référence EUR 317,00

7007_NAT_O.14_0021
VIT1

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,07

Justification de l’excédent (le cas échéant):
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ECR - Les règles de rapportage des données impactent le calcul des montants unitaires : proratisation sur 2 exercices financiers, prise en compte du top up, rattachement d’aides à plusieurs codes budgétaires, 
prise en compte des recouvrements sur la quantité d’hectares payés. Ainsi certains montant uniformes sont plus importants que le montant unitaire planifié. Ces faibles écarts, liés aux modalités de calculs, sont 
sans incidence pour le Fonds ; les montants payés respectent les montants unitaires planifiés. Les explications détaillées ont été partagées à l’organisme de certification.
Justification of excess (if applicable) (EN)::
ECR – The rules on data reporting have an impact on the calculation of unit amounts: apportionment over 2 financial years, taking account of the top up, linking aid to several budget codes, taking account of 
recoveries on the quantity of hectares paid. Thus, some uniform amounts are higher than the planned unit amount. These small differences, linked to the method of calculation, have no impact on the Fund; the 
amounts paid comply with the planned unit amounts. The detailed explanations were shared with the Certification Body.

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 402,5300

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 212 139,40

Montant unitaire réalisé EUR 527,02

Montant unitaire de référence EUR 527,00

7007_NAT_O.14_0103
ARB1

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.14 Hectares 931,21Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 379 852,14

Realised outputs exclusively generated by additional 
national financing

Réalisations effectuées O.14 Hectares 1 251,77

Aide financière nationale Dépenses EUR 427 786,84
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70.08 - Mesure agroenvironnementale et climatique pour la qualité et la protection du sol en hexagone
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 2 527,1800

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 255 099,16

Montant unitaire réalisé EUR 100,94

Montant unitaire de référence EUR 104,00

7008_NAT_O.14_0022
SDC1

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -2,94

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 2 837,6900

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7008_NAT_O.14_0101
SDC2

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR
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Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 435 474,95

Montant unitaire réalisé EUR 153,46

Montant unitaire de référence EUR 158,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -2,87

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.14 Hectares 5 364,87Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 690 574,11

Realised outputs exclusively generated by additional 
national financing

Réalisations effectuées O.14 Hectares 1 116,14

Aide financière nationale Dépenses EUR 142 697,57

70.09 - Mesure agroenvironnementale et climatique pour le climat, le bien-être animal et l’autonomie alimentaire des élevages en hexagone
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 42 474,8700

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7009_NAT_O.14_0023
HBV1

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR



FR 115 FR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 5 101 334,55

Montant unitaire réalisé EUR 120,10

Montant unitaire de référence EUR 121,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,74

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 90 648,3800

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 15 504 163,63

Montant unitaire réalisé EUR 171,04

Montant unitaire de référence EUR 177,00

7009_NAT_O.14_0101
HBV2

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -3,37

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 215 554,6900

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

7009_NAT_O.14_0102
HBV3

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR
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Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 49 368 155,93

Montant unitaire réalisé EUR 229,03

Montant unitaire de référence EUR 233,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -1,70

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 2 026,6900

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 1 492 941,56

7009_NAT_O.14_0103
MONO

Montant unitaire réalisé EUR 736,64
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Montant unitaire de référence EUR 735,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,22

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR - Les règles de rapportage des données impactent le calcul des montants unitaires : proratisation sur 2 exercices financiers, prise en compte du top up, rattachement d’aides à plusieurs codes budgétaires, 
prise en compte des recouvrements sur la quantité d’hectares payés. Ainsi certains montant uniformes sont plus importants que le montant unitaire planifié. Ces faibles écarts, liés aux modalités de calculs, sont 
sans incidence pour le Fonds ; les montants payés respectent les montants unitaires planifiés. Les explications détaillées ont été partagées à l’organisme de certification.
Justification of excess (if applicable) (EN)::
ECR – The rules on data reporting have an impact on the calculation of unit amounts: apportionment over 2 financial years, taking account of the top up, linking aid to several budget codes, taking account of 
recoveries on the quantity of hectares paid. Thus, some uniform amounts are higher than the planned unit amount. These small differences, linked to the method of calculation, have no impact on the Fund; the 
amounts paid comply with the planned unit amounts. The detailed explanations were shared with the Certification Body.

Réalisations effectuées O.14 Hectares 350 704,63Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 71 466 595,67

Realised outputs exclusively generated by additional 
national financing

Réalisations effectuées O.14 Hectares 107 921,84

Aide financière nationale Dépenses EUR 23 709 472,89

70.10 - Mesure agroenvironnementale et climatique pour la préservation de l’équilibre agro-écologique et de la biodiversité de milieux spécifiques en hexagone
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 5 326,6800

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 490 061,27

7010_NAT_O.14_0024
RIZ1

Montant unitaire réalisé EUR 92,00
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Montant unitaire de référence EUR 92,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 96,2700

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 21 345,12

Montant unitaire réalisé EUR 221,72

Montant unitaire de référence EUR 247,00

7010_NAT_O.14_0101
RIZ2

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -10,23

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 115,2100

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

7010_NAT_O.14_0102
ROSE

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 15 207,39

Montant unitaire réalisé EUR 132,00

Montant unitaire de référence EUR 132,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 539,2300

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 269 074,95

Montant unitaire réalisé EUR 499,00

Montant unitaire de référence EUR 499,00

7010_NAT_O.14_0103
MSL1

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00
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Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 61,8700

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 63 107,40

Montant unitaire réalisé EUR 1 020,00

Montant unitaire de référence EUR 1 020,00

7010_NAT_O.14_0104
MSL2

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 36 881,7000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7010_NAT_O.14_0105
MHU1

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR
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Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 5 507 829,11

Montant unitaire réalisé EUR 149,34

Montant unitaire de référence EUR 150,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,44

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 67 468,8200

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 13 565 705,95

Montant unitaire réalisé EUR 201,07

Montant unitaire de référence EUR 201,00

7010_NAT_O.14_0106
MHU2

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,03

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR - Les règles de rapportage des données impactent le calcul des montants unitaires : proratisation sur 2 exercices financiers, prise en compte du top up, rattachement d’aides à plusieurs codes budgétaires, 
prise en compte des recouvrements sur la quantité d’hectares payés. Ainsi certains montant uniformes sont plus importants que le montant unitaire planifié. Ces faibles écarts, liés aux modalités de calculs, sont 
sans incidence pour le Fonds ; les montants payés respectent les montants unitaires planifiés. Les explications détaillées ont été partagées à l’organisme de certification.
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Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 852,2400

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 227 002,38

Montant unitaire réalisé EUR 266,36

Montant unitaire de référence EUR 267,00

7010_NAT_O.14_0107
MHU3

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,24

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 3 343,3900

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

7010_NAT_O.14_0108
MHU4

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 722 224,97

Montant unitaire réalisé EUR 216,02

Montant unitaire de référence EUR 216,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,01

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR - Les règles de rapportage des données impactent le calcul des montants unitaires : proratisation sur 2 exercices financiers, prise en compte du top up, rattachement d’aides à plusieurs codes budgétaires, 
prise en compte des recouvrements sur la quantité d’hectares payés. Ainsi certains montant uniformes sont plus importants que le montant unitaire planifié. Ces faibles écarts, liés aux modalités de calculs, sont 
sans incidence pour le Fonds ; les montants payés respectent les montants unitaires planifiés. Les explications détaillées ont été partagées à l’organisme de certification.
Justification of excess (if applicable) (EN)::
ECR – The rules on data reporting have an impact on the calculation of unit amounts: apportionment over 2 financial years, taking account of the top up, linking aid to several budget codes, taking account of 
recoveries on the quantity of hectares paid. Thus, some uniform amounts are higher than the planned unit amount. These small differences, linked to the method of calculation, have no impact on the Fund; the 
amounts paid comply with the planned unit amounts. The detailed explanations were shared with the Certification Body.

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 153 958,2600

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 7 832 152,42

Montant unitaire réalisé EUR 50,87

Montant unitaire de référence EUR 51,00

7010_NAT_O.14_0109
PRA1

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,25

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR
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Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 189 148,8400

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 16 432 879,10

Montant unitaire réalisé EUR 86,88

Montant unitaire de référence EUR 88,00

7010_NAT_O.14_0110
PRA2

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -1,27

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 146 675,0500

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

7010_NAT_O.14_0111
PRA3

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 10 497 109,13

Montant unitaire réalisé EUR 71,57

Montant unitaire de référence EUR 72,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,60

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 5 007,4500

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 621 162,30

Montant unitaire réalisé EUR 124,05

Montant unitaire de référence EUR 123,00

7010_NAT_O.14_0112
IRG1

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,85

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR - Les règles de rapportage des données impactent le calcul des montants unitaires : proratisation sur 2 exercices financiers, prise en compte du top up, rattachement d’aides à plusieurs codes budgétaires, 
prise en compte des recouvrements sur la quantité d’hectares payés. Ainsi certains montant uniformes sont plus importants que le montant unitaire planifié. Ces faibles écarts, liés aux modalités de calculs, sont 
sans incidence pour le Fonds ; les montants payés respectent les montants unitaires planifiés. Les explications détaillées ont été partagées à l’organisme de certification.

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)
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Réalisations effectuées O.14 Hectares 2 074,8000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 430 902,31

Montant unitaire réalisé EUR 207,68

Montant unitaire de référence EUR 205,00

7010_NAT_O.14_0113
IRG2

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 1,31

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR - Les règles de rapportage des données impactent le calcul des montants unitaires : proratisation sur 2 exercices financiers, prise en compte du top up, rattachement d’aides à plusieurs codes budgétaires, 
prise en compte des recouvrements sur la quantité d’hectares payés. Ainsi certains montant uniformes sont plus importants que le montant unitaire planifié. Ces faibles écarts, liés aux modalités de calculs, sont 
sans incidence pour le Fonds ; les montants payés respectent les montants unitaires planifiés. Les explications détaillées ont été partagées à l’organisme de certification.
Justification of excess (if applicable) (EN)::
ECR – The rules on data reporting have an impact on the calculation of unit amounts: apportionment over 2 financial years, taking account of the top up, linking aid to several budget codes, taking account of 
recoveries on the quantity of hectares paid. Thus, some uniform amounts are higher than the planned unit amount. These small differences, linked to the method of calculation, have no impact on the Fund; the 
amounts paid comply with the planned unit amounts. The detailed explanations were shared with the Certification Body.

Réalisations effectuées O.14 Hectares 611 549,81Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 56 695 763,80

Realised outputs exclusively generated by additional 
national financing

Réalisations effectuées O.14 Hectares 154 748,73

Aide financière nationale Dépenses EUR 16 795 817,91

70.11 - Mesure agroenvironnementale et climatique pour la création de couverts d’intérêt pour la biodiversité, en particulier les pollinisateurs en hexagone
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)
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Réalisations effectuées O.14 Hectares 4 953,9100

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 3 248 773,60

Montant unitaire réalisé EUR 655,80

Montant unitaire de référence EUR 652,00

7011_NAT_O.14_0025
CIFF

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,58

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR - Les règles de rapportage des données impactent le calcul des montants unitaires : proratisation sur 2 exercices financiers, prise en compte du top up, rattachement d’aides à plusieurs codes budgétaires, 
prise en compte des recouvrements sur la quantité d’hectares payés. Ainsi certains montant uniformes sont plus importants que le montant unitaire planifié. Ces faibles écarts, liés aux modalités de calculs, sont 
sans incidence pour le Fonds ; les montants payés respectent les montants unitaires planifiés. Les explications détaillées ont été partagées à l’organisme de certification.
Justification of excess (if applicable) (EN)::
ECR – The rules on data reporting have an impact on the calculation of unit amounts: apportionment over 2 financial years, taking account of the top up, linking aid to several budget codes, taking account of 
recoveries on the quantity of hectares paid. Thus, some uniform amounts are higher than the planned unit amount. These small differences, linked to the method of calculation, have no impact on the Fund; the 
amounts paid comply with the planned unit amounts. The detailed explanations were shared with the Certification Body.

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 2 907,1100

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7011_NAT_O.14_0101
CPRA

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 1 046 667,72

Montant unitaire réalisé EUR 360,04

Montant unitaire de référence EUR 358,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,57

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR - Les règles de rapportage des données impactent le calcul des montants unitaires : proratisation sur 2 exercices financiers, prise en compte du top up, rattachement d’aides à plusieurs codes budgétaires, 
prise en compte des recouvrements sur la quantité d’hectares payés. Ainsi certains montant uniformes sont plus importants que le montant unitaire planifié. Ces faibles écarts, liés aux modalités de calculs, sont 
sans incidence pour le Fonds ; les montants payés respectent les montants unitaires planifiés. Les explications détaillées ont été partagées à l’organisme de certification.
Justification of excess (if applicable) (EN)::
ECR – The rules on data reporting have an impact on the calculation of unit amounts: apportionment over 2 financial years, taking account of the top up, linking aid to several budget codes, taking account of 
recoveries on the quantity of hectares paid. Thus, some uniform amounts are higher than the planned unit amount. These small differences, linked to the method of calculation, have no impact on the Fund; the 
amounts paid comply with the planned unit amounts. The detailed explanations were shared with the Certification Body.

Réalisations effectuées O.14 Hectares 7 861,02Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 4 295 441,32

Realised outputs exclusively generated by additional 
national financing

Réalisations effectuées O.14 Hectares 2 472,12

Aide financière nationale Dépenses EUR 1 136 649,09

70.12 - Mesure agroenvironnementale et climatique pour la préservation des espèces en hexagone
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 15 207,3000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7012_NAT_O.14_0026
ESP1

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 1 247 570,54

Montant unitaire réalisé EUR 82,04

Montant unitaire de référence EUR 82,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,05

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR - Les règles de rapportage des données impactent le calcul des montants unitaires : proratisation sur 2 exercices financiers, prise en compte du top up, rattachement d’aides à plusieurs codes budgétaires, 
prise en compte des recouvrements sur la quantité d’hectares payés. Ainsi certains montant uniformes sont plus importants que le montant unitaire planifié. Ces faibles écarts, liés aux modalités de calculs, sont 
sans incidence pour le Fonds ; les montants payés respectent les montants unitaires planifiés. Les explications détaillées ont été partagées à l’organisme de certification.

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 21 694,2400

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 3 144 063,29

Montant unitaire réalisé EUR 144,93

Montant unitaire de référence EUR 145,00

7012_NAT_O.14_0101
ESP2

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,05

Justification de l’excédent (le cas échéant):
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ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 22 276,2200

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 4 450 526,64

Montant unitaire réalisé EUR 199,79

Montant unitaire de référence EUR 200,00

7012_NAT_O.14_0102
ESP3

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,10

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 19 510,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7012_NAT_O.14_0103
ESP4

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR
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Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 4 953 807,91

Montant unitaire réalisé EUR 253,91

Montant unitaire de référence EUR 254,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,04

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.14 Hectares 78 687,76Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 13 795 968,38

Realised outputs exclusively generated by additional 
national financing

Réalisations effectuées O.14 Hectares 15 247,50

Aide financière nationale Dépenses EUR 2 537 201,10

70.13 - Mesure agroenvironnementale et climatique pour le maintien de la biodiversité par l’ouverture des milieux et la lutte contre les incendies (DFCI) en 
hexagone

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 15 603,2200

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7013_NAT_O.14_0027
OUV1

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR
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Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 2 388 394,45

Montant unitaire réalisé EUR 153,07

Montant unitaire de référence EUR 153,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,05

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR - Les règles de rapportage des données impactent le calcul des montants unitaires : proratisation sur 2 exercices financiers, prise en compte du top up, rattachement d’aides à plusieurs codes budgétaires, 
prise en compte des recouvrements sur la quantité d’hectares payés. Ainsi certains montant uniformes sont plus importants que le montant unitaire planifié. Ces faibles écarts, liés aux modalités de calculs, sont 
sans incidence pour le Fonds ; les montants payés respectent les montants unitaires planifiés. Les explications détaillées ont été partagées à l’organisme de certification.
Justification of excess (if applicable) (EN)::
ECR – The rules on data reporting have an impact on the calculation of unit amounts: apportionment over 2 financial years, taking account of the top up, linking aid to several budget codes, taking account of 
recoveries on the quantity of hectares paid. Thus, some uniform amounts are higher than the planned unit amount. These small differences, linked to the method of calculation, have no impact on the Fund; the 
amounts paid comply with the planned unit amounts. The detailed explanations were shared with the Certification Body.

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 23 161,8900

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 4 722 059,51

Montant unitaire réalisé EUR 203,87

Montant unitaire de référence EUR 204,00

7013_NAT_O.14_0101
OUV2

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,06

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR
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Réalisations effectuées O.14 Hectares 38 765,11Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 7 110 453,96

Realised outputs exclusively generated by additional 
national financing

Réalisations effectuées O.14 Hectares 2 893,50

Aide financière nationale Dépenses EUR 581 064,43

70.14 - Mesure agroenvironnementale et climatique pour l’entretien durable des infrastructures agro-écologiques 
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 4 809,1500

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 3 860 414,68

Montant unitaire réalisé EUR 802,72

Montant unitaire de référence EUR 800,00

7014_NAT_O.14_0027
IAE1

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,34

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR - Les règles de rapportage des données impactent le calcul des montants unitaires : proratisation sur 2 exercices financiers, prise en compte du top up, rattachement d’aides à plusieurs codes budgétaires, 
prise en compte des recouvrements sur la quantité d’hectares payés. Ainsi certains montant uniformes sont plus importants que le montant unitaire planifié. Ces faibles écarts, liés aux modalités de calculs, sont 
sans incidence pour le Fonds ; les montants payés respectent les montants unitaires planifiés. Les explications détaillées ont été partagées à l’organisme de certification.
Justification of excess (if applicable) (EN)::
ECR – The rules on data reporting have an impact on the calculation of unit amounts: apportionment over 2 financial years, taking account of the top up, linking aid to several budget codes, taking account of 
recoveries on the quantity of hectares paid. Thus, some uniform amounts are higher than the planned unit amount. These small differences, linked to the method of calculation, have no impact on the Fund; the 
amounts paid comply with the planned unit amounts. The detailed explanations were shared with the Certification Body.

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)
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Réalisations effectuées O.14 Hectares 37,1300

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 120 303,65

Montant unitaire réalisé EUR 3 240,07

Montant unitaire de référence EUR 3 240,00

7014_NAT_O.14_0029
IAE4

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 569,7600

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7014_NAT_O.14_0101
IAE2

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR
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Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 177 357,40

Montant unitaire réalisé EUR 311,28

Montant unitaire de référence EUR 310,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,41

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR - Les règles de rapportage des données impactent le calcul des montants unitaires : proratisation sur 2 exercices financiers, prise en compte du top up, rattachement d’aides à plusieurs codes budgétaires, 
prise en compte des recouvrements sur la quantité d’hectares payés. Ainsi certains montant uniformes sont plus importants que le montant unitaire planifié. Ces faibles écarts, liés aux modalités de calculs, sont 
sans incidence pour le Fonds ; les montants payés respectent les montants unitaires planifiés. Les explications détaillées ont été partagées à l’organisme de certification.
Justification of excess (if applicable) (EN)::
ECR – The rules on data reporting have an impact on the calculation of unit amounts: apportionment over 2 financial years, taking account of the top up, linking aid to several budget codes, taking account of 
recoveries on the quantity of hectares paid. Thus, some uniform amounts are higher than the planned unit amount. These small differences, linked to the method of calculation, have no impact on the Fund; the 
amounts paid comply with the planned unit amounts. The detailed explanations were shared with the Certification Body.

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 1 317,8500

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 2 109 623,11

Montant unitaire réalisé EUR 1 600,81

Montant unitaire de référence EUR 1 600,00

7014_NAT_O.14_0102
IAE3

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,05

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR - Les règles de rapportage des données impactent le calcul des montants unitaires : proratisation sur 2 exercices financiers, prise en compte du top up, rattachement d’aides à plusieurs codes budgétaires, 
prise en compte des recouvrements sur la quantité d’hectares payés. Ainsi certains montant uniformes sont plus importants que le montant unitaire planifié. Ces faibles écarts, liés aux modalités de calculs, sont 
sans incidence pour le Fonds ; les montants payés respectent les montants unitaires planifiés. Les explications détaillées ont été partagées à l’organisme de certification.
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Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 8,8100

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 28 550,88

Montant unitaire réalisé EUR 3 240,74

Montant unitaire de référence EUR 3 240,00

7014_NAT_O.14_0104
IAE5

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,02

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.14 Hectares 6 742,70Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 6 296 249,72

Realised outputs exclusively generated by additional 
national financing

Réalisations effectuées O.14 Hectares 2 910,37

Aide financière nationale Dépenses EUR 2 430 157,20

70.15 - Mesure agroenvironnementale et climatique pour les cultures de bananes dans les DOM
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 87,25007015_NAT_O.14_0001
BAA1

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 85,00
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Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 86 381,47

Montant unitaire réalisé EUR 990,05

Montant unitaire de référence EUR 990,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,01

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 1 146,4400

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

7015_NAT_O.14_0002
BAA1

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 1 134 970,65
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Montant unitaire réalisé EUR 990,00

Montant unitaire de référence EUR 990,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 3,3500

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 85,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 3 785,50

Montant unitaire réalisé EUR 1 130,00

Montant unitaire de référence EUR 1 130,00

7015_NAT_O.14_0101
BAA2

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 3,6500

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 85,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

7015_NAT_O.14_0102
BAA3

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 4 686,60

Montant unitaire réalisé EUR 1 284,00

Montant unitaire de référence EUR 1 284,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 59,4300

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 67 158,73

Montant unitaire réalisé EUR 1 130,05

Montant unitaire de référence EUR 1 130,00

7015_NAT_O.14_0103
BAA2

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00
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Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 1,1300

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 5 302,92

Montant unitaire réalisé EUR 4 692,85

Montant unitaire de référence EUR 1 284,00

7015_NAT_O.14_0104
BAA3

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 265,49

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR - Les règles de rapportage des données impactent le calcul des montants unitaires : proratisation sur 2 exercices financiers, prise en compte du top up, rattachement d’aides à plusieurs codes budgétaires, 
prise en compte des recouvrements sur la quantité d’hectares payés. Ainsi certains montant uniformes sont plus importants que le montant unitaire planifié. Ces faibles écarts, liés aux modalités de calculs, sont 
sans incidence pour le Fonds ; les montants payés respectent les montants unitaires planifiés. Les explications détaillées ont été partagées à l’organisme de certification.

Réalisations effectuées O.14 Hectares 1 301,25Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 1 302 285,87

Realised outputs exclusively generated by additional 
national financing

Réalisations effectuées O.14 Hectares 1,26

Aide financière nationale Dépenses EUR 1 243,43

70.16 - Mesure agroenvironnementale et climatique pour les cultures de canne à sucre dans les DOM
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Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 371,1200

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 85,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 163 661,72

Montant unitaire réalisé EUR 440,99

Montant unitaire de référence EUR 441,00

7016_NAT_O.14_0003
CAA1

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 959,9400

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

7016_NAT_O.14_0004
CAA1

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 422 203,49

Montant unitaire réalisé EUR 439,82

Montant unitaire de référence EUR 441,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,27

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 308,3200

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 85,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 260 737,44

Montant unitaire réalisé EUR 845,67

Montant unitaire de référence EUR 845,00

7016_NAT_O.14_0101
CAA2

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,08

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR - Les règles de rapportage des données impactent le calcul des montants unitaires : proratisation sur 2 exercices financiers, prise en compte du top up, rattachement d’aides à plusieurs codes budgétaires, 
prise en compte des recouvrements sur la quantité d’hectares payés. Ainsi certains montant uniformes sont plus importants que le montant unitaire planifié. Ces faibles écarts, liés aux modalités de calculs, sont 
sans incidence pour le Fonds ; les montants payés respectent les montants unitaires planifiés. Les explications détaillées ont été partagées à l’organisme de certification.

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)
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Réalisations effectuées O.14 Hectares 2 209,5000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 1 864 158,74

Montant unitaire réalisé EUR 843,70

Montant unitaire de référence EUR 845,00

7016_NAT_O.14_0102
CAA2

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,15

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.14 Hectares 3 848,88Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 2 710 761,39

Aide financière nationale Dépenses EUR

70.17 - Mesure agroenvironnementale et climatique pour le maraîchage dans les DOM
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 19,7800

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 85,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

7017_NAT_O.14_0005
MAR1

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 23 381,98

Montant unitaire réalisé EUR 1 182,10

Montant unitaire de référence EUR 1 182,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,01

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 37,0800

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 43 831,52

Montant unitaire réalisé EUR 1 182,08

Montant unitaire de référence EUR 1 182,00

7017_NAT_O.14_0006
MAR1

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,01
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Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 6,6400

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 85,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 16 766,32

Montant unitaire réalisé EUR 2 525,05

Montant unitaire de référence EUR 2 526,00

7017_NAT_O.14_0101
MAR2

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,04

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 20,4400

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 85,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7017_NAT_O.14_0103
MAR4

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR
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Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 68 617,08

Montant unitaire réalisé EUR 3 357,00

Montant unitaire de référence EUR 3 357,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 23,2200

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 58 653,72

Montant unitaire réalisé EUR 2 526,00

Montant unitaire de référence EUR 2 526,00

7017_NAT_O.14_0104
MAR2

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)
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Réalisations effectuées O.14 Hectares 4,0900

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 12 732,95

Montant unitaire réalisé EUR 3 113,19

Montant unitaire de référence EUR 3 117,00

7017_NAT_O.14_0105
MAR3

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,12

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 16,1500

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7017_NAT_O.14_0106
MAR4

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR
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Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 54 223,94

Montant unitaire réalisé EUR 3 357,52

Montant unitaire de référence EUR 3 357,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,02

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.14 Hectares 127,40Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 278 207,51

Realised outputs exclusively generated by additional 
national financing

Réalisations effectuées O.14 Hectares 7,06

Aide financière nationale Dépenses EUR 7 654,40

70.18 - Mesure agroenvironnementale et climatique pour les vergers spécialisés dans les DOM
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 292,8700

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 85,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 506 857,72

Montant unitaire réalisé EUR 1 730,66

7018_NAT_O.14_0007
VER1

Montant unitaire de référence EUR 1 728,00



FR 149 FR

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,15

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR - Les règles de rapportage des données impactent le calcul des montants unitaires : proratisation sur 2 exercices financiers, prise en compte du top up, rattachement d’aides à plusieurs codes budgétaires, 
prise en compte des recouvrements sur la quantité d’hectares payés. Ainsi certains montant uniformes sont plus importants que le montant unitaire planifié. Ces faibles écarts, liés aux modalités de calculs, sont 
sans incidence pour le Fonds ; les montants payés respectent les montants unitaires planifiés. Les explications détaillées ont été partagées à l’organisme de certification.
Justification of excess (if applicable) (EN)::
ECR – The rules on data reporting have an impact on the calculation of unit amounts: apportionment over 2 financial years, taking account of the top up, linking aid to several budget codes, taking account of 
recoveries on the quantity of hectares paid. Thus, some uniform amounts are higher than the planned unit amount. These small differences, linked to the method of calculation, have no impact on the Fund; the 
amounts paid comply with the planned unit amounts. The detailed explanations were shared with the Certification Body.

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 161,4200

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 278 938,09

Montant unitaire réalisé EUR 1 728,03

Montant unitaire de référence EUR 1 728,00

7018_NAT_O.14_0008
VER1

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 7,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 85,00

7018_NAT_O.14_0101
VER2

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR
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Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 17 928,19

Montant unitaire réalisé EUR 2 561,17

Montant unitaire de référence EUR 2 563,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,07

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 21,1700

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 85,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 60 821,41

7018_NAT_O.14_0102
VER3

Montant unitaire réalisé EUR 2 873,00
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Montant unitaire de référence EUR 2 873,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 182,8600

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 468 939,30

Montant unitaire réalisé EUR 2 564,47

Montant unitaire de référence EUR 2 563,00

7018_NAT_O.14_0103
VER2

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,06

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR - Les règles de rapportage des données impactent le calcul des montants unitaires : proratisation sur 2 exercices financiers, prise en compte du top up, rattachement d’aides à plusieurs codes budgétaires, 
prise en compte des recouvrements sur la quantité d’hectares payés. Ainsi certains montant uniformes sont plus importants que le montant unitaire planifié. Ces faibles écarts, liés aux modalités de calculs, sont 
sans incidence pour le Fonds ; les montants payés respectent les montants unitaires planifiés. Les explications détaillées ont été partagées à l’organisme de certification.

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 304,0300

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

7018_NAT_O.14_0104
VER3

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 873 463,83

Montant unitaire réalisé EUR 2 872,95

Montant unitaire de référence EUR 2 873,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.14 Hectares 969,35Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 2 206 948,54

Realised outputs exclusively generated by additional 
national financing

Réalisations effectuées O.14 Hectares 112,24

Aide financière nationale Dépenses EUR 195 752,16

70.19 - Mesure agroenvironnementale et climatique pour les surfaces herbacées associées à un atelier d’élevage dans les DOM
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 1 038,7300

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7019_NAT_O.14_0010
SH01

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR
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Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 121 232,40

Montant unitaire réalisé EUR 116,71

Montant unitaire de référence EUR 120,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -2,74

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 496,0700

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 85,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 118 560,54

Montant unitaire réalisé EUR 239,00

Montant unitaire de référence EUR 239,00

7019_NAT_O.14_0101
SH02

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)
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Réalisations effectuées O.14 Hectares 1 459,3400

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 345 138,72

Montant unitaire réalisé EUR 236,50

Montant unitaire de référence EUR 239,00

7019_NAT_O.14_0102
SH02

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -1,05

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.14 Hectares 2 994,14Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 584 931,66

Realised outputs exclusively generated by additional 
national financing

Réalisations effectuées O.14 Hectares 130,91

Aide financière nationale Dépenses EUR 30 755,31

70.20 - Mesure agroenvironnementale et climatique pour le maintien et la performance environnementale des petites exploitations hautement diversifiées dans 
les DOM

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 38,07007020_NAT_O.14_0011
DIV1

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 85,00
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Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 152 272,15

Montant unitaire réalisé EUR 3 999,79

Montant unitaire de référence EUR 4 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,01

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 123,7800

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

7020_NAT_O.14_0012
DIV1

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 495 120,00
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Montant unitaire réalisé EUR 4 000,00

Montant unitaire de référence EUR 4 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 11,5300

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 85,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 60 908,14

Montant unitaire réalisé EUR 5 282,58

Montant unitaire de référence EUR 5 278,00

7020_NAT_O.14_0101
DIV2

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,09

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR - Les règles de rapportage des données impactent le calcul des montants unitaires : proratisation sur 2 exercices financiers, prise en compte du top up, rattachement d’aides à plusieurs codes budgétaires, 
prise en compte des recouvrements sur la quantité d’hectares payés. Ainsi certains montant uniformes sont plus importants que le montant unitaire planifié. Ces faibles écarts, liés aux modalités de calculs, sont 
sans incidence pour le Fonds ; les montants payés respectent les montants unitaires planifiés. Les explications détaillées ont été partagées à l’organisme de certification.

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 386,3600

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

7020_NAT_O.14_0102
DIV2

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR
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Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 2 038 812,26

Montant unitaire réalisé EUR 5 276,98

Montant unitaire de référence EUR 5 278,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,02

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.14 Hectares 559,74Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 2 747 112,55

Realised outputs exclusively generated by additional 
national financing

Réalisations effectuées O.14 Hectares 15,76

Aide financière nationale Dépenses EUR 63 017,85

70.21 - Mesure agroenvironnementale et climatique pour le maintien et la performance environnementale de l’agriculture sous couvert forestier dans les DOM
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 60,2000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 85,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7021_NAT_O.14_0013
AGSF

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 181 186,89

Montant unitaire réalisé EUR 3 009,75

Montant unitaire de référence EUR 3 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,32

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR - Les règles de rapportage des données impactent le calcul des montants unitaires : proratisation sur 2 exercices financiers, prise en compte du top up, rattachement d’aides à plusieurs codes budgétaires, 
prise en compte des recouvrements sur la quantité d’hectares payés. Ainsi certains montant uniformes sont plus importants que le montant unitaire planifié. Ces faibles écarts, liés aux modalités de calculs, sont 
sans incidence pour le Fonds ; les montants payés respectent les montants unitaires planifiés. Les explications détaillées ont été partagées à l’organisme de certification.

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 332,5400

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 997 605,00

Montant unitaire réalisé EUR 2 999,95

Montant unitaire de référence EUR 3 000,00

7021_NAT_O.14_0014
AGSF

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
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ECR

Réalisations effectuées O.14 Hectares 392,74Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 1 178 791,89

Realised outputs exclusively generated by additional 
national financing

Réalisations effectuées O.14 Hectares 3,74

Aide financière nationale Dépenses EUR 11 233,11

70.22 - Paiements au titre d’engagements agroenvironnementaux et climatiques : « Restauration de la mosaïque du paysage agro-sylvo-pastoral et prévention 
des incendies » - Corse

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 137,7600

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 67 913,22

Montant unitaire réalisé EUR 492,98

Montant unitaire de référence EUR 493,00

7022_COR_O.14_0025
SPA1

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)
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Réalisations effectuées O.14 Hectares 72,6900

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 43 974,43

Montant unitaire réalisé EUR 604,96

Montant unitaire de référence EUR 605,00

7022_COR_O.14_0101
SPB2

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,01

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 220,0300

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7022_COR_O.14_0102
SPB3

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR
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Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 85 371,64

Montant unitaire réalisé EUR 388,00

Montant unitaire de référence EUR 388,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 108,5200

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 23 440,32

Montant unitaire réalisé EUR 216,00

Montant unitaire de référence EUR 216,00

7022_COR_O.14_0103
SPI4

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.14 Hectares 539,00Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 220 699,61

Aide financière nationale Dépenses EUR
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70.23 - Paiements au titre d’engagements agroenvironnementaux et climatiques : « Préservation et régénération de corridors écologiques favorables à la 
biodiversité sur les parcelles agricoles » - Corse

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 4,3800

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 16 481,40

Montant unitaire réalisé EUR 3 762,88

Montant unitaire de référence EUR 3 900,00

7023_COR_O.14_0039
LIH1

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -3,52

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 1,4700

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7023_COR_O.14_0101
LIB2

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 1 172,00

Montant unitaire réalisé EUR 797,28

Montant unitaire de référence EUR 3 200,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -75,08

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.14 Hectares 5,85Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 17 653,40

Aide financière nationale Dépenses EUR

70.24 - Paiements au titre d’engagements agroenvironnementaux et climatiques : « Revitalisation et protection des sols » - Corse
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 292,7900

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7024_COR_O.14_0040
SOC1

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR
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Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 132 926,67

Montant unitaire réalisé EUR 454,00

Montant unitaire de référence EUR 454,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 128,8900

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 22 040,19

Montant unitaire réalisé EUR 171,00

Montant unitaire de référence EUR 171,00

7024_COR_O.14_0102
SOC2

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 19,5300

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

7024_COR_O.14_0103
SOP3

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR
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Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 7 831,53

Montant unitaire réalisé EUR 401,00

Montant unitaire de référence EUR 401,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 0,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 0,00

7024_COR_O.14_0104
SOD4

Montant unitaire réalisé EUR
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Montant unitaire de référence EUR 325,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence %

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 58,2900

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 15 155,40

Montant unitaire réalisé EUR 260,00

Montant unitaire de référence EUR 260,00

7024_COR_O.14_0105
SOD5

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Hectares 71,3700

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

7024_COR_O.14_0106
SOE6

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 9 420,84

Montant unitaire réalisé EUR 132,00

Montant unitaire de référence EUR 132,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.14 Hectares 570,87Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 187 374,63

Aide financière nationale Dépenses EUR

70.26 - Dispositif de protection des troupeaux contre la prédation
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Bénéficiaires 3 247,4300

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

7026_NAT_O.14_0001
MUP

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 27 729 565,10

Montant unitaire réalisé EUR 8 538,93

Montant unitaire de référence EUR 8 700,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -1,85

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.14 Bénéficiaires 3 247,43Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 27 729 565,10

Realised outputs exclusively generated by additional 
national financing

Réalisations effectuées O.14 Bénéficiaires 411,00

Aide financière nationale Dépenses EUR 3 684 854,36

70.27 - MAEC forfaitaire « Transition des pratiques »
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Bénéficiaires 30,8400

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

7027_ARA_O.14_0025
MUP

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 555 000,00
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Montant unitaire réalisé EUR 17 996,11

Montant unitaire de référence EUR 18 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,02

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Bénéficiaires 2,2000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 39 600,00

Montant unitaire réalisé EUR 18 000,00

Montant unitaire de référence EUR 18 000,00

7027_BRE_O.14_0005
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Bénéficiaires 19,2200

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

7027_GDE_O.14_0027
MUP

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 346 000,00

Montant unitaire réalisé EUR 18 002,08

Montant unitaire de référence EUR 18 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,01

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Bénéficiaires 3,8900

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 70 000,00

Montant unitaire réalisé EUR 17 994,86

Montant unitaire de référence EUR 18 000,00

7027_NAQ_O.14_0008
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,03
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Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Bénéficiaires 13,2000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 237 600,00

Montant unitaire réalisé EUR 18 000,00

Montant unitaire de référence EUR 18 000,00

7027_NOR_O.14_0039
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Bénéficiaires 18,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7027_OCC_O.14_0013
MUP

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR
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Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 324 000,00

Montant unitaire réalisé EUR 18 000,00

Montant unitaire de référence EUR 18 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.14 Bénéficiaires 87,35Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 1 572 200,00

Aide financière nationale Dépenses EUR

70.29 - MAEC API (Amélioration du potentiel pollinisateur des abeilles)
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Bénéficiaires 45,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

7029_COR_O.14_0019
MUP

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 248 600,00



FR 173 FR

Montant unitaire réalisé EUR 5 524,44

Montant unitaire de référence EUR 2 400,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 130,18

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Bénéficiaires 314,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 1 789 400,00

Montant unitaire réalisé EUR 5 698,73

Montant unitaire de référence EUR 4 207,00

7029_NAQ_O.14_0007
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 35,46

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Bénéficiaires 48,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

7029_NOR_O.14_0022
MUP

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 255 800,00

Montant unitaire réalisé EUR 5 329,17

Montant unitaire de référence EUR 4 400,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 21,12

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.14 Bénéficiaires 407,00Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 2 293 800,00

Aide financière nationale Dépenses EUR

70.30 - MAEC PRM (Protection des Races Menacées)
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.19 Unités de gros bétail 3 573,9500

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

7030_NAQ_O.19_0009
MUP

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 714 790,00

Montant unitaire réalisé EUR 200,00

Montant unitaire de référence EUR 200,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.19 Unités de gros bétail 1 208,5000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 241 700,00

Montant unitaire réalisé EUR 200,00

Montant unitaire de référence EUR 200,00

7030_NOR_O.19_0007
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Total pour l’intervention Réalisations effectuées O.19 Unités de gros bétail 4 782,45
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Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 956 490,00

Aide financière nationale Dépenses EUR

70.31 - Engagement de gestion - Aides au gardiennage des troupeaux sur les territoires pastoraux hors zones de prédation
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.14 Bénéficiaires 46,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 189 396,75

Montant unitaire réalisé EUR 4 117,32

Montant unitaire de référence EUR 4 600,00

7031_NAQ_O.14_0023
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -10,49

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.14 Bénéficiaires 46,00Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 189 396,75

Aide financière nationale Dépenses EUR

ANC (71) - Zones soumises à des contraintes naturelles ou spécifiques
71.01 - Paiements pour les zones de montagne en hexagone – ICHN ZM
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Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.12 Hectares 2 927 558,8800

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 65,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 688 301 931,44

Montant unitaire réalisé EUR 235,11

Montant unitaire de référence EUR 229,00

7101_NAT_O.12_0003
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 2,67

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.12 Hectares 2 927 558,88Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 688 301 931,44

Aide financière nationale Dépenses EUR

71.02 - Paiements pour les zones soumises à des contraintes naturelles en hexagone – ICHN ZSCN
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.12 Hectares 1 153 836,5000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 65,00

7102_NAT_O.12_0002
MUP

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR
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Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 142 246 265,01

Montant unitaire réalisé EUR 123,28

Montant unitaire de référence EUR 117,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 5,37

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.12 Hectares 1 153 836,50Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 142 246 265,01

Aide financière nationale Dépenses EUR

71.03 - Paiements pour les zones soumises à des contraintes spécifiques en hexagone – ICHN ZSCS
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.12 Hectares 1 763 024,1900

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 65,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7103_NAT_O.12_0004
MUP

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR
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Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 205 629 738,30

Montant unitaire réalisé EUR 116,63

Montant unitaire de référence EUR 114,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 2,31

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.12 Hectares 1 763 024,19Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 205 629 738,30

Aide financière nationale Dépenses EUR

71.04 - ICHN Corse - Montagne
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.12 Hectares 61 637,7400

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 65,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

7104_COR_O.12_0008
MUP

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 13 730 161,47
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Montant unitaire réalisé EUR 222,76

Montant unitaire de référence EUR 215,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 3,61

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.12 Hectares 61 637,74Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 13 730 161,47

Aide financière nationale Dépenses EUR

71.05 - ICHN Corse - Zones soumises à des contraintes naturelles
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.12 Hectares 3 296,3900

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 65,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 598 791,86

Montant unitaire réalisé EUR 181,65

Montant unitaire de référence EUR 190,00

7105_COR_O.12_0009
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -4,39

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR
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Réalisations effectuées O.12 Hectares 3 296,39Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 598 791,86

Aide financière nationale Dépenses EUR

71.06 - Paiements pour les zones soumises à des contraintes spécifiques– ICHN ZSCS - Corse
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.12 Hectares 1 704,4600

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 65,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 305 900,87

Montant unitaire réalisé EUR 179,47

Montant unitaire de référence EUR 190,00

7106_COR_O.12_0010
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -5,54

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.12 Hectares 1 704,46Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 305 900,87

Aide financière nationale Dépenses EUR
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71.07 - Paiements pour les zones de montagne en Guadeloupe et à Saint-Martin – ICHN ZM
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.12 Hectares 547,8400

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 85,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 139 334,11

Montant unitaire réalisé EUR 254,33

Montant unitaire de référence EUR 239,00

7107_NAT_O.12_0008
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 6,41

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.12 Hectares 547,84Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 139 334,11

Aide financière nationale Dépenses EUR

71.08 - Paiements pour les zones soumises à des contraintes spécifiques Guadeloupe  et à Saint-Martin – ICHN ZSCS 
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.12 Hectares 6 639,71007108_NAT_O.12_0009
MUP

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 85,00
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Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 1 327 656,24

Montant unitaire réalisé EUR 199,96

Montant unitaire de référence EUR 190,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 5,24

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.12 Hectares 6 639,71Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 1 327 656,24

Aide financière nationale Dépenses EUR

71.09 - Paiements pour les zones soumises à des contraintes spécifiques en Guyane – ICHN ZSCS
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.12 Hectares 92,2900

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 85,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7109_NAT_O.12_0010
MUP

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 12 529,16

Montant unitaire réalisé EUR 135,76

Montant unitaire de référence EUR 175,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -22,42

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.12 Hectares 92,29Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 12 529,16

Aide financière nationale Dépenses EUR

INVEST (73-74) - Investissements, y compris dans l’irrigation
73.01 - Investissements productifs on farm : soutien à la production primaire agricole ainsi qu’aux projets portés par les agriculteurs ou leurs groupements

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.20 Opérations 686,8300

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

7301_AUV_O.20_0012
MUP

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 21 853 593,49

Montant unitaire réalisé EUR 31 818,05

Montant unitaire de référence EUR 32 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,57

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.20 Opérations 0,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 0,00

Montant unitaire réalisé EUR

Montant unitaire de référence EUR 22 000,00

7301_AUV_O.20_0013
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence %

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

7301_BRE_O.20_0008 Réalisations effectuées O.20 Opérations 407,7000
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Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 7 782 639,71

Montant unitaire réalisé EUR 19 089,13

Montant unitaire de référence EUR 24 925,00

MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -23,41

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.20 Opérations 61,5400

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7301_CVL_O.20_0004
MUP

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR
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Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 2 222 023,27

Montant unitaire réalisé EUR 36 106,98

Montant unitaire de référence EUR 31 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 16,47

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.20 Opérations 500,8300

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 20 669 282,44

Montant unitaire réalisé EUR 41 270,06

Montant unitaire de référence EUR 30 000,00

7301_GDE_O.20_0021
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 37,57

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.20 Opérations 23,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 43,00

7301_IDF_O.20_0001
MUP

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR
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Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 822 004,21

Montant unitaire réalisé EUR 35 739,31

Montant unitaire de référence EUR 30 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 19,13

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.20 Opérations 404,3200

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 10 834 712,87

7301_NAQ_O.20_0024
MUP

Montant unitaire réalisé EUR 26 797,37
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Montant unitaire de référence EUR 24 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 11,66

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.20 Opérations 186,7800

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 12 789 651,92

Montant unitaire réalisé EUR 68 474,42

Montant unitaire de référence EUR 55 000,00

7301_NOR_O.20_0036
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 24,50

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.20 Opérations 0,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

7301_NOR_O.20_0037
MUP

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 0,00

Montant unitaire réalisé EUR

Montant unitaire de référence EUR 33 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence %

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.20 Opérations 201,1100

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 13 283 725,55

Montant unitaire réalisé EUR 66 052,04

Montant unitaire de référence EUR 33 000,00

7301_OCC_O.20_0017
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 100,16
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Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.20 Opérations 245,4300

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 6 136 622,64

Montant unitaire réalisé EUR 25 003,56

Montant unitaire de référence EUR 30 700,00

7301_PDL_O.20_0003
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -18,56

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.20 Opérations 0,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7301_REU_O.20_0002
MUP

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR
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Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 0,00

Montant unitaire réalisé EUR

Montant unitaire de référence EUR 20 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence %

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.20 Opérations 1 320,4100

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 43,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 38 588 779,20

Montant unitaire réalisé EUR 29 224,85

Montant unitaire de référence EUR 32 000,00

7301_RHA_O.20_0014
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -8,67

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)
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Réalisations effectuées O.20 Opérations 0,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 43,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 0,00

Montant unitaire réalisé EUR

Montant unitaire de référence EUR 22 000,00

7301_RHA_O.20_0015
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence %

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.20 Opérations 4 037,95Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 134 983 035,30

Realised outputs exclusively generated by additional 
national financing

Réalisations effectuées O.20 Opérations 284,00

Aide financière nationale Dépenses EUR 4 352 292,92

73.02 - Investissements agricoles non productifs
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.21 Opérations 5,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

7302_IDF_O.21_0007
MUP

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR
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Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 236 840,40

Montant unitaire réalisé EUR 47 368,08

Montant unitaire de référence EUR 7 045,46

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 572,32

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.21 Opérations 5,00Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 236 840,40

Aide financière nationale Dépenses EUR

73.03 - Soutien aux entreprises off farm
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.24 Opérations 50,3900

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7303_AUV_O.24_0016
MUP

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR
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Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 3 433 364,14

Montant unitaire réalisé EUR 68 135,82

Montant unitaire de référence EUR 110 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -38,06

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.24 Opérations 0,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 0,00

Montant unitaire réalisé EUR

Montant unitaire de référence EUR 37 000,00

7303_AUV_O.24_0017
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence %

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)
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Réalisations effectuées O.24 Opérations 12,7700

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 5 661 966,87

Montant unitaire réalisé EUR 443 380,33

Montant unitaire de référence EUR 715 000,00

7303_BRE_O.24_0007
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -37,99

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.24 Opérations 1,2300

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7303_NAQ_O.24_0014
MUP

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR
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Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 439 667,15

Montant unitaire réalisé EUR 357 452,97

Montant unitaire de référence EUR 150 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 138,30

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.24 Opérations 89,1800

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 6 269 293,80

Montant unitaire réalisé EUR 70 299,32

Montant unitaire de référence EUR 90 000,00

7303_NOR_O.24_0012
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -21,89

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.24 Opérations 0,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

7303_NOR_O.24_0013
MUP

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR
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Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 0,00

Montant unitaire réalisé EUR

Montant unitaire de référence EUR 80 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence %

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.24 Opérations 104,1800

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 43,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 7 248 463,54

7303_RHA_O.24_0018
MUP

Montant unitaire réalisé EUR 69 576,34
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Montant unitaire de référence EUR 110 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -36,75

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.24 Opérations 0,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 43,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 0,00

Montant unitaire réalisé EUR

Montant unitaire de référence EUR 37 000,00

7303_RHA_O.24_0019
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence %

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.24 Opérations 257,75Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 23 052 755,50

Aide financière nationale Dépenses EUR

73.04 - Préservation et restauration du patrimoine naturel et forestier, dont les sites Natura 2000
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)
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Réalisations effectuées O.23 Opérations 4,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 238 037,60

Montant unitaire réalisé EUR 59 509,40

Montant unitaire de référence EUR 47 760,00

7304_NAQ_O.23_0006
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 24,60

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.23 Opérations 9,9700

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7304_NOR_O.23_0014
MUP

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR
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Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 1 209 968,69

Montant unitaire réalisé EUR 121 360,95

Montant unitaire de référence EUR 168 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -27,76

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.23 Opérations 11,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 567 620,88

Montant unitaire réalisé EUR 51 601,90

Montant unitaire de référence EUR 57 000,00

7304_OCC_O.23_0021
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -9,47

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.23 Opérations 0,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

7304_PAC_O.23_0008
MUP

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR
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Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 0,00

Montant unitaire réalisé EUR

Montant unitaire de référence EUR 57 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence %

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.23 Opérations 24,97Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 2 015 627,17

Aide financière nationale Dépenses EUR

73.06 - Infrastructures de défense, de prévention des risques forestiers, de mobilisation des bois et de mise en valeur de la forêt dans sa dimension 
multifonctionnelle

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.22 Opérations 1,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7306_ARA_O.22_0105
MUP

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 15 808,00

Montant unitaire réalisé EUR 15 808,00

Montant unitaire de référence EUR 50 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -68,38

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.22 Opérations 0,8000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 2 480,00

Montant unitaire réalisé EUR 3 100,00

Montant unitaire de référence EUR 50 000,00

7306_AUV_O.22_0026
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -93,80

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR
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Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.22 Opérations 3,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 43,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 41 334,16

Montant unitaire réalisé EUR 13 778,05

Montant unitaire de référence EUR 50 000,00

7306_RHA_O.22_0027
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -72,44

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.22 Opérations 4,80Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 59 622,16

Aide financière nationale Dépenses EUR

73.07 - Aides aux infrastructures hydrauliques agricoles sur les territoires
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.22 Opérations 1,1000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

7307_AUV_O.22_0010
MUP

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR
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Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 11 173,40

Montant unitaire réalisé EUR 10 157,64

Montant unitaire de référence EUR 600 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -98,31

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.22 Opérations 0,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 43,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 0,00

7307_RHA_O.22_0011
MUP

Montant unitaire réalisé EUR
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Montant unitaire de référence EUR 600 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence %

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.22 Opérations 1,10Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 11 173,40

Realised outputs exclusively generated by additional 
national financing

Réalisations effectuées O.22 Opérations 1,00

Aide financière nationale Dépenses EUR 54 599,43

73.08 - Investissements forestiers productifs : amélioration, renouvellement productif et projets globaux en forêt
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.24 Opérations 7,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 79 129,25

Montant unitaire réalisé EUR 11 304,18

Montant unitaire de référence EUR 20 000,00

7308_NOR_O.24_0035
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -43,48

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR
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Réalisations effectuées O.24 Opérations 7,00Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 79 129,25

Aide financière nationale Dépenses EUR

73.09 - Investissements productifs on farm – Corse : soutien à la production primaire agricole ainsi qu’aux projets portés par les agriculteurs ou leurs 
groupements

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.20 Opérations 258,6900

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 50,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 3 271 332,39

Montant unitaire réalisé EUR 12 645,76

Montant unitaire de référence EUR 30 000,00

7309_COR_O.20_0029
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -57,85

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.20 Opérations 258,69Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 3 271 332,39
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Aide financière nationale Dépenses EUR

73.16 - Investissements liés à la protection des exploitations contre la prédation
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.21 Opérations 2 002,5600

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 3 245 793,44

Montant unitaire réalisé EUR 1 620,82

Montant unitaire de référence EUR 1 300,00

7316_NAT_O.21_0002
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 24,68

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.21 Opérations 2 002,56Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 3 245 793,44

Realised outputs exclusively generated by additional 
national financing

Réalisations effectuées O.21 Opérations 342,00

Aide financière nationale Dépenses EUR 550 599,74

73.17 - Investissements bonifiés en faveur des jeunes agriculteurs
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)
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Réalisations effectuées O.20 Opérations 150,7300

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 3 930 091,24

Montant unitaire réalisé EUR 26 073,72

Montant unitaire de référence EUR 27 500,00

7317_BRE_O.20_0001
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -5,19

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.20 Opérations 1,4100

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7317_CVL_O.20_0001
MUP

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR
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Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 31 800,00

Montant unitaire réalisé EUR 22 553,19

Montant unitaire de référence EUR 31 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -27,25

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.20 Opérations 28,1400

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 1 244 398,13

Montant unitaire réalisé EUR 44 221,68

Montant unitaire de référence EUR 37 000,00

7317_PDL_O.20_0001
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 19,52

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.20 Opérations 180,28Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 5 206 289,37

Aide financière nationale Dépenses EUR
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INSTAL (75) - Installation de jeunes agriculteurs et de nouveaux agriculteurs, et création de nouvelles entreprises rurales 
75.01 - Aides à l’installation du jeune agriculteur

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.25 Bénéficiaires 282,4000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 12 252 800,00

Montant unitaire réalisé EUR 43 388,10

Montant unitaire de référence EUR 40 000,00

7501_AUV_O.25_0002
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 8,47

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.25 Bénéficiaires 0,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7501_AUV_O.25_0109
MUP

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 0,00

Montant unitaire réalisé EUR

Montant unitaire de référence EUR 40 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence %

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.25 Bénéficiaires 24,8000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 968 400,00

Montant unitaire réalisé EUR 39 048,39

Montant unitaire de référence EUR 30 540,00

7501_BFC_O.25_0011
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 27,86

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR
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Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.25 Bénéficiaires 372,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 8 185 600,00

Montant unitaire réalisé EUR 22 004,30

Montant unitaire de référence EUR 22 000,00

7501_BRE_O.25_0009
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,02

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.25 Bénéficiaires 160,2000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

7501_CVL_O.25_0011
MUP

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 5 161 500,00

Montant unitaire réalisé EUR 32 219,10

Montant unitaire de référence EUR 32 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 0,68

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.25 Bénéficiaires 427,8700

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 11 906 500,00

Montant unitaire réalisé EUR 27 827,38

Montant unitaire de référence EUR 30 000,00

7501_GDE_O.25_0001
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -7,24

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

7501_HDF_O.25_0024 Réalisations effectuées O.25 Bénéficiaires 5,6000



FR 215 FR

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 152 000,00

Montant unitaire réalisé EUR 27 142,86

Montant unitaire de référence EUR 26 300,00

MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 3,20

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.25 Bénéficiaires 58,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 43,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7501_IDF_O.25_0016
MUP

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR
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Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 2 764 000,00

Montant unitaire réalisé EUR 47 655,17

Montant unitaire de référence EUR 38 755,23

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 22,96

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.25 Bénéficiaires 603,2000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 18 177 120,00

Montant unitaire réalisé EUR 30 134,48

Montant unitaire de référence EUR 32 000,00

7501_NAQ_O.25_0037
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -5,83

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.25 Bénéficiaires 81,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

7501_NOR_O.25_0040
MUP

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR
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Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 2 090 000,00

Montant unitaire réalisé EUR 25 802,47

Montant unitaire de référence EUR 27 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -4,44

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.25 Bénéficiaires 0,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 0,00

7501_NOR_O.25_0041
MUP

Montant unitaire réalisé EUR
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Montant unitaire de référence EUR 22 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence %

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.25 Bénéficiaires 223,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 5 783 100,00

Montant unitaire réalisé EUR 25 933,18

Montant unitaire de référence EUR 28 000,00

7501_OCC_O.25_0035
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -7,38

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.25 Bénéficiaires 166,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

7501_PAC_O.25_0011
MUP

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 5 811 500,00

Montant unitaire réalisé EUR 35 009,04

Montant unitaire de référence EUR 33 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 6,09

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.25 Bénéficiaires 256,8000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 8 691 200,00

Montant unitaire réalisé EUR 33 844,24

Montant unitaire de référence EUR 22 400,00

7501_PDL_O.25_0008
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 51,09
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Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.25 Bénéficiaires 425,6000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 43,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 16 919 200,00

Montant unitaire réalisé EUR 39 753,76

Montant unitaire de référence EUR 40 000,00

7501_RHA_O.25_0003
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -0,62

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.25 Bénéficiaires 0,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 43,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7501_RHA_O.25_0110
MUP

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR
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Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 0,00

Montant unitaire réalisé EUR

Montant unitaire de référence EUR 40 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence %

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.25 Bénéficiaires 3 086,47Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 98 862 920,00

Aide financière nationale Dépenses EUR

75.02 - Aides à la reprise et à la création d’entreprises rurales 
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.27 Bénéficiaires 16,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

7502_NOR_O.27_0027
MUP

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 407 500,00
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Montant unitaire réalisé EUR 25 468,75

Montant unitaire de référence EUR 17 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 49,82

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.27 Bénéficiaires 0,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 0,00

Montant unitaire réalisé EUR

Montant unitaire de référence EUR 22 000,00

7502_NOR_O.27_0028
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence %

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.27 Bénéficiaires 16,00Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 407 500,00

Aide financière nationale Dépenses EUR

75.03 - Aides à l’installation en agriculture - Corse
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Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.25 Bénéficiaires 7,6500

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 50,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 365 000,00

Montant unitaire réalisé EUR 47 712,42

Montant unitaire de référence EUR 45 000,00

7503_COR_O.25_0035
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 6,03

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.25 Bénéficiaires 7,65Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 365 000,00

Aide financière nationale Dépenses EUR

75.05 - Aide à l’installation du nouvel agriculteur  
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.26 Bénéficiaires 4,0800

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

7505_GDE_O.26_0005
MUP

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR
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Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 45 000,00

Montant unitaire réalisé EUR 11 029,41

Montant unitaire de référence EUR 13 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -15,16

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.26 Bénéficiaires 14,4000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 178 560,00

7505_NAQ_O.26_0038
MUP

Montant unitaire réalisé EUR 12 400,00
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Montant unitaire de référence EUR 15 300,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -18,95

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.26 Bénéficiaires 54,5000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 840 000,00

Montant unitaire réalisé EUR 15 412,84

Montant unitaire de référence EUR 17 000,00

7505_NOR_O.26_0030
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -9,34

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.26 Bénéficiaires 0,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

7505_NOR_O.26_0031
MUP

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 0,00

Montant unitaire réalisé EUR

Montant unitaire de référence EUR 22 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence %

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.26 Bénéficiaires 50,4000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 388 400,00

Montant unitaire réalisé EUR 7 706,35

Montant unitaire de référence EUR 8 950,00

7505_OCC_O.26_0105
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -13,90
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Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.26 Bénéficiaires 123,38Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 1 451 960,00

Aide financière nationale Dépenses EUR

RISK (76) - Outils de gestion des risques
76.01 - Paiement des primes d’assurance

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.9 Bénéficiaires 68 108,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 100,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 190 372 866,49

Montant unitaire réalisé EUR 2 795,16

Montant unitaire de référence EUR 2 460,00

7601_NAT_O.09_0001
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 13,62

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Total pour l’intervention Réalisations effectuées O.9 Bénéficiaires 68 108,00
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Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 190 372 866,49

Realised outputs exclusively generated by additional 
national financing

Réalisations effectuées O.9 Bénéficiaires 0,00

Aide financière nationale Dépenses EUR 179 271 001,08

COOP (77) - Coopération
77.01 - Partenariat Européen d’Innovation

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.1 Projets 3,1100

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 473 088,39

Montant unitaire réalisé EUR 152 118,45

Montant unitaire de référence EUR 140 000,00

7701_NOR_O.01_0005
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 8,66

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.1 Projets 3,11Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 473 088,39

Aide financière nationale Dépenses EUR



FR 229 FR

77.03 - Coopération pour la promotion, la commercialisation, le développement et la certification des systèmes de qualité
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.29 Bénéficiaires 1,1500

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 441 258,10

Montant unitaire réalisé EUR 383 702,70

Montant unitaire de référence EUR 200 000,00

7703_AUV_O.29_0108
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 91,85

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.29 Bénéficiaires 7,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 43,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

7703_RHA_O.29_0107
MUP

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR
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Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 408 937,86

Montant unitaire réalisé EUR 58 419,69

Montant unitaire de référence EUR 200 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -70,79

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.29 Bénéficiaires 8,15Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 850 195,96

Aide financière nationale Dépenses EUR

77.05 - LEADER
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.31 Stratégies 0,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

7705_ARA_O.31_0007
MUP

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 0,00
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Montant unitaire réalisé EUR

Montant unitaire de référence EUR 7 200 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence %

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.31 Stratégies 0,0000

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 0,00

Montant unitaire réalisé EUR

Montant unitaire de référence EUR 1 571 982,00

7705_NAQ_O.31_0035
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence %

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.31 Stratégies 0,1300

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

7705_NOR_O.31_0034
MUP

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 509 131,30

Montant unitaire réalisé EUR 3 916 394,62

Montant unitaire de référence EUR 2 000 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 95,82

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.31 Stratégies 0,13Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 509 131,30

Aide financière nationale Dépenses EUR

77.06 - Autres projets de coopération répondant aux objectifs de la PAC
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.32 Opérations 0,3300

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

7706_AUV_O.32_0008
MUP

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 4 752,40

Montant unitaire réalisé EUR 14 401,21

Montant unitaire de référence EUR 40 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % -64,00

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.32 Opérations 8,2500

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 1 682 317,00

Montant unitaire réalisé EUR 203 917,21

Montant unitaire de référence EUR 80 000,00

7706_NOR_O.32_0006
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 154,90

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Total pour l’intervention Réalisations effectuées O.32 Opérations 8,58
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Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 1 687 069,40

Aide financière nationale Dépenses EUR

77.07 - Soutien aux projets pilotes et développement de nouveaux produits, pratiques, procédés et techniques dans les RUP françaises
Code du montant unitaire

(1)
Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.32 Opérations 1,8400

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 5 558 613,85

Montant unitaire réalisé EUR 3 020 985,79

Montant unitaire de référence EUR 800 000,00

7707_REU_O.32_0012
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 277,62

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.32 Opérations 1,84Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 5 558 613,85

Aide financière nationale Dépenses EUR

KNOW (78) - Échange de connaissances et diffusion d’informations
78.01 - Accès à la formation, au conseil ; actions de diffusion et échanges de connaissances et d’informations 
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Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.33 Opérations 13,6800

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 60,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 1 809 839,32

Montant unitaire réalisé EUR 132 298,20

Montant unitaire de référence EUR 55 000,00

7801_NAQ_O.33_0005
MUP

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 140,54

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Code du montant unitaire
(1)

Item
(2)

Unité de mesure
(3)

Exercice financier 2025
(4)

Réalisations effectuées O.33 Opérations 8,8800

Taux de contribution applicable au niveau du montant unitaire % 80,00

Dépenses nettes déclarées dans les comptes annuels EUR

Montant recouvré pendant la période en cours (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Montant recouvré d’une période clôturée (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR

Avances au cours des exercices financiers 2024 et d’exercices antérieurs (si elles 
sont pertinentes pour la réalisation correspondante au cours de l’exercice financier 
2025)

EUR

7801_REU_O.33_0013
MUP

Montant non versé suite à des sanctions (dépenses publiques, à l’exclusion du 
financement national complémentaire)

EUR
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Avances au cours de l’exercice financier 2025 pour lesquelles il n’y a aucune 
réalisation pertinente au cours de l’exercice financier 2025 (moins le montant)

EUR

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 9 771 650,70

Montant unitaire réalisé EUR 1 100 411,11

Montant unitaire de référence EUR 500 000,00

Écart par rapport au montant unitaire de référence % 120,08

Justification de l’excédent (le cas échéant):
ECR

Réalisations effectuées O.33 Opérations 22,56Total pour l’intervention

Dépenses brutes effectuées (dépenses publiques, à l’exclusion du financement 
national complémentaire)

EUR 11 581 490,02

Aide financière nationale Dépenses EUR

2.2.4 Financement national complémentaire

Code budgétaire de l’interventio 
n

(1)
De l’interventio n

(2)
Indicateur de réalisation

(3)
Unité de mesure

(4)

Réalisations effectuées 
exclusivement générées grâce 

au financement national 
complémentair e (avec double 

comptage)
(5)

Financement national 
complémentair e (pour les 
interventions en faveur du 

développement rural) ou aide 
financière nationale (pour les 

interventions sectorielles pour 
les fruits et légumes

(6)

08030101000421016 73.16 O.21 Opérations 342,00 550 599,74

08030101000420001 73.01 O.20 Opérations 284,00 4 352 292,92

08030101000117001 70.01 O.17 Hectares 26 926,47 7 930 840,46

08030101000114021 70.21 O.14 Hectares 3,74 11 233,11

08030101000114020 70.20 O.14 Hectares 15,76 63 017,85

08030101000114008 70.08 O.14 Hectares 1 116,14 142 697,57

08030101000114007 70.07 O.14 Hectares 1 251,77 427 786,84

08030101000114006 70.06 O.14 Hectares 22 434,97 3 618 059,07

08030101000609001 76.01 O.9 Bénéficiaires 0,00 179 271 001,08
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08030101000114026 70.26 O.14 Bénéficiaires 411,00 3 684 854,36

08030101000422007 73.07 O.22 Opérations 1,00 54 599,43

08030101000114019 70.19 O.14 Hectares 130,91 30 755,31

08030101000114018 70.18 O.14 Hectares 112,24 195 752,16

08030101000114017 70.17 O.14 Hectares 7,06 7 654,40

08030101000114015 70.15 O.14 Hectares 1,26 1 243,43

08030101000114014 70.14 O.14 Hectares 2 910,37 2 430 157,20

08030101000114013 70.13 O.14 Hectares 2 893,50 581 064,43

08030101000114012 70.12 O.14 Hectares 15 247,50 2 537 201,10

08030101000114011 70.11 O.14 Hectares 2 472,12 1 136 649,09

08030101000114010 70.10 O.14 Hectares 154 748,73 16 795 817,91

08030101000114009 70.09 O.14 Hectares 107 921,84 23 709 472,89
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2.3.Réalisations effectuées — valeurs agrégées

2.3.1 Valeurs agrégées des indicateurs de réalisation par intervention et par unité de mesure

Code budgétaire de 
l’interventio n

(1)

Code 
d’interventio n

(2)

Nom de l’interventio 
n

(3)

Type 
d’interventio n

(4)

Indicateur de 
réalisation

(5)
Catégorie

(6)
Secteur

(7)
Unité de mesure

(8)

Réalisations effectuées agrégées sans 
double comptage, y compris les réalisations 

générées grâce au financement national 
complémentair e

(9)

08020202000337001 55.03

Actions visant à 
soutenir les 
laboratoires d'analyses 
des produits de 
l’apiculture 

ACTLAB O.37 Actions 3,00

08020202000337001 55.03

Actions visant à 
soutenir les 
laboratoires d'analyses 
des produits de 
l’apiculture 

ACTLAB O.3 Bénéficiaires 3,00

08020202000737001 55.06
Actions visant à 
améliorer la qualité 
des produits 

ACTQUAL O.3 Bénéficiaires 1,00

08020202000737001 55.06
Actions visant à 
améliorer la qualité 
des produits 

ACTQUAL O.37 Actions 1,00

08020202000137001 55.01

Assistance technique, 
conseils, formation, 
information et échange 
de bonnes pratiques à 
destination des 
apiculteurs et des 
organisations 
d’apiculteurs 

ADVIBEES O.3 Bénéficiaires 33,00

08020202000137001 55.01

Assistance technique, 
conseils, formation, 
information et échange 
de bonnes pratiques à 
destination des 
apiculteurs et des 
organisations 
d’apiculteurs 

ADVIBEES O.37 Actions 35,00

08030101000212001 71.01
Paiements pour les 
zones de montagne en 
hexagone – ICHN ZM

ANC O.3 Zones de montagne Bénéficiaires 46 200,00

08030101000212001 71.01
Paiements pour les 
zones de montagne en 
hexagone – ICHN ZM

ANC O.12 Zones de montagne Hectares 2 928 103,93
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08030101000212002 71.02

Paiements pour les 
zones soumises à des 
contraintes naturelles 
en hexagone – ICHN 
ZSCN

ANC O.3

Zones autres que 
les zones de 
montagne soumises 
à des contraintes 
naturelles

Bénéficiaires 16 188,00

08030101000212002 71.02

Paiements pour les 
zones soumises à des 
contraintes naturelles 
en hexagone – ICHN 
ZSCN

ANC O.12

Zones autres que 
les zones de 
montagne soumises 
à des contraintes 
naturelles

Hectares 1 154 005,66

08030101000212003 71.03

Paiements pour les 
zones soumises à des 
contraintes spécifiques 
en hexagone – ICHN 
ZSCS

ANC O.3

Autres zones 
soumises à des 
contraintes 
spécifiques

Bénéficiaires 24 268,00

08030101000212003 71.03

Paiements pour les 
zones soumises à des 
contraintes spécifiques 
en hexagone – ICHN 
ZSCS

ANC O.12

Autres zones 
soumises à des 
contraintes 
spécifiques

Hectares 1 760 758,53

08030101000212004 71.04 ICHN Corse - 
Montagne ANC O.12 Zones de montagne Hectares 61 844,65

08030101000212004 71.04 ICHN Corse - 
Montagne ANC O.3 Zones de montagne Bénéficiaires 1 593,00

08030101000212005 71.05
ICHN Corse - Zones 
soumises à des 
contraintes naturelles

ANC O.12

Zones autres que 
les zones de 
montagne soumises 
à des contraintes 
naturelles

Hectares 3 392,05

08030101000212005 71.05
ICHN Corse - Zones 
soumises à des 
contraintes naturelles

ANC O.3

Zones autres que 
les zones de 
montagne soumises 
à des contraintes 
naturelles

Bénéficiaires 148,00

08030101000212006 71.06

Paiements pour les 
zones soumises à des 
contraintes 
spécifiques– ICHN 
ZSCS - Corse

ANC O.12

Autres zones 
soumises à des 
contraintes 
spécifiques

Hectares 1 796,48

08030101000212006 71.06

Paiements pour les 
zones soumises à des 
contraintes 
spécifiques– ICHN 
ZSCS - Corse

ANC O.3

Autres zones 
soumises à des 
contraintes 
spécifiques

Bénéficiaires 80,00
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08030101000212007 71.07

Paiements pour les 
zones de montagne en 
Guadeloupe et à 
Saint-Martin – ICHN 
ZM

ANC O.12 Zones de montagne Hectares 547,88

08030101000212007 71.07

Paiements pour les 
zones de montagne en 
Guadeloupe et à 
Saint-Martin – ICHN 
ZM

ANC O.3 Zones de montagne Bénéficiaires 121,00

08030101000212008 71.08

Paiements pour les 
zones soumises à des 
contraintes spécifiques 
Guadeloupe  et à 
Saint-Martin – ICHN 
ZSCS 

ANC O.12

Autres zones 
soumises à des 
contraintes 
spécifiques

Hectares 6 778,17

08030101000212008 71.08

Paiements pour les 
zones soumises à des 
contraintes spécifiques 
Guadeloupe  et à 
Saint-Martin – ICHN 
ZSCS 

ANC O.3

Autres zones 
soumises à des 
contraintes 
spécifiques

Bénéficiaires 1 307,00

08030101000212009 71.09

Paiements pour les 
zones soumises à des 
contraintes spécifiques 
en Guyane – ICHN 
ZSCS

ANC O.12

Autres zones 
soumises à des 
contraintes 
spécifiques

Hectares 75,05

08030101000212009 71.09

Paiements pour les 
zones soumises à des 
contraintes spécifiques 
en Guyane – ICHN 
ZSCS

ANC O.3

Autres zones 
soumises à des 
contraintes 
spécifiques

Bénéficiaires 33,00

08020401000004001 21.01

Aide de base au 
revenu pour un 
développement 
durable (Hexagone)

BISS O.3 Bénéficiaires 263 671,00

08020401000004001 21.01

Aide de base au 
revenu pour un 
développement 
durable (Hexagone)

BISS O.4 Hectares 25 223 520,54

08020401000004002 21.02

Aide de base au 
revenu pour un 
développement 
durable (Corse)

BISS O.4 Hectares 132 983,00

08020401000004002 21.02

Aide de base au 
revenu pour un 
développement 
durable (Corse)

BISS O.3 Bénéficiaires 1 985,00
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08020405000010006 32.06

Aide couplée aux 
légumineuses à 
graines et aux 
légumineuses 
fourragères 
déshydratées ou 
destinées à la 
production de 
semences

CIS O.10 PROTEIN-CROPS Hectares 465 359,42

08020405000010006 32.06

Aide couplée aux 
légumineuses à 
graines et aux 
légumineuses 
fourragères 
déshydratées ou 
destinées à la 
production de 
semences

CIS O.10 SEEDS Hectares 144,10

08020405000010006 32.06

Aide couplée aux 
légumineuses à 
graines et aux 
légumineuses 
fourragères 
déshydratées ou 
destinées à la 
production de 
semences

CIS O.10 DRIED-FODDER Hectares 67 707,03

08020405000010006 32.06

Aide couplée aux 
légumineuses à 
graines et aux 
légumineuses 
fourragères 
déshydratées ou 
destinées à la 
production de 
semences

CIS O.3 DRIED-FODDER Bénéficiaires 4 670,00

08020405000010006 32.06

Aide couplée aux 
légumineuses à 
graines et aux 
légumineuses 
fourragères 
déshydratées ou 
destinées à la 
production de 
semences

CIS O.3 SEEDS Bénéficiaires 130,00



FR 242 FR

08020405000010006 32.06

Aide couplée aux 
légumineuses à 
graines et aux 
légumineuses 
fourragères 
déshydratées ou 
destinées à la 
production de 
semences

CIS O.3 PROTEIN-CROPS Bénéficiaires 38 264,00

08020405000010007 32.07

Aide couplée aux 
légumineuses 
fourragères en zone 
de plaine et de 
piémont 

CIS O.3 PROTEIN-CROPS Bénéficiaires 50 098,00

08020405000010007 32.07

Aide couplée aux 
légumineuses 
fourragères en zone 
de plaine et de 
piémont 

CIS O.10 PROTEIN-CROPS Hectares 661 963,98

08020405000010008 32.08

Aide couplée aux 
légumineuses 
fourragères dans les 
zones de montagne

CIS O.3 PROTEIN-CROPS Bénéficiaires 11 301,00

08020405000010008 32.08

Aide couplée aux 
légumineuses 
fourragères dans les 
zones de montagne

CIS O.10 PROTEIN-CROPS Hectares 116 995,57

08020405000010009 32.09 Aide couplée à la 
production de blé dur CIS O.10 CEREALS Hectares 101 618,13

08020405000010009 32.09 Aide couplée à la 
production de blé dur CIS O.3 CEREALS Bénéficiaires 3 952,00

08020405000010010 32.10
Aide couplée à la 
production de pommes 
de terre féculières

CIS O.10 POTATOES Hectares 9 856,86

08020405000010010 32.10
Aide couplée à la 
production de pommes 
de terre féculières

CIS O.3 POTATOES Bénéficiaires 705,00

08020405000010011 32.11 Aide couplée à la 
production de riz CIS O.10 RICE Hectares 13 435,59

08020405000010011 32.11 Aide couplée à la 
production de riz CIS O.3 RICE Bénéficiaires 187,00

08020405000010012 32.12 Aide couplée à la 
production de houblon CIS O.10 HOPS Hectares 723,64

08020405000010012 32.12 Aide couplée à la 
production de houblon CIS O.3 HOPS Bénéficiaires 191,00
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08020405000010013 32.13

Aide couplée à la 
production de 
semences de 
graminées prairiales

CIS O.10 SEEDS Hectares 5 679,77

08020405000010013 32.13

Aide couplée à la 
production de 
semences de 
graminées prairiales

CIS O.3 SEEDS Bénéficiaires 528,00

08020405000010014 32.14 Aide couplée à la 
production de chanvre CIS O.10 HEMP Hectares 24 709,15

08020405000010014 32.14 Aide couplée à la 
production de chanvre CIS O.3 HEMP Bénéficiaires 1 989,00

08020405000010015 32.15

Aide couplée à la 
production de prunes 
d’Ente destinées à la 
transformation

CIS O.10 FV Hectares 10 625,40

08020405000010015 32.15

Aide couplée à la 
production de prunes 
d’Ente destinées à la 
transformation

CIS O.3 FV Bénéficiaires 748,00

08020405000010016 32.16

Aide couplée à la 
production de cerises 
Bigarreau destinées à 
la transformation

CIS O.3 FV Bénéficiaires 76,00

08020405000010016 32.16

Aide couplée à la 
production de cerises 
Bigarreau destinées à 
la transformation

CIS O.10 FV Hectares 670,92

08020405000010017 32.17

Aide couplée à la 
production de poires 
Williams destinées à la 
transformation

CIS O.10 FV Hectares 301,67

08020405000010017 32.17

Aide couplée à la 
production de poires 
Williams destinées à la 
transformation

CIS O.3 FV Bénéficiaires 68,00

08020405000010018 32.18

Aide couplée à la 
production de pêches 
Pavie destinées à la 
transformation

CIS O.3 FV Bénéficiaires 27,00

08020405000010018 32.18

Aide couplée à la 
production de pêches 
Pavie destinées à la 
transformation

CIS O.10 FV Hectares 103,65

08020405000010019 32.19 Aide couplée au 
maraîchage CIS O.3 FV Bénéficiaires 2 913,00
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08020405000010019 32.19 Aide couplée au 
maraîchage CIS O.10 FV Hectares 4 038,89

08020405000010020 32.20
Aide couplée aux 
tomates destinées à la 
transformation

CIS O.10 FV Hectares 2 459,89

08020405000010020 32.20
Aide couplée aux 
tomates destinées à la 
transformation

CIS O.3 FV Bénéficiaires 184,00

08020405000011001 32.01 Aide couplée ovine CIS O.11 SHEEP-GOAT-
MEAT Tête 4 232 758,00

08020405000011001 32.01 Aide couplée ovine CIS O.3 SHEEP-GOAT-
MEAT Bénéficiaires 16 798,00

08020405000011002 32.02
Aide couplée ovine 
aux nouveaux 
producteurs

CIS O.11 SHEEP-GOAT-
MEAT Tête 249 434,00

08020405000011002 32.02
Aide couplée ovine 
aux nouveaux 
producteurs

CIS O.3 SHEEP-GOAT-
MEAT Bénéficiaires 1 549,00

08020405000011003 32.03 Aide couplée caprine CIS O.11 MILK-PROD Tête 838 871,00

08020405000011003 32.03 Aide couplée caprine CIS O.3 MILK-PROD Bénéficiaires 4 952,00

08020405000011004 32.04 Aide couplée bovine CIS O.3 MILK-PROD Bénéficiaires 42 916,00

08020405000011004 32.04 Aide couplée bovine CIS O.11 MILK-PROD Tête 2 841 185,00

08020405000011004 32.04 Aide couplée bovine CIS O.11 BEEF-VEAL Tête 4 580 322,00

08020405000011004 32.04 Aide couplée bovine CIS O.3 BEEF-VEAL Bénéficiaires 66 738,00

08020405000011005 32.05 Aide couplée aux 
veaux sous la mère CIS O.3 BEEF-VEAL Bénéficiaires 2 590,00

08020405000011005 32.05 Aide couplée aux 
veaux sous la mère CIS O.11 BEEF-VEAL Tête 55 123,00

08020405000011021 32.21
Aide couplée aux 
petits ruminants 
(Corse)

CIS O.3 MILK-PROD Bénéficiaires 498,00

08020405000011021 32.21
Aide couplée aux 
petits ruminants 
(Corse)

CIS O.11 MILK-PROD Tête 97 587,00

08020405000011022 32.22 Aide couplée bovine 
Corse CIS O.3 MILK-PROD Bénéficiaires 1,00

08020405000011022 32.22 Aide couplée bovine 
Corse CIS O.3 BEEF-VEAL Bénéficiaires 764,00

08020405000011022 32.22 Aide couplée bovine 
Corse CIS O.11 MILK-PROD Tête 5,00
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08020405000011022 32.22 Aide couplée bovine 
Corse CIS O.11 BEEF-VEAL Tête 20 244,00

08020403000006001 30.01
Aide complémentaire 
au revenu pour les 
jeunes agriculteurs

CIS-YF O.3 Bénéficiaires 28 721,00

08020403000006001 30.01
Aide complémentaire 
au revenu pour les 
jeunes agriculteurs

CIS-YF O.6 Unité de mesure 
commune Hectares 2 626 461,31

08020403000006001 30.01
Aide complémentaire 
au revenu pour les 
jeunes agriculteurs

CIS-YF O.6 Bénéficiaires 29 818,00

08030101000701001 77.01 Partenariat Européen 
d’Innovation COOP O.1 Projets 3,11

08030101000701001 77.01 Partenariat Européen 
d’Innovation COOP O.3 Bénéficiaires 7,00

08030101000729003 77.03

Coopération pour la 
promotion, la 
commercialisation, le 
développement et la 
certification des 
systèmes de qualité

COOP O.29 Bénéficiaires 7,86

08030101000729003 77.03

Coopération pour la 
promotion, la 
commercialisation, le 
développement et la 
certification des 
systèmes de qualité

COOP O.3 Bénéficiaires 9,00

08030101000732006 77.06

Autres projets de 
coopération répondant 
aux objectifs de la 
PAC

COOP O.3 Bénéficiaires 18,00

08030101000732006 77.06

Autres projets de 
coopération répondant 
aux objectifs de la 
PAC

COOP O.32 Opérations 8,59

08030101000732007 77.07

Soutien aux projets 
pilotes et 
développement de 
nouveaux produits, 
pratiques, procédés et 
techniques dans les 
RUP françaises

COOP O.32 Opérations 1,84
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08030101000732007 77.07

Soutien aux projets 
pilotes et 
développement de 
nouveaux produits, 
pratiques, procédés et 
techniques dans les 
RUP françaises

COOP O.3 Bénéficiaires 7,00

08020202000537001 55.04

Coopération avec des 
organismes 
spécialisés en vue de 
la mise en œuvre de 
programmes de 
recherche 

COOPAPI O.37 Actions 2,00

08020202000537001 55.04

Coopération avec des 
organismes 
spécialisés en vue de 
la mise en œuvre de 
programmes de 
recherche 

COOPAPI O.3 Bénéficiaires 2,00

08020402000007001 29.01

Aide redistributive 
complémentaire au 
revenu pour un 
développement 
durable

CRISS O.3 Bénéficiaires 265 556,00

08020402000007001 29.01

Aide redistributive 
complémentaire au 
revenu pour un 
développement 
durable

CRISS O.7 Hectares 13 167 817,15

08020203000736001 58.03
Distillation des sous-
produits de la 
vinification 

DISTIL O.36 Hectolitres 356 009,78

08020203000736001 58.03
Distillation des sous-
produits de la 
vinification 

DISTIL O.3 Bénéficiaires 42,00

08030101000114006 70.06

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour la 
qualité et la gestion 
quantitative de l’eau 
pour les grandes 
cultures en hexagone

ENVCLIM O.14 Hectares 94 321,92

08030101000114006 70.06

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour la 
qualité et la gestion 
quantitative de l’eau 
pour les grandes 
cultures en hexagone

ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 1 063,00
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08030101000114007 70.07

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour la 
qualité et la gestion 
quantitative de l’eau 
pour les cultures 
pérennes en hexagone

ENVCLIM O.14 Hectares 2 188,98

08030101000114007 70.07

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour la 
qualité et la gestion 
quantitative de l’eau 
pour les cultures 
pérennes en hexagone

ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 164,00

08030101000114008 70.08

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour la 
qualité et la protection 
du sol en hexagone

ENVCLIM O.14 Hectares 6 506,02

08030101000114008 70.08

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour la 
qualité et la protection 
du sol en hexagone

ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 69,00

08030101000114009 70.09

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour le 
climat, le bien-être 
animal et l’autonomie 
alimentaire des 
élevages en hexagone

ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 8 641,00

08030101000114009 70.09

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour le 
climat, le bien-être 
animal et l’autonomie 
alimentaire des 
élevages en hexagone

ENVCLIM O.14 Hectares 455 875,83

08030101000114010 70.10

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour la 
préservation de 
l’équilibre agro-
écologique et de la 
biodiversité de milieux 
spécifiques en 
hexagone

ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 11 995,00
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08030101000114010 70.10

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour la 
préservation de 
l’équilibre agro-
écologique et de la 
biodiversité de milieux 
spécifiques en 
hexagone

ENVCLIM O.14 Hectares 758 790,70

08030101000114011 70.11

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour la 
création de couverts 
d’intérêt pour la 
biodiversité, en 
particulier les 
pollinisateurs en 
hexagone

ENVCLIM O.14 Hectares 10 292,29

08030101000114011 70.11

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour la 
création de couverts 
d’intérêt pour la 
biodiversité, en 
particulier les 
pollinisateurs en 
hexagone

ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 1 558,00

08030101000114012 70.12

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour la 
préservation des 
espèces en hexagone

ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 6 448,00

08030101000114012 70.12

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour la 
préservation des 
espèces en hexagone

ENVCLIM O.14 Hectares 93 091,21

08030101000114013 70.13

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour le 
maintien de la 
biodiversité par 
l’ouverture des milieux 
et la lutte contre les 
incendies (DFCI) en 
hexagone

ENVCLIM O.14 Hectares 41 222,55



FR 249 FR

08030101000114013 70.13

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour le 
maintien de la 
biodiversité par 
l’ouverture des milieux 
et la lutte contre les 
incendies (DFCI) en 
hexagone

ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 1 982,00

08030101000114014 70.14

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour 
l’entretien durable des 
infrastructures agro-
écologiques 

ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 2 805,00

08030101000114014 70.14

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour 
l’entretien durable des 
infrastructures agro-
écologiques 

ENVCLIM O.14 Hectares 9 654,03

08030101000114015 70.15

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour les 
cultures de bananes 
dans les DOM

ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 246,00

08030101000114015 70.15

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour les 
cultures de bananes 
dans les DOM

ENVCLIM O.14 Hectares 1 321,39

08030101000114016 70.16

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour les 
cultures de canne à 
sucre dans les DOM

ENVCLIM O.14 Hectares 3 865,33

08030101000114016 70.16

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour les 
cultures de canne à 
sucre dans les DOM

ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 543,00

08030101000114017 70.17

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour le 
maraîchage dans les 
DOM

ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 73,00
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08030101000114017 70.17

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour le 
maraîchage dans les 
DOM

ENVCLIM O.14 Hectares 138,65

08030101000114018 70.18

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour les 
vergers spécialisés 
dans les DOM

ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 382,00

08030101000114018 70.18

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour les 
vergers spécialisés 
dans les DOM

ENVCLIM O.14 Hectares 1 086,96

08030101000114019 70.19

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour les 
surfaces herbacées 
associées à un atelier 
d’élevage dans les 
DOM

ENVCLIM O.14 Hectares 3 243,52

08030101000114019 70.19

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour les 
surfaces herbacées 
associées à un atelier 
d’élevage dans les 
DOM

ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 87,00

08030101000114020 70.20

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour le 
maintien et la 
performance 
environnementale des 
petites exploitations 
hautement diversifiées 
dans les DOM

ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 327,00

08030101000114020 70.20

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour le 
maintien et la 
performance 
environnementale des 
petites exploitations 
hautement diversifiées 
dans les DOM

ENVCLIM O.14 Hectares 585,32
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08030101000114021 70.21

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour le 
maintien et la 
performance 
environnementale de 
l’agriculture sous 
couvert forestier dans 
les DOM

ENVCLIM O.14 Hectares 392,19

08030101000114021 70.21

Mesure 
agroenvironnementale 
et climatique pour le 
maintien et la 
performance 
environnementale de 
l’agriculture sous 
couvert forestier dans 
les DOM

ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 147,00

08030101000114022 70.22

Paiements au titre 
d’engagements 
agroenvironnementaux 
et climatiques : « 
Restauration de la 
mosaïque du paysage 
agro-sylvo-pastoral et 
prévention des 
incendies » - Corse

ENVCLIM O.14 Hectares 545,29

08030101000114022 70.22

Paiements au titre 
d’engagements 
agroenvironnementaux 
et climatiques : « 
Restauration de la 
mosaïque du paysage 
agro-sylvo-pastoral et 
prévention des 
incendies » - Corse

ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 33,00

08030101000114024 70.24

Paiements au titre 
d’engagements 
agroenvironnementaux 
et climatiques : « 
Revitalisation et 
protection des sols » - 
Corse

ENVCLIM O.14 Hectares 573,35

08030101000114024 70.24

Paiements au titre 
d’engagements 
agroenvironnementaux 
et climatiques : « 
Revitalisation et 
protection des sols » - 
Corse

ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 29,00
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08030101000114026 70.26
Dispositif de protection 
des troupeaux contre 
la prédation

ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 3 773,00

08030101000114026 70.26
Dispositif de protection 
des troupeaux contre 
la prédation

ENVCLIM O.14 Bénéficiaires 3 608,75

08030101000114027 70.27
MAEC forfaitaire « 
Transition des 
pratiques »

ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 472,00

08030101000114027 70.27
MAEC forfaitaire « 
Transition des 
pratiques »

ENVCLIM O.14 Bénéficiaires 87,35

08030101000114029 70.29

MAEC API 
(Amélioration du 
potentiel pollinisateur 
des abeilles)

ENVCLIM O.14 Bénéficiaires 407,00

08030101000114029 70.29

MAEC API 
(Amélioration du 
potentiel pollinisateur 
des abeilles)

ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 407,00

08030101000114031 70.31

Engagement de 
gestion - Aides au 
gardiennage des 
troupeaux sur les 
territoires pastoraux 
hors zones de 
prédation

ENVCLIM O.14 Bénéficiaires 46,00

08030101000114031 70.31

Engagement de 
gestion - Aides au 
gardiennage des 
troupeaux sur les 
territoires pastoraux 
hors zones de 
prédation

ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 46,00

08030101000114033 70.23

Paiements au titre 
d’engagements 
agroenvironnementaux 
et climatiques : « 
Préservation et 
régénération de 
corridors écologiques 
favorables à la 
biodiversité sur les 
parcelles agricoles » - 
Corse

ENVCLIM O.14 Hectares 5,84
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08030101000114033 70.23

Paiements au titre 
d’engagements 
agroenvironnementaux 
et climatiques : « 
Préservation et 
régénération de 
corridors écologiques 
favorables à la 
biodiversité sur les 
parcelles agricoles » - 
Corse

ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 9,00

08030101000117001 70.01
Aide à la conversion à 
l’agriculture biologique 
- CAB Hexagone

ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 9 137,00

08030101000117001 70.01
Aide à la conversion à 
l’agriculture biologique 
- CAB Hexagone

ENVCLIM O.17 Hectares 157 077,73

08030101000117003 70.03
Aide à la conversion à 
l’agriculture biologique 
(CAB) – CORSE

ENVCLIM O.17 Hectares 1 201,76

08030101000117003 70.03
Aide à la conversion à 
l’agriculture biologique 
(CAB) – CORSE

ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 31,00

08030101000117004 70.04
Aide à la conversion à 
l’agriculture biologique 
(CAB) pour les DOM

ENVCLIM O.17 Hectares 565,35

08030101000117004 70.04
Aide à la conversion à 
l’agriculture biologique 
(CAB) pour les DOM

ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 144,00

08030101000117005 70.05
Aide au maintien en 
agriculture biologique 
(MAB) pour les DOM

ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 290,00

08030101000117005 70.05
Aide au maintien en 
agriculture biologique 
(MAB) pour les DOM

ENVCLIM O.17 Hectares 1 276,89

08030101000119030 70.30
MAEC PRM 
(Protection des Races 
Menacées)

ENVCLIM O.19 Unités de gros 
bétail 4 782,45

08020404000008001 31.01 Eco-régime Eco-scheme O.8 Hectares 25 339 253,15

08020404000008001 31.01 Eco-régime Eco-scheme O.3 Bénéficiaires 254 661,00

08020203000836001 58.04
Information dans les 
Etats membres de 
l’Union européenne 

INFOR O.3 Bénéficiaires 11,00
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08020203000836001 58.04
Information dans les 
Etats membres de 
l’Union européenne 

INFOR O.36 Bénéficiaires 11,00

08030101000525001 75.01 Aides à l’installation du 
jeune agriculteur INSTAL O.25 Bénéficiaires 3 086,46

08030101000525001 75.01 Aides à l’installation du 
jeune agriculteur INSTAL O.3 Bénéficiaires 3 863,00

08030101000525003 75.03 Aides à l’installation en 
agriculture - Corse INSTAL O.25 Bénéficiaires 7,65

08030101000525003 75.03 Aides à l’installation en 
agriculture - Corse INSTAL O.3 Bénéficiaires 28,00

08030101000526005 75.05 Aide à l’installation du 
nouvel agriculteur  INSTAL O.3 Bénéficiaires 143,00

08030101000526005 75.05 Aide à l’installation du 
nouvel agriculteur  INSTAL O.26 Bénéficiaires 123,38

08030101000527002 75.02
Aides à la reprise et à 
la création 
d’entreprises rurales 

INSTAL O.27 Bénéficiaires 16,00

08030101000527002 75.02
Aides à la reprise et à 
la création 
d’entreprises rurales 

INSTAL O.3 Bénéficiaires 17,00

08020202000237001 55.02
Investissements dans 
des actifs corporels et 
incorporels 

INVAPI O.37 Apiculteurs 1 238,00

08020202000237001 55.02
Investissements dans 
des actifs corporels et 
incorporels 

INVAPI O.3 Bénéficiaires 1 238,00

08030101000420001 73.01

Investissements 
productifs on farm : 
soutien à la production 
primaire agricole ainsi 
qu’aux projets portés 
par les agriculteurs ou 
leurs groupements

INVEST O.20 Opérations 4 322,00

08030101000420001 73.01

Investissements 
productifs on farm : 
soutien à la production 
primaire agricole ainsi 
qu’aux projets portés 
par les agriculteurs ou 
leurs groupements

INVEST O.3 Bénéficiaires 4 368,00
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08030101000420009 73.09

Investissements 
productifs on farm – 
Corse : soutien à la 
production primaire 
agricole ainsi qu’aux 
projets portés par les 
agriculteurs ou leurs 
groupements

INVEST O.20 Opérations 258,69

08030101000420009 73.09

Investissements 
productifs on farm – 
Corse : soutien à la 
production primaire 
agricole ainsi qu’aux 
projets portés par les 
agriculteurs ou leurs 
groupements

INVEST O.3 Bénéficiaires 209,00

08030101000420017 73.17
Investissements 
bonifiés en faveur des 
jeunes agriculteurs

INVEST O.20 Opérations 180,27

08030101000420017 73.17
Investissements 
bonifiés en faveur des 
jeunes agriculteurs

INVEST O.3 Bénéficiaires 178,00

08030101000421002 73.02
Investissements 
agricoles non 
productifs

INVEST O.3 Bénéficiaires 5,00

08030101000421002 73.02
Investissements 
agricoles non 
productifs

INVEST O.21 Opérations 5,00

08030101000421016 73.16

Investissements liés à 
la protection des 
exploitations contre la 
prédation

INVEST O.21 Opérations 2 344,60

08030101000421016 73.16

Investissements liés à 
la protection des 
exploitations contre la 
prédation

INVEST O.3 Bénéficiaires 2 301,00

08030101000422006 73.06

Infrastructures de 
défense, de prévention 
des risques forestiers, 
de mobilisation des 
bois et de mise en 
valeur de la forêt dans 
sa dimension 
multifonctionnelle

INVEST O.22 Opérations 4,80



FR 256 FR

08030101000422006 73.06

Infrastructures de 
défense, de prévention 
des risques forestiers, 
de mobilisation des 
bois et de mise en 
valeur de la forêt dans 
sa dimension 
multifonctionnelle

INVEST O.3 Bénéficiaires 4,00

08030101000422007 73.07

Aides aux 
infrastructures 
hydrauliques agricoles 
sur les territoires

INVEST O.3 Bénéficiaires 5,00

08030101000422007 73.07

Aides aux 
infrastructures 
hydrauliques agricoles 
sur les territoires

INVEST O.22 Opérations 2,10

08030101000423004 73.04

Préservation et 
restauration du 
patrimoine naturel et 
forestier, dont les sites 
Natura 2000

INVEST O.3 Bénéficiaires 29,00

08030101000423004 73.04

Préservation et 
restauration du 
patrimoine naturel et 
forestier, dont les sites 
Natura 2000

INVEST O.23 Opérations 24,96

08030101000424003 73.03 Soutien aux 
entreprises off farm INVEST O.24 Opérations 257,80

08030101000424003 73.03 Soutien aux 
entreprises off farm INVEST O.3 Bénéficiaires 270,00

08030101000424008 73.08

Investissements 
forestiers productifs : 
amélioration, 
renouvellement 
productif et projets 
globaux en forêt

INVEST O.24 Opérations 7,00

08030101000424008 73.08

Investissements 
forestiers productifs : 
amélioration, 
renouvellement 
productif et projets 
globaux en forêt

INVEST O.3 Bénéficiaires 8,00

08020203000236001 58.02
Investissements 
matériels et 
immatériels 

INVWINE O.3 Bénéficiaires 1 258,00

08020203000236001 58.02
Investissements 
matériels et 
immatériels 

INVWINE O.36 Actions 1 259,00
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08030101000833001 78.01

Accès à la formation, 
au conseil ; actions de 
diffusion et échanges 
de connaissances et 
d’informations 

KNOW O.3 Bénéficiaires 45,00

08030101000833001 78.01

Accès à la formation, 
au conseil ; actions de 
diffusion et échanges 
de connaissances et 
d’informations 

KNOW O.33 Opérations 22,60

08020202000637001 55.05
La promotion, la 
communication et la 
commercialisation 

PROMOBEES O.3 Bénéficiaires 6,00

08020202000637001 55.05
La promotion, la 
communication et la 
commercialisation 

PROMOBEES O.37 Actions 6,00

08020203001136001 58.05 Promotion dans les 
pays tiers PROMOWINE O.36 Bénéficiaires 37,00

08020203001136001 58.05 Promotion dans les 
pays tiers PROMOWINE O.3 Bénéficiaires 37,00

08020203000136001 58.01
Restructuration et 
reconversion des 
vignobles 

RESTRVINEY O.36 Hectares 11 583,85

08020203000136001 58.01
Restructuration et 
reconversion des 
vignobles 

RESTRVINEY O.3 Bénéficiaires 6 803,00

08030101000609001 76.01 Paiement des primes 
d’assurance RISK O.9 Régimes 

d’assurance Bénéficiaires 68 108,00

2.3.2 Valeurs agrégées des indicateurs de réalisation par type d’intervention et par unité de mesure
Code budgétaire du type 

d’interventio n
(1)

Type 
d’interventio n

(2)

Indicateur de 
réalisation

(3)
Catégorie

(4)
Secteur

(5)
Unité de mesure

(6)

Réalisations effectuées agrégées sans double comptage, y 
compris les réalisations générées grâce au financement 

national complémentair e
(7)

Dépenses 
effectuées

(8)

080202020003 ACTLAB O.37 Actions 3,00 30 375,01

080202020003 ACTLAB O.3 Bénéficiaires 3,00

080202020007 ACTQUAL O.37 Actions 1,00 53 564,51

080202020007 ACTQUAL O.3 Bénéficiaires 1,00

080202020001 ADVIBEES O.37 Actions 35,00 3 193 417,02

080202020001 ADVIBEES O.3 Bénéficiaires 33,00
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080301010002 ANC O.3 Total Bénéficiaires 81 967,00

080301010002 ANC O.12

Zones autres que les 
zones de montagne 
soumises à des 
contraintes 
naturelles

Hectares 1 157 397,71

080301010002 ANC O.12

Autres zones 
soumises à des 
contraintes 
spécifiques

Hectares 1 769 408,23

080301010002 ANC O.3

Zones autres que les 
zones de montagne 
soumises à des 
contraintes 
naturelles

Bénéficiaires 16 336,00

080301010002 ANC O.3 Zones de montagne Bénéficiaires 47 914,00

080301010002 ANC O.3

Autres zones 
soumises à des 
contraintes 
spécifiques

Bénéficiaires 25 688,00

080301010002 ANC O.12 Zones de montagne Hectares 2 990 496,46

08020401000004 BISS O.3 Bénéficiaires 265 656,00

08020401000004 BISS O.4 Hectares 25 356 503,54 3 235 871 266,04

08020405 CIS O.3 Total Bénéficiaires 171 293,00

08020405000010 CIS O.3 POTATOES Bénéficiaires 705,00

08020405000010 CIS O.3 DRIED-FODDER Bénéficiaires 4 670,00

08020405000010 CIS O.3 HEMP Bénéficiaires 1 989,00

08020405000010 CIS O.3 SEEDS Bénéficiaires 653,00

08020405000010 CIS O.3 CEREALS Bénéficiaires 3 952,00

08020405000010 CIS O.3 FV Bénéficiaires 3 994,00

08020405000010 CIS O.3 HOPS Bénéficiaires 191,00

08020405000010 CIS O.3 PROTEIN-CROPS Bénéficiaires 88 848,00

08020405000010 CIS O.3 RICE Bénéficiaires 187,00

08020405000011 CIS O.3 SHEEP-GOAT-
MEAT Bénéficiaires 16 798,00

08020405000011 CIS O.3 BEEF-VEAL Bénéficiaires 67 813,00
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08020405000011 CIS O.3 MILK-PROD Bénéficiaires 47 956,00

08020403 CIS-YF O.3 Bénéficiaires 28 721,00

08020403 CIS-YF O.6 Unité de mesure 
commune Hectares 2 626 461,31

08020403 CIS-YF O.6 Bénéficiaires 29 818,00 133 447 949,00

080301010007 COOP O.3 Total Bénéficiaires 41,00

08030101000701 COOP O.3 Bénéficiaires 7,00

08030101000701 COOP O.1 Projets 3,11 473 088,39

08030101000729 COOP O.29 Bénéficiaires 7,86 850 195,96

08030101000729 COOP O.3 Bénéficiaires 9,00

08030101000732 COOP O.32 Unité de mesure 
commune Opérations 10,43 7 245 683,25

08030101000732 COOP O.3 Bénéficiaires 25,00

080202020005 COOPAPI O.37 Actions 2,00 26 418,45

080202020005 COOPAPI O.3 Bénéficiaires 2,00

08020402 CRISS O.7 Hectares 13 167 817,15 662 003 987,68

08020402 CRISS O.3 Bénéficiaires 265 556,00

080202030007 DISTIL O.36 Hectolitres 356 009,78 35 491 446,33

080202030007 DISTIL O.3 Bénéficiaires 42,00

080301010001 ENVCLIM O.3 Total Bénéficiaires 40 267,00

08030101000114 ENVCLIM O.14 Bénéficiaires 4 171,29 31 784 961,85

08030101000114 ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 31 251,00

08030101000114 ENVCLIM O.14 Unité de mesure 
commune Hectares 1 454 829,05 181 093 385,74

08030101000117 ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 9 570,00

08030101000117 ENVCLIM O.17 Unité de mesure 
commune Hectares 160 121,73 39 857 641,28

08030101000119 ENVCLIM O.19 Unités de gros 
bétail 4 782,45 956 490,00

08030101000119 ENVCLIM O.3 Bénéficiaires 473,00

08020404 Eco-scheme O.8 Hectares 25 339 253,15 1 757 168 784,67
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08020404 Eco-scheme O.3 Bénéficiaires 254 661,00

080202030008 INFOR O.36 Bénéficiaires 11,00 4 015 161,23

080202030008 INFOR O.3 Bénéficiaires 11,00

08030101000525 INSTAL O.3 Bénéficiaires 3 891,00

08030101000525 INSTAL O.25 Bénéficiaires 3 094,12 99 227 920,00

08030101000526 INSTAL O.26 Bénéficiaires 123,38 1 451 960,00

08030101000526 INSTAL O.3 Bénéficiaires 143,00

08030101000527 INSTAL O.27 Bénéficiaires 16,00 407 500,00

08030101000527 INSTAL O.3 Bénéficiaires 17,00

080202020002 INVAPI O.3 Bénéficiaires 1 238,00

080202020002 INVAPI O.37 Apiculteurs 1 238,00 1 881 337,99

080301010004 INVEST O.3 Total Bénéficiaires 7 322,00

08030101000420 INVEST O.20 Unité de mesure 
commune Opérations 5 104,43 143 460 657,06

08030101000420 INVEST O.3 Bénéficiaires 4 752,00

08030101000421 INVEST O.3 Bénéficiaires 2 306,00

08030101000421 INVEST O.21 Unité de mesure 
commune Opérations 2 420,34 3 482 633,84

08030101000422 INVEST O.3 Bénéficiaires 9,00

08030101000422 INVEST O.22 Unité de mesure 
commune Opérations 6,90 70 795,56

08030101000423 INVEST O.23 Unité de mesure 
commune Opérations 36,49 2 015 627,17

08030101000423 INVEST O.3 Bénéficiaires 29,00

08030101000424 INVEST O.3 Bénéficiaires 278,00

08030101000424 INVEST O.24 Unité de mesure 
commune Opérations 277,07 23 131 884,75

080202030002 INVWINE O.3 Bénéficiaires 1 258,00

080202030002 INVWINE O.36 Actions 1 259,00 32 599 289,55

080301010008 KNOW O.33 Unité de mesure 
commune Opérations 26,22 11 581 490,02
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080301010008 KNOW O.3 Bénéficiaires 45,00

080202020006 PROMOBEES O.37 Actions 6,00 160 949,64

080202020006 PROMOBEES O.3 Bénéficiaires 6,00

080202030011 PROMOWINE O.3 Bénéficiaires 37,00

080202030011 PROMOWINE O.36 Bénéficiaires 37,00 9 684 980,96

080202030001 RESTRVINEY O.3 Bénéficiaires 6 803,00

080202030001 RESTRVINEY O.36 Hectares 11 583,85 85 934 813,59

080301010006 RISK O.9 Unité de mesure 
commune Bénéficiaires 68 108,00 190 372 866,49

2.3.3 Autres valeurs agrégées des indicateurs de réalisation
Indicateur de réalisation

(1)
Groupe

(2)
Unité de mesure

(3)
Réalisations effectuées agrégées sans double comptage, y compris les réalisations 

générées grâce au financement national complémentair e
(4)

O.3 Soutien de la PAC Agriculteurs 281 788,00

O.3 Paiements directs Agriculteurs 267 883,00

O.3 Femme Agriculteurs 46 784,00

O.3 Homme Agriculteurs 188 647,00

O.3 Pas de prévalence Agriculteurs 46 357,00

O.4 Paiements directs découplés Hectares 25 856 112,50

O.34
Terres agricoles: conditionnalité + éco-
régimes + engagements en matière 
d’environnement ou de climat

Hectares 26 010 574,87

O.34
Terres agricoles: éco-régime + 
engagements en matière d’environnement 
ou de climat

Hectares 25 532 443,57

O.34
Terres forestières: éco-régimes + 
engagements en matière d’environnement 
ou de climat

Hectares 0,00

O.36 sans objet Bénéficiaires 42,00

O.37 sans objet Apiculteurs 1 238,00

O.37 sans objet Ruches 397 428,00
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2.4.Autres montants unitaires de référence

2.4.1 Option prévue par l’article 134, paragraphe 6, point a)

Opérations sélectionnées au cours de l’exercice 2023

Code budgétaire du montant 
unitaire

(1)

Code du montant 
unitaire prévu

(2)

Code groupé du 
montant unitaire 

prévu
(3)

De l’interventio n
(4)

Indicateur de 
réalisation

(5)
Unité de mesure

(6)

Dépenses supportées 
au cours de l’exercice 

2025 pour les 
opérations 

sélectionnées au cours 
de l’exercice 2023

(7)

Réalisations obtenues 
au cours de l’exercice 

2025 pour les 
opérations 

sélectionnées au cours 
de l’exercice 2023

(8)

Montant unitaire 
moyen pour les 

opérations 
sélectionnées au 

cours de l’exercice 
2023
(9)

Opérations sélectionnées au cours de l’exercice 2024

Code budgétaire du montant 
unitaire

(1)

Code du montant 
unitaire prévu

(2)

Code groupé du 
montant unitaire 

prévu
(3)

De l’interventio n
(4)

Indicateur de 
réalisation

(5)
Unité de mesure

(6)

Dépenses supportées 
au cours de l’exercice 

2025 pour les 
opérations 

sélectionnées au cours 
de l’exercice 2024

(7)

Réalisations obtenues 
au cours de l’exercice 

2025 pour les 
opérations 

sélectionnées au cours 
de l’exercice 2024

(8)

Montant unitaire 
moyen pour les 

opérations 
sélectionnées au 

cours de l’exercice 
2024
(9)

Opérations sélectionnées au cours de l’exercice 2025

Code budgétaire du montant 
unitaire

(1)

Code du montant 
unitaire prévu

(2)

Code groupé du 
montant unitaire 

prévu
(3)

De l’interventio n
(4)

Indicateur de 
réalisation

(5)
Unité de mesure

(6)

Dépenses supportées 
au cours de l’exercice 

2025 pour les 
opérations 

sélectionnées au cours 
de l’exercice 2025

(7)

Réalisations obtenues 
au cours de l’exercice 

2025 pour les 
opérations 

sélectionnées au cours 
de l’exercice 2025

(8)

Montant unitaire 
moyen pour les 

opérations 
sélectionnées au 

cours de l’exercice 
2025
(9)
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2.4.2 Option prévue par l’article 134, paragraphe 6, point b)

Code budgétaire du montant 
unitaire

(1)

Code du montant 
unitaire prévu

(2)

Code groupé du 
montant unitaire 

prévu
(3)

De l’interventio n
(4)

Indicateur de 
réalisation

(5)
Unité de mesure

(6)

Dépenses 
publiques, à 
l’exclusion 

des 
financements 

nationaux 
complémentair 

es pour des 
opérations 

pour 
lesquelles des 
paiements ont 
été effectués 
au cours des 

exercices 2023 
et 2024 (en 

EUR)
(7)

Réalisations 
obtenues 
pour des 

opérations 
pour 

lesquelles 
des 

paiements 
ont été 

effectués au 
cours des 
exercices 

2023 et 2024
(8)

Ratio entre 
les DPT 
pour les 

opérations 
pour 

lesquelles 
des 

paiements 
ont été 

effectués 
au cours 

des 
exercices 

2023 et 
2024 et les 
réalisations 

obtenues
(9)

Nombre de 
projets ayant 
fait l’objet de 
paiements au 

cours des 
exercices 

2023 et 2024 
(nombre de 
réalisations 

correspondant 
es)
(10)

Ratio entre les 
DPT pour les 
opérations 

pour 
lesquelles des 
paiements ont 
été effectués 
au cours des 

exercices 
2023 et 2024 
et le nombre 

de réalisations 
correspondant 

es
(11)
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2.5.Utilisation des instruments financiers pour les interventions en faveur du développement rural

Dépenses éligibles
Dépenses éligibles

Code budgétaire du 
montant unitaire

(1)
Type d’intervention

(2)
Code du montant unitaire 

prévu
(3)

Nom du montant unitaire 
prévu en anglais

(4)
Type de soutien détaillé

(5) Prêts
(6)

Garantie
(7)

Participation s
(8)

Subventions dans le 
cadre d’une opération au 

titre d’un instrument 
financier

(9)

Réalisation effectuée 
grâce à des dépenses 
publiques éligibles, à 

l’exclusion des 
réalisations obtenues 
exclusivement par un 
financement national 

supplémentaire
(10)
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Montant des ressources publiques et privées mobilisées en sus du Feader
Montant des ressources publiques et privées mobilisées en sus du Feader

Code budgétaire du 
montant unitaire

(1)
Type d’intervention

(2)
Code du montant unitaire 

prévu
(3)

Nom du montant unitaire 
prévu en anglais

(4)
Type de soutien détaillé

(5) Prêts
(11)

Garantie
(12)

Participation s
(13)

Subventions dans le 
cadre d’une opération au 

titre d’un instrument 
financier

(14)

Total des réalisations 
effectuées, à l’exclusion 

des réalisations obtenues 
exclusivement par un 
financement national 
supplémentaire, mais 

incluant les réalisations 
dues aux dépenses 

éligibles et aux dépenses 
publiques et privées 

supplémentaires 
mobilisées

(15)
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Montant des coûts et frais de gestion déclarés comme dépenses éligibles par produit financier pour les organismes 
sélectionnés au moyen d’une passation de marché de gré à gré

Montant des coûts et frais de gestion déclarés comme dépenses éligibles par produit financier pour les organismes sélectionnés au 
moyen d’une passation de marché de gré à gré

Coûts et frais de gestion des fonds à participation en fonction du 
produit financier opérant au sein de la structure du fonds à 

participation
Coûts et frais de gestion de fonds spécifiques (établis avec ou 

sans structure du fonds de participation)
Code budgétaire du 

montant unitaire
(1)

Type d’intervention
(2)

Code du montant unitaire 
prévu

(3)

Nom du montant unitaire 
prévu en anglais

(4)
Type de soutien détaillé

(5)

Prêts
(16)

Garantie
(17)

Participation s
(18)

Prêts
(19)

Garantie
(20)

Participation s
(21)
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Montant des coûts et frais de gestion déclarés comme dépenses éligibles par produit financier pour les organismes 
sélectionnés au moyen d’un appel d’offres

Montant des coûts et frais de gestion déclarés comme dépenses éligibles par produit financier pour les organismes sélectionnés au 
moyen d’un appel d’offres

Coûts et frais de gestion des fonds à participation en fonction du 
produit financier opérant au sein de la structure du fonds à 

participation
Coûts et frais de gestion de fonds spécifiques (établis avec ou 

sans structure du fonds de participation)
Code budgétaire du 

montant unitaire
(1)

Type d’intervention
(2)

Code du montant unitaire 
prévu

(3)

Nom du montant unitaire 
prévu en anglais

(4)
Type de soutien détaillé

(5)

Prêts
(22)

Garantie
(23)

Participation s
(24)

Prêts
(25)

Garantie
(26)

Participation s
(27)
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Autres

Code budgétaire du 
montant unitaire

(1)
Type d’intervention

(2)
Code du montant unitaire 

prévu
(3)

Nom du montant unitaire 
prévu en anglais

(4)
Type de soutien détaillé

(5)

Intérêts et autres gains générés par le 
soutien de la contribution du Feader aux 
instruments financiers conformément à 
l’article 60 du règlement (UE) 2021/106 0

(28)

Ressources reversées attribuables au 
soutien émanant du Feader conformément 
à l’article 62 du règlement (UE ) 2021/1060

(29)

Pour les garanties, la valeur totale des 
prêts, participation s ou quasi-partici 

pations accordés aux bénéficiaires finaux 
qui ont été garantis par des dépenses 
publiques éligibles, à l’exclusion des 

financements nationaux complémentair es 
visés à l’article 115 , paragraphe 5, du 

présent règlement, et qui ont été 
effectivement décaissés en faveur des 

bénéficiaires finaux
(30)
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2.6.Informations sur les graines oléagineuses, le coton et l’aide nationale 
transitoire

2.6.1 Informations sur les graines oléagineuses
Pour les graines oléagineuses concernées par le mémorandum d’accord visé à 

l’article 11, paragraphe 1, du règlement (UE ) 2021/2115:
(1)

pour l’exercice financier 2025
(2)

Nombre total d’hectares pour lesquels l’aide a effectivement été versée 145856.03

2.6.2 Informations sur le coton
Si l’aide spécifique au coton visée au titre III, chapitre II, section III, sous-section  

2, du règlement (UE) 2021/2115, a été octroyée:
(1)

pour l’exercice financier 2025
(2)

2.6.3 Informations sur l’aide nationale transitoire
Si l’aide nationale transitoire visée à l’article 147 du règlement (UE) 2021/2115 a été octroyée:

Secteur
(1)

Nombre de 
bénéficiaires

(2)

Montant de l’aide 
nationale 

transitoire versée
(3)

Enveloppe 
financière 

spécifique au 
secteur (en EUR)

(4)

Nombre 
d’hectares, 

d’animaux ou 
d’autres unités 
pour lesquels 

cette aide a été 
versée

(5)

Unité de mesure
(6)

Montant unitaire 
réalisé (en EUR)

(7)


